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CÔTE-D’OR  Interview du président du CAUE de Côte-d’Or

Joël Abbey : « 40 ans au service de 
l’aménagement de tous les territoires »

Joël Abbey explique : « Le CAUE et l’ATD, qui aura un rôle plus technique, ont 
des domaines d’intervention communs, telles l’aménagement et les construc-
tions publiques. Ils seront animés par les mêmes objectifs : la qualité des projets, 
le soutien aux démarches innovantes… Tout comme actuellement avec la MiCA 
(spécialisée dans le conseil administratif, juridique et technique aux communes 
et aux structures intercommunales), avec laquelle le CAUE peut être mobilisé 
ponctuellement sur le terrain, nous favoriserons les échanges d’information afin 
d’optimiser l’articulation de nos missions à l’échelle départementale. »

Quelle articulation entre le CAUE et la future 
Agence technique départementale (ATD) ?

Le soutien aux collectivités semble 
ainsi inscrit dans l’ADN du CAUE 
21…

« Les élus ont à disposition des com-
pétences gratuites. Nous pouvons les 
conseiller, les guider dans la faisabilité 
de leurs projets. Que ce soit pour le 
développement de leur commune, la 
restauration ou la réhabilitation de 
leur patrimoine, l’aménagement d’es-
paces publics, la gestion plus rigoureu-
se de l’environnement, ils peuvent 
nous consulter. Cela représente 51  % 
de notre activité. En 2018, nous avons 
ainsi distillé 126 conseils à pas moins 
de 76 collectivités de la Côte-d’Or. No-
tre objectif est de pouvoir répondre 
aux attentes des élus tout en accompa-
gnant et orientant de façon positive les 
transformations en cours. Nous som-
mes aux côtés des communes rurales 
qui ne disposent pas des services adé-
quats dédiés mais nous sommes égale-
ment présents dans le tissu urbain, 
périurbain. Nous sommes parties pre-
nantes de nombre de commissions ou 
de jurys d’attributions. Je n’oublie pas 
non plus que, parmi les 436 adhérents 
que compte notre CAUE, figurent 

241 collectivités. Ce chiffre montre que 
plus du tiers des communes du dépar-
tement soutiennent notre action. »

Le rôle du CAUE 21 auprès des parti-
culiers est-il aussi prégnant ?

« Nous avons accompagné 151 parti-
culiers l’année dernière, en matière de 
construction neuve, d’extension ou de 
réhabilitation. Mais je voudrais aussi 
insister sur notre rôle auprès des jeunes 
du département. Au cours de l’année 
dernière, nous sommes intervenus au-
près de 1 060 élèves. Nous participons à 
l’appropriation du patrimoine par les 
collégiens (70 % de nos interventions), 
les lycéens, les étudiants mais aussi les 
primaires. Nous avons tous été mar-
qués par les établissements scolaires 
que nous avons fréquentés, nous avons 
tous des souvenirs du temps passé dans 
leurs murs. Aussi, l’école est-elle l’un 
des premiers lieux pour découvrir la 
culture mais aussi l’architecture. C’est 
la raison pour laquelle, en partenariat 
avec Le Bien public, vous pourrez dé-
couvrir chaque jour durant l’été une 
page spéciale dédiée à l’une des riches-
ses architecturales scolaires de la Côte-

d’Or. Ne manquez pas ainsi ce lundi 
8 juillet le plus ancien établissement du 
département qui date tout de même de 
1400… »

Vous avez été élu le 26 juin au conseil 
d’administration de la Fédération 
nationale des CAUE. Quel sera l’im-
pact pour le CAUE de la Côte-d’Or ?

« La Fédération nationale des CAUE 
a pour objet de représenter les intérêts 
des CAUE auprès des pouvoirs publics, 
des collectivités territoriales, des mi-
lieux professionnels mais aussi de facili-
ter la mise en commun de toutes les 
expériences sur le territoire national. 
Concomitamment avec cette élection, 
nous avons signé une convention natio-
nale avec la Cité de l’architecture et du 
patrimoine, en présence de sa présiden-
te, Marie-Christine Labourdette, dont 
les Bourguignons se souviennent puis-
qu’elle a été directrice régionale des 
Affaires culturelles au début des années 
2000. Ce partenariat doit permettre de 
favoriser les échanges entre le réseau 
des CAUE et cette institution nationale, 
qui est le musée d’architecture le plus 
important d’Europe. Le CAUE de la 
Côte-d’Or, et, à travers ses actions, les 
habitants du département, en bénéficie-
ront pleinement… »

Le président du CAUE de la Côte-d’Or, Joël Abbey, (deuxième à droite) entouré par (de droite à gauche) son directeur Xavier 
Hochart, la présidente de la Cité de l’architecture et du patrimoine, Marie-Christine Labourdette, et le président de la 
Fédération nationale des CAUE, Joël Baud-Grasset. Photo CAUE

} L’école est-elle 
l’un des premiers lieux 
pour découvrir 
la culture mais aussi 
l’architecture. ~

L’ année 2019 est particulière pour 
le Conseil d’architecture, d’urba-

nisme et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or…

« Les CAUE ont été créés par la loi 
dite d’architecture du 3 janvier 1977 
mais il a fallu, en effet, attendre le 
20 août 1979 avant que celui de la 
Côte-d’Or ne voie le jour. Et ce, dans le 
but d’assurer des missions de service 
public lié à la promotion et au dévelop-
pement de la qualité architecturale, ur-
banistique mais aussi environnementa-
le. Cette structure a su évoluer afin de 
répondre à des défis de plus en plus 
prégnants, que ce soit sur le cadre de vie 
de nos concitoyens ou, plus largement, 
sur la préservation de notre planète. 
Notre équipe d’architectes, d’urbanistes 
et de paysagistes informe, conseille, for-
me mais aussi sensibilise. Cela fait ainsi 
quarante ans que le CAUE de la Côte-
d’Or apporte sa pierre à l’aménagement 
de tous les territoires de la Côte-d’Or. »

Avez-vous choisi une action particu-
lière pour célébrer ces 40 ans ?

« Aujourd’hui, la prise de conscience 
des enjeux environnementaux est qua-
si-universelle et le CAUE a pris, à son 
échelle évidemment, toute sa part, du-
rant les quatre dernières décennies, à ce 
processus, essentiel pour les généra-
tions actuelles et futures. Aussi, afin de 
marquer ces quarante années d’accom-
pagnement des habitants de la Côte-
d’Or, nous planterons, à l’automne, un 
arbre dans 40 communes du départe-
ment. Cette proposition ne pouvant sa-
tisfaire les 700 communes de Côte-d’Or, 
nous avons décidé de retenir les 20 pre-
mières et les 20 dernières que nous 
avons aidées. Ce projet s’inscrit aussi 
pleinement dans le prolongement du 
programme d’actions engagées avec 
Côte-d’Or Tourisme sur la valorisation 
paysagère. Et c’est aussi une façon de 
rappeler que l’arbre doit demeurer par-
mi les premiers matériaux de l’urbanis-
me, comme le répétait Le Corbusier. »

Pour accompagner notre série 
estivale sur l’architecture scolaire 
en Côte-d’Or, le président Joël 
Abbey détaille les nombreux défis 
auxquels le CAUE de la Côte-d’Or 
répond… depuis quarante ans.

} Les élus ont 
à disposition des 
compétences gratuites. 
Nous pouvons 
les conseiller, les guider 
dans la faisabilité 
de leurs projets. ~
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S i jamais vous êtes interro-
gé sur le plus vieux bâti-

men t  de  Cô te -d’Or  ac -
cueillant un établissement 
d’enseignement, la réponse 
n’est autre que la Maison fa-
miliale rurale d’Agencourt, 
commune située tout près de 
Nuits-Saint-Georges. Sur le 
tableau noir historique, cette 
MFR, ayant quant à elle vu le 
jour en 1947 à l’initiative de 
l’abbé Bart afin de former des 
jeunes filles du milieu rural 
– elle deviendra mixte seule-
ment en 1993 –, est implantée 
dans ce château du pays nui-
ton.

Une ancienne maison forte 
que l’on doit à la famille de 
Guillaume de Vichy et dont la 
date originelle demeure enco-
re au conditionnel. La pre-
mière trace écrite de l’existen-
ce du château, dont les 
douves ont fait la notoriété, 

AGENCOURT  Sur le chemin de l’école

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, la Maison fa-
miliale rurale d’Agencourt.

date de 1470. Mais tout porte 
à croire qu’il remonte au dé-
but du XIVe siècle, voire à la 
fin du XIIIe siècle, le duc Hu-
gues IV de Bourgogne, célè-
bre notamment pour avoir ac-
compagné le pieux roi de 
France Saint-Louis lors de la 
septième croisade, ayant 
échangé son domaine de Cus-
signy avec celui d’un de ses 
vassaux, installé à Agencourt, 
pour s’adonner aux plaisirs de 
la chasse.

La forêt giboyeuse de Cî-
teaux n’est qu’à quelques pas. 
Au XVIIe siècle, la maison for-
te a même revêtu les atours de 
relais de chasse, où Louis XIII 
a fait une halte. Les écuries, 
érigées en 1643, n’étaient cer-
tes pas royales, mais elles ont 
été inscrites au titre des Mo-
numents historiques : il faut 
dire que leurs voûtes plein 
cintre, soutenues par des co-
lonnettes, sont remarquables.

Une dimension 
contemporaine

Il a fallu patienter jusqu’au 
XXe siècle pour que cette mai-
son forte prenne le qualificatif 
de… scolaire. Entre 2002 
et 2005, elle se tourna vers le 
CAUE (conseil d’architectu-
re, d’urbanisme et de l’envi-
ronnement) de la Côte-d’Or 

afin de bénéficier de conseils 
avisés pour être réhabilitée et 
agrandie. L’architecte Jean 
Bouillot pilota ces travaux 
d’envergure, qui ont permis la 
réouverture des douves rem-
blayées, mais aussi la recons-
truction et la consolidation 
des éléments défaillants en ré-
utilisant les matériaux tradi-

tionnels (maçonnerie de pier-
re, charpentes et menuiserie 
en chêne…).

Dans le même temps, une 
structure d’accueil fut créée. 
Une extension de 510 m2 fut 
ajoutée entre 2009 et 2014, 
afin de disposer, entre autres, 
d’une salle de restauration de 
166 m2. Cette extension mo-

derne est venue s’implanter 
en miroir par rapport au pont 
et à la cour, en épousant le 
contour des douves. Le châ-
teau d’Agencourt a ainsi pris 
une dimension contemporai-
ne, mais il demeure le plus 
ancien établissement scolaire 
inscrit sur les tableaux de 
l’histoire…

La Maison familiale rurale d’Agencourt occupe l’ancienne maison forte dont les origines remontent au XIVe, voire au XIIIe siècle. Photo LBP/Patrick PREVOST

Les tableaux de l’histoire

La maison forte d’Agencourt a bénéficié d’une réhabilitation et d’un agrandissement de taille
dès le début des années 2000, réalisés par l’architecte Jean Bouillot. Photo LBP/P. P.
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les meilleures conditions ».

Toiture végétalisée, 
panneaux solaires, 
récupération des eaux…

Il faut dire que ce bâtiment 
ouvert sur les vignes est 
exemplaire à plus d’un titre : 
panneaux solaires, leds, puits 
de lumière, pompes basse 
consommation, toiture végé-
talisée, récupération des 
eaux de pluie, isolation par 
l’extérieur… La façade, parti-
culièrement identifiable, fait 
également la part belle à des 
protections solaires métalli-
ques horizontales et vertica-
les qui s’apparentent à une 
véritable double peau. Les es-
paces sont répartis autour 
d’une ligne directrice, allant 
de la restauration au pôle 
sciences, autour de laquelle 
s’articule la circulation des 
jeunes. Celle-ci en est d’au-
tant plus fluidifiée et facili-
tée.

Leur accueil, par le biais 
d’un large parvis, l’illustre 
parfaitement. Dans ce nou-
veau collège (du précédent, 
seul le bâtiment du CDI avait 
été conservé) qui fait la part 
belle aux courbes et à la lu-
mière, les conditions de vie et 
d’apprentissage sont ainsi 

optimales pour les 700 élè-
ves.

2 115 m² de salles

Au total, la nouvelle surface 
é d u c a t i v e  s ’ é t e n d  s u r 
4 231 m², dont 2 115 m² dé-
diés aux salles d’enseigne-
ment, 745 m² pour les locaux 
d’accompagnement, 690 m² 

destinés à la demi-pension. 
Sans omettre 488 m² répartis 
en cinq nouveaux logements 
de fonction…

L’école étant l’un des pre-
miers lieux d’accès à la cultu-
re, la grande cour de récréa-
tion accueille un banc en 
bois en forme de 8, une créa-
tion artistique signée Marion 
Galut, qui a expliqué : « Ce 

nœud du 8 représente un si-
gne subliminal qui imprègne 
les élèves pour les unir et les 
relier. » Autrement dit un 
symbole du bien vivre ensem-
ble. Enfin, ici, nous devrions 
parler du bien apprendre en-
semble… Car tel est l’objectif 
de ce grand cru de Champa-
gne en plein cœur de la Bour-
gogne !

Inauguré en 2015, le collège La Champagne, dessiné par le cabinet François Brandon architecte & associés, est exemplaire à plus d’un titre au niveau environnemental. 
Photo d’archives LBP/Fabrice SIRLIN

BROCHON  Sur le chemin de l’école

Un grand cru de… Champagne

L a Champagne rayonne 
depuis la Bourgogne. Et 

ce, depuis l’un des célèbres 
villages de la côte… Oui, 
vous avez bien lu ! Rassurez-
vous, ce n’est pas un crime de 
lèse-majesté pour notre ré-
gion et ses trésors vineux 
puisqu’il s’agit de l’appella-
tion du collège de Brochon, 
dont le nouveau millésime a 
été distillé par le cabinet 
François Brandon architecte 
& associés.

Au terme de trente mois de 
travaux et d’un investisse-
ment de 14,5 M€, le prési-
dent du conseil départemen-
tal, François Sauvadet, s’est 
félicité, lors de son inaugura-
tion le 15 décembre 2015, de 
ce « collège nouvelle généra-
tion énergiquement très per-
formant où, par sa dimension 
des plus fonctionnelles, les 
élèves peuvent étudier dans 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, le collège 
La Champagne à Brochon.

L’œuvre extérieure au milieu de la cour de récréation, réalisée par Marion Galut : un banc 
symbolisant un 8 géant qui représente les liens entre les élèves, les valeurs de solidarité
et d’égalité. Photo LBP/Emma BOSSAND
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LONGVIC  Sur le chemin de l’école

Jules Ferry, le maître 
de l’architecture scolaire

Sophie Antemi, 35 ans, directrice 
de l’école Léon-Blum
« Ce bâtiment a vraiment été cons-
truit avec une vocation scolaire ; 
de grandes classes qui se succè-
dent et un large couloir qui facilite 
la communication entre elles. Les 
salles annexes, comme la salle des 
instituteurs, n’ont pas été oubliées. 
Le bâtiment est très symétrique. À 
sa création en 1952, l’école était 
coupée en deux ; il y avait un côté 
filles et un côté garçons. La cour 
était séparée par un muret. Aujour-
d’hui, nous pouvons nous rendre 
très vite au parc de la Colombière 
et c’est vraiment appréciable. »

Photo LBP/Ph. T.

« Une ambiance de village 
à l’école Léon-Blum »

Témoignages

Morgane Jorand, 31 ans, anima-
trice du centre de loisirs, à côté 
de l’école Léon-Blum
« J’ai toujours connu cette école et 
ma fille y est scolarisée. L’établisse-
ment est vraiment agréable pour 
les enfants et la cour a un réel plus, 
grâce aux arbres, qui en pleine ca-
nicule apportent beaucoup de 
fraîcheur. Si, demain, on devait ra-
ser le bâtiment, je me battrai pour 
conserver les arbres. Cette école 
est un beau bâtiment qui fait vrai-
ment partie du quartier. D’ailleurs, 
les fêtes de quartier se font dans la 
cour. Les riverains se sont vrai-
ment approprié l’endroit. »

Photo LBP/Ph. T.

« Une école qui appartient 
à son quartier »

chitecte, inspecteur des Monu-
ments historiques, qui s’illustra 
en Bourgogne, en redonnant, no-
tamment, leur lustre à la basili-
que Sainte-Marie-Madeleine de 
Vézelay, dans l’Yonne, ou encore 
à la collégiale Notre-Dame de 
Beaune. En matière d’architectu-
re à l’époque, ses dires étaient 
paroles d’évangiles : « Il faut être 
vrai selon le programme, soit 
remplir scrupuleusement des 
conditions imposées par un be-

soin, et vrai selon les procédés de 
construction, soit employer les 
matériaux suivant leurs qualités 
et leurs propriétés ». La messe 
(laïque) était dite… Un rationalis-
me qui, plus de 80 années plus 
tard, a perdu, à la sortie de la 
Seconde Guerre mondiale, de ses 
qualités esthétiques pour n’être 
plus que fonctionnel.

Avec son unique décor d’inspi-
ration Art déco composant le 
fronton, l’école Léon-Blum a ré-
pondu à ce cahier des charges, 
même si elle ne fut réalisée qu’en 
1950 par l’architecte Louis Des-
bois. Le conseil municipal avait 
décidé sa création le 27 janvier 
1936. Mais, l’accord du ministère 
de l’Instruction publique (et la 
subvention) n’intervint que trois 
ans plus tard. Et la guerre de re-
tarder également les travaux… 
Cela prouve que, même au milieu 
du XXe siècle, l’architecture de 
Jules Ferry faisait encore… école. 
Nous ne pouvons que lui laisser 
le mot de la fin. Il écrivait que 
« celui qui est maître du livre est 
maître de l’éducation ». Tout 
comme celui, comme vous venez 
de le voir, qui est maître de l’ar-
chitecture scolaire…

L’école Léon-Blum de Longvic respecte (pratiquement) le style architectural établi réglementairement par Jules Ferry en 1880.
Photo LBP/Aurélien DELOS

L es deux ont présidé le conseil 
des ministres, l’un a laissé une 

trace dans l’Histoire, en étant 
l’auteur des lois instituant « l’éco-
le publique, laïque, gratuite et 
obligatoire » et l’autre parce qu’il 
a piloté le gouvernement du 
Front populaire. Jules Ferry et 
Léon Blum ont marqué de leur 
empreinte la IIIe République… et 
leurs noms sont régulièrement 
évoqués dans les manuels scolai-
res. Aussi, vous ne serez pas sur-
pris s’ils se croisent aujourd’hui 
dans nos colonnes.

Car l’école Léon-Blum de Long-
vic suit les préceptes de Jules Fer-
ry. Celui-ci a fait beaucoup pour 
l’enseignement primaire en Fran-
ce. Mais il a aussi imposé, en 
1880, un règlement particulière-
ment strict concernant la cons-
truction des écoles. Un règlement 
s’inspirant des préoccupations 
hygiénistes de l’époque : des sal-
les de classe à l’étage bénéficiant 
de larges fenêtres sur deux côtés 
afin de favoriser la circulation de 
l’air et la diffusion de la lumière, 
des logements de fonction au der-
nier étage, le tout dominant un 
vaste préau et une cour qui se 
devait d’être ombragée par plu-
sieurs arbres. Quant aux façades, 
elles relevaient du courant « ra-
tionaliste », dont le fer de lance et 
le théoricien incontesté ne fut au-
tre qu’Eugène Viollet-le-Duc, l’ar-

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, l’école 
Léon-Blum à Longvic.

Décidée par le conseil municipal en 1936 afin d’accueillir 
les enfants du nouveau quartier de l’époque, Longvic-Parc, la création 
de cette école n’intervint qu’en 1950. Photo LBP/Philippe THIRION
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J ean-Philippe Rameau, 
Jacques-Bénigne Bossuet, 
Georges-Louis Leclerc de 

Buffon, Charles de Brosse, 
Bernard de la Monnoye, 
Alexis Piron… ce n’est qu’un 
aperçu de la liste des hom-
mes célèbres ayant étudié 
dans les murs du deuxième 
collège ayant vu le jour à 
Dijon.

Après l’institution des Mar-
tinots, appelée aussi des 
Martins, créée en 1531 rue 
des Béliots (aujourd’hui rue 
du Vieux-Collège) par le cha-
pelain de l’église Saint-Mi-
chel, qui connut tellement 
de déboires qu’il périclita 
avant la fin du XVIe siècle, 
l’enseignement secondaire 
fut confié à Dijon aux Jésui-
tes.

Comme le souligne Eugène 
Fyot, ce fut « la Compagnie 

DIJON  Sur le chemin de l’école

Ad majorem Dei gloriam*

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement (CAUE) de 
la Côte-d’Or vous ont proposé, 
cet été, une balade à la décou-
verte de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites du 
département. Dans cette page, 
direction Dijon et son collège 
des Jésuites dont la maxime 
était Ad majorem Dei gloriam*.

de Jésus qui fut chargée, con-
jointement avec la Ville, 
d’établir un collège de bon-
nes lettres, de philosophie et 
d’agriculture ».

Odinet Godran, président 
du parlement de Bourgogne, 
leur légua à sa mort son hô-
tel particulier. Ceux-ci s’y 
installèrent tout en faisant 
réaliser des travaux considé-
rables par le frère architecte 
Étienne Martellange. Il a, 
notamment, réalisé la cha-
pelle dans le style de la Re-
naissance finissante : voûte 
d’ogive en anse de panier, 
pilastres doriques, riches 
peintures rehaussées d’or…

Cette chapelle inaugurée 
en 1617 fut inscrite sur la 
liste des Monuments histori-
ques. Tout comme le Puits 
d’amour dans la cour, édifié 
à l’origine (1543) dans un 
hôtel particulier de la rue 
Amiral-Roussin (il fut rap-
porté en 1947), la porte mo-
numentale en chêne, à dou-
b l e  ven t a i l ,  s i gnée  du 
menuisier et sculpteur Pier-
re Dubois, la salle des Devi-
ses, avec son plafond à cais-
sons peints remarquables 
estampillé des maîtres-me-
nuisiers Claude Sambin et 
Michel Guillaume. Son or-

nementation est ponctuée 
par les armes d’Odinet Go-
dran et des bienfaiteurs des 
lieux ainsi que par des devi-
ses visant à exhaler l’œuvre 
des Jésuites. Une œuvre qui 
s’interrompit en 1763 lors-
qu’ils furent expulsés de 
France par le Parlement de 
Paris, où ils furent brûlés sur 
l’autel d’une alliance gallica-
ne-jansénite, et ce malgré le 
soutien de Louis XV. Ils ont 

tout de même réussi à reve-
nir et à ouvrir en 1879 un 
nouvel établissement boule-
vard Voltaire : le collège 
Saint-Ignace.

Mais revenons au collège 
des Godrans, qui, avec sa 
tour carrée surmontée d’une 
lanterne en forme de beffroi, 
fut confié jusqu’à la Révolu-
tion à une administration 
mixte, où siégeaient à la fois 
prêtres et laïcs.

En 1793, ce fut une École 
centrale. En 1805, l’École 
des Beaux-Arts s’y installa. 
Puis vint l’École de Droit… 
qui, à partir de 1909, cohabi-
ta avec la Bibliothèque mu-
nicipale. Un lieu où vous 
trouvez les traces de cette 
histoire architecturale sco-
laire !

* Pour une plus grande gloire 
de Dieu

Différents éléments, dont la chapelle, la porte monumentale, le Puits d’Amour et plusieurs salles sont inscrits sur la liste des Monuments historiques. 
Photo LBP/Philippe BRUCHOT

L’actuelle bibliothèque municipale de Dijon, située rue de l’École-de-Droit, occupe l’ancien collège 
des Jésuites. Photo LBP/Ph. B.
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tion a été distingué au titre du 
concours national d’architecture 
de bois-construction. Il faut dire 
que le bois y est omniprésent : 
charpente, poteaux, bardage, me-
nuiseries intérieures et extérieu-
res… Même la fibre de bois du 
pays (essence épicéa) est utilisée 
pour le doublage des murs. Et ce 
n’est pas tout, loin de là. La végéta-
tion est particulièrement prégnan-
te et pas uniquement sur les toits.

Afin de limiter son impact sur 
l’environnement tout en facili-
tant l’accès des personnes à mo-
bilité réduite (sans contrainte 
d’appareil élévateur consomma-
teur d’énergie), le bâtiment est 
en simple rez-de-chaussée. Les 
déplacements (doux) des en-
fants sont optimisés entre les dif-
férents espaces, que ce soit dans 
la cour « ouverte sur le monde » 
ou les patios. La maternelle est 
positionnée à l’est, au lever du 
soleil, renvoyant à l’éveil de la 
nature, des sens de la vie, tel le 
véritable commencement d’un 
cycle.

Les tons utilisés pour l’élémen-
taire symbolisent la force nais-
sante… pour, qui sait, plus tard, 
que les élèves scolarisés dans cet 
établissement soient des acteurs 
de la sauvegarde de la planète. 
Parce qu’ils sont, sans conteste, 
dans ce type d’établissement 
exemplaire, sensibilisés dès leur 
plus jeune âge. Jean Ferrat aurait 
apprécié cette musique environ-
nementale. Une douce musi-
que…

Le groupe scolaire de Selongey est exemplaire à plus d’un titre dans le domaine environnemental. Photo LBP/Rémy MONGET

SELONGEY  Sur le chemin de l’école

La douce musique… 
de l’environnement

É crire que Jean Ferrat, qui a 
popularisé les poèmes de 

Louis Aragon, était un chanteur 
engagé est un euphémisme… 
Aussi, vous ne serez pas surpris 
que le pôle scolaire de Selongey 
portant son nom le soit lui aussi. 
Sur la voie du développement 
durable pour sa part…

À l’occasion du Printemps de 
l’environnement en Côte-d’Or, 
afin de sensibiliser à la biodiversi-
té, à la gestion de l’eau, mais aussi 
au zéro déchet, le président du 
conseil départemental, François 
Sauvadet, n’a pas manqué de
saluer « cette réalisation envi-
ronnementale exemplaire et in-
novante ».

Une écoconstruction, inaugu-
rée à la rentrée 2013, « préfigu-
rant l’école du XXIe siècle, res-
pectueuse de la nature, dans 
laquelle enfants et enseignants 
disposent des meilleures condi-
tions d’apprentissage et de tra-
vail ».

Le bois omniprésent
D’un montant de 5,2 M€, cet 

établissement, regroupant à la 
fois les classes élémentaires et 
maternelles, mais aussi l’accueil 
périscolaire ainsi que la restaura-
tion, en lieu et place des trois 
sites précédents, a bénéficié de 
l’expertise du cabinet d’architec-
tes BAU, piloté par Paulin Ber-
nard (lire par ailleurs).

Ce bâtiment basse consomma-

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cet-
te page, le groupe scolaire 
Jean-Ferrat, à Selongey.

Imaginé par le cabinet d’architectes BAU, ce pôle scolaire fait
la part belle au développement durable, mais aussi à un parcours 
pédagogique unique se basant autour de formes 
élémentaires. Photo LBP/R. M.

« Le grand architecte américain Frank Lloyd Wright, qui a, 
notamment, réalisé le musée Guggenheim de New York, 
reconnaissait avoir bénéficié, sous l’impulsion de sa mère, 
des méthodes d’enseignement préconisées par le pédagogue 
Froebel, au XIXe siècle », indique Paulin Bernard, à la tête du 
cabinet d’architectes BAU. « Cette éducation ludique et 
progressive devait permettre à l’enfant de développer des 
capacités intellectuelles à partir d’expériences concrètes. 
Elle encourageait, par exemple, à considérer l’environne-
ment comme un ensemble de formes élémentaires organi-
sées et de motifs géométriques que l’enfant pouvait manipu-
ler pour essayer d’y trouver une cohérence. Ce pôle scolaire 
(à Selongey, ndlr) reprend à son compte cette démarche 
pédagogique. La qualité des espaces, leur mise en forme ont 
une influence essentielle sur l’épanouissement de l’enfant. 
Nous avons ainsi développé ce groupe scolaire dans ces 
formes élémentaires : le triangle, le cercle, le carré, le losan-
ge, le trapèze, l’ovoïde. Et les couleurs suggérées ont complé-
té cette symbolique. Un exemple : en ce qui concerne la 
maternelle, les formes douces, rondes et féminines rassurent. 
Et les tons bleutés d’apaiser et de rappeler l’eau, origine de la 
vie. Je veux aussi rappeler que les formes rondes et carrées 
sont les formes idéales pour les économies d’énergie, car elles 
présentent des surfaces optimales… »

Paulin Bernard (BAU) : 
« L’épanouissement de l’enfant »
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BEAUNE  Sur le chemin de l’école

Jules Ferry toujours contemporain

R éussir à apparaître encore 
futuriste tout en faisant 

partie intégrante du patrimoine 
depuis plus de 80 ans… n’est-ce 
pas là le signe d’une architectu-
re particulièrement réussie ? Le 
temps tourne mais, comme le 
bon vin de la côte toute proche, 
le collège Jules-Ferry semble se 
bonifier avec l’âge. Les courbes, 
dans un effet miroir des rem-
parts médiévaux, situés de l’au-
tre côté du boulevard, sont 
pour beaucoup dans cette mo-
dernité qui perdure. Une mo-
dernité, que ce soit dans les 
formes ou dans la conception, 
que l’on doit à Robert Camelot, 
qui fut second au célèbre 
Grand Prix de Rome en 1933, le 
Graal de tous les architectes.

Les travaux débutèrent deux 

ans plus tard, afin de faire sortir 
de terre l’établissement beau-
nois destiné à l’origine à ac-
cueillir toutes les écolières de la 
capitale des vins de Bourgogne, 
en pleine extension à l’époque. 
Ils s’achevèrent en 1937 et les 
jeunes Beaunoises découvri-
rent alors un mélange harmo-
nieux de matériaux tradition-
nels et modernes (parement de 
pierre, béton armé…), où la ri-
gueur classique se conjugue 
avec une fonctionnalité des 
plus contemporaines. Avec un 
auvent courbe ainsi que des 
murs ondulants en guise de si-
gnature dès l’entrée.

Air pur et lumière
Mais ses typicités sont nom-

breuses : citons, ainsi, des 
claustras (parois ajourées), qui 
contrastent avec les parties en 
béton lisse, les toits terrasses 
recouvrant les différents volu-
mes, le long couloir qui, tel un 
chemin de ronde, isole de la rue 
les salles de classe. Leurs parois 
vitrées garantissent la transpa-
rence des différents espaces. 
Les lavabos vestiaires, entre les 
salles de classe, renvoient aux 
préoccupations hygiénistes pré-

conisées par l’auteur des lois 
instituant « l’école publique, la-
ïque, gratuite et obligatoire ». 
Jules Ferry pour ne pas le citer.

Deux ailes, avec un étage et un 
entresol, sont implantées au-
tour d’un préau et d’une cour 
centrale. Air pur, lumière et 
plan ouvert sont les maîtres 

mots de cet architecte qui réali-
sa le bâtiment, lui aussi des plus 
futuristes, de l’Agence France 
Presse en plein cœur de Paris 
ou encore participa aux premiè-
res esquisses du quartier de la 
Défense.

Mais revenons à Beaune où 
l’école de jeunes filles, qui a été 

utilisée comme hôpital durant 
la Seconde Guerre mondiale, 
est devenue un collège (tou-
jours exclusivement féminin) 
en 1963. Il a fallu patienter jus-
qu’en 1971 pour que les gar-
çons puissent (enfin) bénéficier 
eux aussi de ce lieu unique d’ap-
prentissage du savoir.

L’auvent courbe ainsi que les murs ondulants de l’entrée représentent la signature de cet établissement dessiné par l’architecte Robert Camelot. Photo LBP/Gilles BRÉBANT

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, le collè-
ge Jules-Ferry de Beaune.

Réalisé entre 1935 et 1937, le collège Jules-Ferry est comme le bon vin : son architecture semble se 
bonifier avec l’âge. Photo LBP/G. B.
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BAIGNEUX-LES-JUIFS  Sur le chemin de l’école

A ppelé à l’origine Bagnos, 
qui viendrait, semble-t-il, 

du latin Balneolum, signifiant 
« petit bain », Baigneux est en-
tré dans le grand bain biocli-
matique à la rentrée de sep-
tembre 1993. Au moment où 
le groupe scolaire des Capuci-
nes a ouvert ses portes… 
L’aventure débute sept ans 
plus tôt lorsque le Sivom inter-
roge le CAUE de la Côte-d’Or 
sur la pérennité des infrastruc-
tures existantes, à savoir deux 
bâtiments anciens ainsi que 
des préfabriqués.

Le diagnostic est sans appel 
et les neuf conseils munici-
paux concernés se prononcent 
en faveur d’une construction 
neuve s’appuyant sur une pré-

étude, à la fois technique et 
financière, élaborée par le 
CAUE avec le concours de 
l’inspecteur de l’Éducation na-
tionale. Le cabinet d’architec-
tes François Brandon & Asso-
ciés, épaulé par son collègue 
consultant Jean Bouillot, éla-
bore un projet innovant au ni-
veau bioclimatique sur un ter-
rain situé entre l’ancien bourg 
et les équipements sportifs ain-
si que les logements légère-
ment à l’écart du village.

La neige sur le toit
comme matelas isolant

Économe en énergie, grâce à 
une réduction des déperdi-
tions mais aussi une recherche 
constante de gain solaire, le 
bâtiment est conçu et orienté 
afin de s’adapter au mieux aux 
contingences climatiques. Des 
baies vitrées, des verrières, des 
volumes juxtaposés pour les 
trois classes primaires et la 
classe de maternelle voient, 
notamment, le jour. Les sani-
taires, la bibliothèque et le bu-
reau sont implantés au Nord-
Est afin de constituer un 

espace dit tampon, complété 
par un atrium, sorte de passa-
ge intérieur longitudinal. Les 
salles de classe sont au Sud-
Ouest. La pente de la toiture 
avoisine les 15 degrés afin de 
limiter la prise au vent mais 
aussi de conserver la neige sur 
le toit en hiver pour qu’elle 
forme un matelas isolant.

Quant à l’unité de la cons-

truction, elle est soulignée par 
des matériaux de couleurs 
blanche et grise, incrustés de 
carreaux de céramique noir. 
Un éclairage indirect et diffus 
perdure toute l’année grâce à 
la conception même de l’éta-
blissement, qui, au demeurant, 
bénéficie de protections natu-
relles par le biais de sa position 
en bas de pente. Plus de 

3,18 M €, subventionnés à 
hauteur de 1,44 M €, ont été 
investis dans cette réalisation 
exemplaire de 505 m², jouxtée, 
depuis, par une extension.

Dans le Châtillonnais, à 
proximité des sources de la 
Seine, le Sivom de Baigneux-
les-Juifs a réussi à plonger la 
scolarité dans une ère dura-
ble…

Ce bâtiment innovant, signé des architectes François Brandon et Jean Bouillot, a fait entrer Baigneux-les-Juifs dans le XXIe siècle avant l’heure… Photo LBP/Michèle PIELIN

Le grand bain… climatique

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux 
d’enseignement emblémati-
ques ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, le 
groupe scolaire Les Capuci-
nes à Baigneux-les-Juifs.

La conception de cette école, forte de trois classes primaires et d’une classe maternelle, a tenu 
compte des contraintes climatiques. Photo LBP/M. P.
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DIJON  Sur le chemin de l’école

Le jardin d’EdeN des instituteurs

C’ e s t  a s s ez  r a r e  au 
XIXe siècle – où la pa-

rité n’était pas encore de 
mise – pour le noter mais, à 
Dijon,  l ’École normale 
d’institutrices, rue Joseph-
Tissot (aujourd’hui la cité 
Henry-Berger du conseil 
départemental), fut bâtie 
avant son homologue mas-
culin. C’est, en effet, immé-
diatement après l’achève-
ment de la première, en 
1880, que le même architec-
te, Félix Vionnois, à qui l’on 
doit aussi la restauration et 
l’agrandissement du palais 
de Justice, s’est vu confier 
ce projet d’envergure. Et 

c’est un euphémisme puis-
qu’un vaste terrain (de 
2,62 hectares) lui fut dévo-
lu, rue des Moulins (deve-
nue depuis rue Charles-Du-
mont). Une emprise de 
taille expliquée par le déve-
loppement du sport à l’épo-
que mais pas seulement : 
les Normaliens devaient 
aussi maîtriser les techni-
ques du jardinage et de l’ar-
boriculture afin de pouvoir 
ensuite dispenser des cours 
dédiés (et éclairés) dans les 
campagnes. 

Une façade richement 
décorée

Quant au bâtiment lui-mê-
me, inauguré le 22 avril 
1884, il ne passa pas inaper-
çu. L’entrée d’honneur et sa 
façade ont ainsi marqué 
tous ceux qui y ont étudié. 
La façade principale, riche-
ment décorée, est scandée 
par un rythme de grandes 
arcatures en plein-cintre et 
décorée d’un motif alter-

nant pierre et brique, la cor-
niche portant l’inscription 
“École normale d’institu-
teurs”.

Les portraits en médaillon 
de Lazare Carnot (il n’est 
ainsi pas honoré à Dijon 
qu’à travers le célèbre éta-
blissement éponyme) ainsi 
que Joseph Lakanal, à qui 
l’on doit, comme président 

de l’Instruction publique, 
les écoles normales, vien-
nent agrémenter le tout. 
Construit en pierre et en 
brique, en forme de H, sépa-
ré de la rue par une cour 
d’honneur clôturée par une 
grille monumentale, le bâti-
ment fait la part belle à 
l’éclectisme des styles qui 
régnait, en architecture, à la 

fin du XIXe siècle : l’osten-
tation et la solennité de la 
bâtisse principale renvoient 
plutôt au style Louis XIII 
pendant que les deux ailes 
symétriques (les quartiers 
des grands) peuvent être 
qualifiées de “modernes”. 
Une chose est sûre : la mo-
numentalité de l’ensemble 
montre à quel point l’ensei-
gnement élémentaire et, de 
facto, la formation des maî-
tres faisaient partie des pri-
orités de l’époque. La loi 
Guizot sur l’Instruction pri-
maire de 1833 ainsi que les 
lois scolaires chères à Jules 
Ferry, de 1879 à 1882, 
étaient passées par là…

Il faudra attendre plus de 
100 ans, 1989 pour être 
plus précis, pour que les 
écoles normales laissent la 
place aux Instituts universi-
taires de formation des maî-
tres (IUFM)… Mais l’EN, 
comme d’aucuns l’appel-
lent encore, fut le jardin 
d’EdeN de beaucoup d’ins-
tituteurs !

L’École normale d’instituteurs, rue Charles-Dumont, confiée à l’architecte Félix Vionnois, a été dotée d’une emprise de 2,62 hectares. Photo LBP/Aurélien DELOS

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, l’École norma-
le d’instituteurs de Dijon.

La verrière de l’atrium de l’école. Photo LBP/A. D.
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le qualificatif italien “rococo” et 
particulièrement apprécié par 
la marquise de Pompadour. Ce 
sont des artistes de renom, tels 
Xavier Schanosky, Achille Ces-
bron et Paul Gasq, qui furent 
choisis pour la décoration. Le 
parc de cinq hectares fut, quant 
à lui, aménagé par Eugène Buh-
ler, créateur du célèbre Parc de 
la Tête d’Or dans la cité des 
Canuts.

« Homme de lettres
et homme de bien »

Stéphen Liégard, que d’au-
cuns qualifiaient d’« homme de 
lettres et d’homme de bien » 
employa nombre de vignerons 
et petits exploitants qui avaient 
tout perdu dans la terrible crise 
du phylloxera qui ravagea la cô-
te vineuse pour ériger ce qui, 
autant que ses écrits, allait lui 

permettre de laisser sa trace 
dans l’Histoire. Et son nom 
puisque, en 1962, l’État, à qui 
son fils décida de léguer le châ-
teau, en fit le lycée Stephen-Lié-
geard. L’orangeraie, la serre ain-
si que le potager originels 
laissèrent alors place à une ex-
tension moderne avec nombre 
de salles de cours, un bâtiment 
administratif, l’internat ainsi 
que la maison des lycéens…

L’ouvrage le plus célèbre de 
Stéphen Liegard, qu’il rédigea 
au demeurant à Brochon, s’in-
titule La Côte d’Azur… C’est 
grâce à lui que ce terme s’impo-
sa en remplacement de la Ri-
viera. Bien loin des vacances 
dans le sud de la France, son 
nom renvoie à un site d’ensei-
gnement unique en son genre ! 
L’homme de lettres aurait ap-
précié…

Le château dans le style néo-Renaissance fut le dernier de cette envergure construit en Côte-d’Or. Photo Emma BOSSAND

BROCHON  Sur le chemin de l’école

L’homme de lettres aurait apprécié

N ous ne pouvons pas débu-
ter cet article sans évoquer 

Stéphen Liégeard. Il faut dire 
que c’est à ce Dijonnais que l’on 
doit le célèbre château de Bro-
chon sur le modèle de la Renais-
sance qu’il aimait tant. Mais 
aussi des châteaux de la Loire, 
dont il disait que « c’était ce 
qu’il manquait à la Bourgo-
gne ». C’est, en effet, après avoir 
aussi écrit des pages en politi-
que (il fut député sous le Second 
Empire) qu’il a fait construire 
entre 1895 et 1898 cet édifice 
d’exception – le dernier d’une 
telle envergure dans le départe-
ment – afin de marquer sa puis-
sance et sa fortune.

Cette réalisation fut confiée 
aux architectes Louis Perreau, à 
qui l’on doit l’Hôtel des Postes 
de la place Grangier à Dijon, et 
Albert Leprince, élève d’Eugène 
Viollet-le-Duc. Tourelles, impo-
santes cheminées et gargouilles 
se côtoient mais l’éclectisme est 
aussi au rendez-vous puisque le 
style XVIe se conjugue avec une 
façade montrant moult figures 
qui n’aurait pas déplu aux ducs 
de Bourgogne, ou encore avec 
un décor intérieur très rocaille 
(XVIIIe siècle), plus connu sous 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le lycée Sté-
phen-Liégeard de Brochon.

La maison des lycéens, lieu de rassemblement et de détente 
des élèves. Photo LBP/E. B. La bibliothèque du château, qui sert aussi de lieu de réunion et de passages d’oraux. Photo LBP/E. B.



12 SUPPLÉMENT  Mercredi 4 septembre 2019

WCD12 - V0

Tanay, ou encore sur les la-
voirs  de Boui l land,  de 
Chassage-Montrachet… Et 
la liste est loin d’être ex-
haustive.

Une toiture 
particulière

Ses réalisations à Châtel-
lenot, à Sainte-Sabine et à 
Mont-Saint-Jean montrent 
aussi qu’il était un spécialis-
te des mairies-écoles, fleu-
rissant sur le territoire na-
tional à cette époque.

À Meilly-sur-Rouvres, les 
deux corps de bâtiments 
avec pignon furent bâtis les 
p r emie r s  en  1839 .  I l s 
n’étaient pas reliés à l’origi-
ne. Ce n’est qu’en 1850 que 
des salles d’études supplé-
mentaires, afin d’accueillir 
les enfants, firent la jonc-
tion entre ces deux élé-
ments, dans une parfaite sy-
métrie. Si bien qu’in fine 
c’est un édifice en U, avec 
un corps central et deux 
ailes avec fronton en légère 
saillie, qui vit le jour. Pour 
la lumière et la circulation 

de l’air, renvoyant aux exi-
gences hygiénistes de l’épo-
que, des fenêtres plein cin-
tre furent installées. Deux 
oculus sont également ve-
nus éclairer les combles, 
au-dessus de la salle de la 
mairie, offrant un décor 
particulier à l’ensemble, 
qui, à la différence de la 
majorité des édifices sur ce 
territoire, possède une toi-
ture peu pentue, à l’origine 
recouverte de tuiles canal 
(certaines d’entre elles ont 
été retrouvées dans les 
combles), qui ont depuis été 
remplacées lors de la réfec-
tion de la toiture et de l’en-
duit de la façade…

Avec, désormais, une can-
tine-garderie, dans les bâti-
ments contigus à l’arrière 
(les anciens bûchers notam-
ment), cette mairie-école 
particulière fait la part belle 
au partage. Et cela devrait 
encore perdurer, puisque le 
conseil municipal de Rou-
vres-sous-Meilly s’est pro-
noncé ,  f in  2014 -débu t 
2015, contre la fusion des 
deux communes…

Les deux communes de Meilly-sur-Rouvres et de Rouvres-sous-Meilly partagent ce même bâtiment pour leur mairie respective.
Photo LBP/Pascale THIBEAUT

MEILLY-SUR-ROUVRES  Sur le chemin de l’école

L’école du partage

H enri Vincenot, l’auteur 
du Pape des Escargots, 

se plaisait à appeler le sec-
teur proche de Pouilly-en-
Auxois « le toit du monde 
occidental », eu égard aux 
trois rivières y prenant leur 
source et entraînant leurs 
eaux vers trois mers diffé-
rentes : l’Ouche vers la Mé-
diterranée, l’Arroux en di-
rection de l’Atlantique et 
l’Armançon, qui irrigue la 
Seine. C’est dire si ce terri-
toire, en prenant de la hau-
teur, affiche une véritable 
particularité. Mais ce n’est 
pas la seule : le long de l’Ar-
mançon, que Vincenot tou-
jours  décr iva i t  comme 
« une mauvaise rivière avec 
de beaux poissons », les 
communes de Meilly-sur-
Rouvres et Rouvres-sous-
Meilly partagent leur mai-
rie. Tout comme la cure, des 
logements intercommu-
naux (les loyers sont scin-
dés) mais aussi l’église. Un 
bel exemple, au demeurant, 
des édifices religieux du 
Moyen Âge.

Une mairie-école 
typique du XIXe siècle

Les deux conseils munici-
paux siègent, en effet, au 
sein du même bâtiment, qui 
accueille également les élè-
ves du regroupement péda-
gogique intercommunal 
(RPI) de six communes : 
deux classes de petite et 
moyenne section de mater-
nelle ainsi que deux classes 
de CM1-CM2. C’est donc 
une mairie-école (double 
dans le cas présent), typi-
que des réalisations du 
XIXe siècle, qui fait l’objet 
d’une mutualisation entre 
ces deux communes voisi-
nes. Un édifice qui a été 
réalisé en deux tranches 
successives, confiées à l’ar-
chitecte dijonnais Jean-
Baptiste Fénéon-Damotte, 
qui à l’origine de plusieurs 
édifices dans la région, tels 
que les églises d’Arcey, de 
B l a gny - su r -Vinge a n n e , 
d’Échannay, d’Oisilly, de 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont pro-
posé, cet été, une balade à la 
découverte de lieux d’ensei-
gnement emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, la mairie-
école de Meilly-sur-Rouvres… 
et de Rouvres-sous-Meilly.

La mairie-école de Meilly-sur-Rouvres a été dessinée 
par l’architecte Fénéon-Damotte. Photo LBP/Pa. T.
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DIJON  Sur le chemin de l’école

La bataille du vin

Au fil des siècles passés, l’histoi-
re des relations entre Dijon et 

Beaune est jalonnée de moult ri-
valités. Notamment pour savoir 
qui allait revêtir les atours de capi-
tale des vins de Bourgogne…

Avant la terrible crise du phyl-
loxéra, à la fin du XIXe siècle, et le 
développement urbain, les vignes 
étaient, en effet, aussi omnipré-
sentes dans la capitale régionale 
et ses alentours. Un exemple par-
mi tant d’autres de cette course à 
la domination (vineuse) : la genè-
se du bâtiment occupé depuis 
2001 par l’Institut d’études politi-
ques de Paris (SciencesPo) au nu-

méro 14 de l’avenue Victor-Hugo, 
à Dijon.

Ce fut un décret du 28 avril 1902 
qui décida de la fondation d’un 
Institut œnologique et agronomi-
que. Une façon pour la Ville de 
Dijon, la chambre de commerce, 
le conseil général et l’université de 
montrer leur intérêt pour les 
sciences de la vigne et du vin, mais 
surtout de ne pas laisser le champ 
libre à Beaune qui, en 1885, les 
avait devancés en créant une éco-
le de la viticulture. Même si la 
bienséance locale affirmait que 
c’était essentiellement pour rivali-
ser avec Bordeaux et Montpel-
lier…

Guirlandes dévoilant
des grappes de raisins
et blason de l’université
de Bourgogne

Le projet fut confié à l’architecte 
Charles Javelle, à qui l’on doit éga-
lement l’église Saint-Paul, dans le 
quartier des Poussots. Ce fut, cette 
fois-ci, une parcelle de l’ancien 

cimetière près de la place Darcy, 
transféré précédemment aux Pé-
joces, qu’on lui confia, les acqué-
reurs ne se pressant pas pour lui 
conférer une seconde vie.

Charles Javelle imposa alors un 
style qualifié d’académique, eu 
égard à la symétrie et au décor, 
avec une travée centrale édifiée 
en pierre et accessible par d’impo-
sants emmarchements.

Construits entre 1902 et 1903, 
deux niveaux virent le jour avec 
de larges baies tripartites, deux 
ailes plus basses, en pierre de taille 
et briques jaunes, s’inspirant de la 
même veine architecturale. La ré-
férence au monde viticole est pré-
sente dans l’ornementation, avec 
de nombreuses guirlandes dévoi-
lant des grappes de raisins.

Quant à la toiture en pavillon, 
elle fut décorée d’un large fronton 
orné du blason de l’université de 
Bourgogne, rappelant par là mê-
me que cet institut lui était ratta-
ché. Il l’a rejointe d’ailleurs par la 
suite, le bâtiment accueillant l’Ins-
titut d’hygiène et de bactériologie 

de Bourgogne, l’Institut national 
de la recherche agronomique (In-
ra), puis le laboratoire d’analyses 
départemental.

L’architecte dijonnais Jean-
François Robbe le restructura 
en 2002 et 2003, afin d’offrir à 
SciencesPo Paris un site plus 

fonctionnel. Il semble ainsi loin le 
temps de la bataille du vin que se 
livraient au début du XXe siècle 
Dijon et Beaune, toutes deux clas-
sées, rappelons-le, au patrimoine 
mondial de l’Unesco pour les Cli-
mats de Bourgogne. Même si… 
deux Cités du vin verront le jour !

L’antenne dijonnaise de l’Institut d’études politiques de Paris occupe, au 14, avenue Victor-Hugo, un bâtiment dédié à l’origine à l’Institut œnologique et agronomique.
 Photo LBP/Philippe BRUCHOT

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le bâtiment de 
SciencesPo, à Dijon.

L’architecture académique dessinée par Charles Javelle enchante 
plus d’un siècle plus tard les nombreux passants de l’avenue 
Victor-Hugo. Photo LBP/Ph. B.
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qui illustre parfaitement la cons-
truction scolaire en vigueur au 
milieu du XXe siècle. 

L’extension BBC (bâtiment 
basse consommation), dessinée 
par Guy Cabaut, avec ses volu-
mes contemporains et portant 
l’inscription “Les oursons de 
Pompon”, n’a fait que prolonger, 
en contrebas et en tenant comp-
te de la déclivité de la rue, la 
bâtisse typique des années 1950.

L’architecture de la reconstruc-
tion était alors marquée par le

néorégionalisme et teintée de ra-
tionalisme. La dimension fonc-
tionnelle était, en effet, priorisée 
même s’il restait parfois des élé-
ments décoratifs issus des dé-
cennies précédentes. 

Les matériaux traditionnels et 
locaux étaient usités en façade, 
mais aussi en couverture. C’était 
une véritable alternative à la mo-
dernité, sans toutefois la rejeter. 
Pour preuve, l’on retrouve dans 
ces constructions ponctuelle-
ment le vocabulaire de l’archi-

tecture moderne, en particulier 
pour les fenêtres (en longueur). 
L’école maternelle de Saulieu en 
est un bel exemple, avec son 
soubassement en pierre, une fa-
çade pignon et nombre de perce-
ments horizontaux. Le travail 
sur l’espace et la lumière est des 
plus intéressants.

La façade comprend aussi 
quelques décors, avec des cadres 
au niveau des ouvertures, une 
sculpture dite en ronde-bosse 
devant… Cette période charniè-

re, avant l’industrialisation de la 
construction scolaire qui battra 
son plein jusqu’à la fin des an-
nées 1980, a permis de révéler la 
maîtrise de nombre de métiers 
du bâtiment : maçons, charpen-
tiers, menuisiers…

Cette école représente ainsi 
également un témoignage du sa-
voir-faire morvandiau. Le même 
savoir-faire (en plus laïc s’en-
tend…, mais la laïcité apparaîtra 
un millénaire plus tard) qui avait 
séduit Charlemagne !

L’école maternelle de Saulieu représente une belle illustration de la construction scolaire typique des années 1950.
Photo LBP/Élisabeth BERTHIER-BIZOUARD

SAULIEU  Sur le chemin de l’école

Sur les traces de Charlemagne

L a Bourgogne étant la Bour-
gogne, même lorsque l’on 

aborde l’architecture, il est de 
bon ton d’évoquer l’histoire du 
vin, notamment de l’un des crus 
qui participe à la notoriété de 
notre région dans le monde en-
tier.

En remerciement pour son 
don exceptionnel à l’abbaye de 
Saint-Andoche – un évangéliaire 
avec des ivoires byzantins du 
VIe siècle exposé aujourd’hui au 
musée François-Pompon, à Sau-
lieu –, l’empereur Charlemagne 
se vit offrir une pièce de vigne 
d’Aloxe-Corton. Ce grand cru 
porte depuis, vous l’avez deviné, 
le nom de corton-charlemagne.

Un témoignage
du savoir-faire morvandiau

Même si la légende enjolive 
parfois l’histoire – il n’a pas in-
venté l’école, mais il fut le pre-
mier à l’ouvrir aux enfants des 
indigents –, nous nous devions 
de placer les projecteurs, dans 
cette série élaborée en partena-
riat avec le CAUE de la Côte-
d’Or, sur des établissements sco-
laires de la capitale du Morvan, 
marquée par le passage de Char-
lemagne. Avant le collège Fran-
çois-Pompon et notamment sa 
célèbre extension, ce vaisseau 
de bois tout de douglas vêtu 
dont nous vous parlons en pa-
ge 49, place aux plus jeunes. 
Gros plan sur l’école maternelle 

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, l’école 
maternelle de Saulieu.

L’extension, avec ses volumes contemporains, n’a fait que prolonger, en contrebas et en tenant 
compte de la déclivité de la rue, la bâtisse typique des années 1950. Photo LBP/É. B.-B.

Samantha, 22 ans,
étudiante, animatrice
au centre de loisirs,
Saint-Martin-de-la-Mer
« Un bel ensemble 
dédié à l’enfance »
« J’étais à l’école maternelle en 
2000. Il n’y avait que l’école. 
On avait déjà un grand espace 
de jeu. La construction de la 
crèche, juste à côté, donne un 
bel ensemble dédié à l’enfan-
ce. Aujourd’hui, avec le centre 
de loisirs qui a intégré le site, 
petits et grands jouent ensem-
ble. On a une plus grande cour, 
un plus grand espace et beau-
coup plus de place pour les 
enfants. C’est logique de tout 

regrouper sur le même site, 
avec peut-être un bémol, car 
les enfants se retrouvent là où 
ils sont à l’école. Il n’y a pas de 
coupure, mais ils ne perdent 
pas leurs repères. »

Photo LBP/É. B.-B.

RÉACTION
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SEMUR-EN-AUXOIS  Sur le chemin de l’école

Le soleil brille pour les collégiens

S ene Muro… telle est la pre-
mière appellation de Se-

mur-en-Auxois, qui remonte à 
la charte de fondation de l’ab-
baye voisine de Flavigny-sur-
Ozerain dédiée aux moines bé-
n é d i c t i n s .  S e n e  m u r o 
signifiant vieilles murailles… 
Une façon de souligner le ca-
ractère défensif de cette cité, 
qui, lors de la Guerre de Cent 
ans, prit une dimension sup-
plémentaire avec les tours 
d’enceinte et le donjon com-
mandés par Philippe le Hardi.

Cette place forte de l’Auxois 
n’hésita pas à se mesurer à 
l’autorité royale en affichant 
sa fidélité aux ducs de Bourgo-
gne, ce qui lui valut une pre-
mière occupation des troupes 

de Louis XI en 1478. La cité 
participa également en 1584 
aux Guerres de la Ligue où, 
cette fois-ci, elle dut plier face 
aux troupes de Guillaume de 
Saulx, chargé de maintenir la 
Bourgogne sous l’autorité, cet-
te fois-ci, d’Henri III.

Hommage
à une résistante

Aussi, lorsque l’on construit 
à Semur-en-Auxois, l’on mesu-
re sans conteste qu’on emboîte 
le pas des grands bâtisseurs 
des fortifications de l’époque, 
mais aussi qu’on intervient 
dans une ville où l’histoire est 
des plus prégnantes. Surtout 
lorsqu’il s’agit d’une interven-
tion majeure dans le collège 
portant le nom d’une étudian-
te résistante, qui œuvra dans le 
maquis Henri Bourgogne, 
avant d’être exécutée le 7 sep-
tembre 1944 par l’armée alle-
mande à Sainte-Marie-sur-Ou-
che : Christiane Perceret.

Ce sont, à n’en pas douter, 
des éléments contextuels qui 
ont inspiré les architectes 
François Chochon et Laurent 

Pierre, qui se sont aussi illus-
trés en réalisant la médiathè-
que Champollion à Dijon, 
lorsqu’ils ont dessiné les plans 
de l’extension et de la restruc-
turation de ce collège.

Le chantier était des plus dé-
licats eu égard à l’ensemble 
complexe et fragmenté formé 
avec le lycée Anna-Judic adja-
cent. Autrement dit les surfa-
ces disponibles s’avéraient des 
plus restreintes, si bien qu’ils 
ont dû redéfinir les différentes 
fonctions et procéder à des 
échanges avec le lycée.

Livrée en 2004, cette exten-
sion n’est pas passée inaper-
çue, tout en s’inscrivant plei-
nement dans l’espace de la rue. 
L’aspect massif du béton, an-
crant pleinement l’édifice dans 
le sol, est compensé par de 
multiples percements, rappe-
lant, pour certains, les meurtri-
ères des siècles passés. Des 
surfaces vitrées de taille, en 
façade de différents blocs, 
viennent aérer l’ensemble et 
l’inscrire dans le XXIe siècle. 
Tout comme la juxtaposition 
des volumes et des saillies ain-
si que l’entrée originale, trans-

parente, entièrement vitrée à 
l’exception de panneaux colo-
rés orange verticaux et hori-
zontaux qui s’apparentent à 
une véritable signature moder-
ne.

En franchissant cette entrée 
particulièrement lumineuse, 

l’on ne peut que penser à l’une 
des phrases écrites en latin 
près d’un célèbre cadran solai-
re de Semur-en-Auxois et qui 
se traduit ainsi : « Le soleil 
brille pour tout le monde ! » 
En tout cas, le soleil brille… 
pour les collégiens !

L’entrée transparente, à l’exception des panneaux de couleur orange, représente une véritable signature de l’extension du collège Christiane-Perceret réalisée par les 
architectes François Chochon et Laurent Pierre. Photo LBP/Humberto OLIVEIRA

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux d’en-
seignement emblématiques 
ou insolites du département. 
Dans cette page, l’extension 
du collège Christiane-Perce-
ret de Semur-en-Auxois.

Le jeu permanent entre opacité et ouverture est au rendez-vous 
de cette réalisation architecturale qui s’est parfaitement inscrite 
dans l’urbanisme de Semur-en-Auxois, ancienne place forte
de l’Auxois. Photo LBP
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TALANT  Sur le chemin de l’école

le maître d’ouvrage, pour une 
réalisation en deux tranches. 
Cela avait pour avantage de 
pouvoir réaliser les deux en-
sembles successivement, les-
quels pouvaient également 
fonctionner de manière auto-
nome avec des accès indépen-
dants. L’atelier a eu comme 
ligne directrice la volonté 
d’intégration de l’ensemble au 
secteur pavillonnaire, l’ouver-
ture au nord faisant face à 
celui-ci par une double en-
trée, la partie sud étant réser-
vée à un espace de taille desti-
né à la pratique sportive.

Eu égard à la pente, le cabi-
net a opté pour la multiplica-
tion de volumes : « La décli-
naison d’une trame diagonale 
de carrés de 2,70 m de côté, la 
hauteur et le découpage des 

façades, permet d’éviter la 
monotonie et de produire un 
établissement à la taille des 
enfants et à la mesure du 
quartier. Ouverts en façade 
ou percés zénithalement, les 
volumes sont répétés pour 
créer des fonctions diverses : 
les salles de classe se regrou-
pent autour de pièces com-
munes utilisées pour des acti-
vités variées,  tel les des 
projections, du théâtre, etc. », 
détaille le CAUE de la Côte-
d’Or, qui est intervenu, au-
près de CE2 et de CM2 de ce 
groupe scolaire, dans le cadre 
du projet Patrimoines en 
Bourgogne. 

Entre les deux écoles, un res-
taurant scolaire a été bâti. 
Tout comme une salle de do-
cumentation, des espaces ré-

servés aux enseignants, un lo-
gement indépendant… Ce 
groupe scolaire, aux couleurs 
dorénavant si caractéristi-
ques, a bénéficié, au fil du 
temps, de différents travaux 
d’amélioration, dont ceux qui 
ont conduit à des allées en 
béton désactivé dans la cour 
d’accueil. Ainsi, le groupe est 
l’une des composantes à part 
entière de l’urbanisme talan-
tais. Et il illustre parfaitement 

l’architecture scolaire de la 
fin du XXe siècle… Dans l’un 
de ses ouvrages, Elsa Triolet 
avait eu cette formule : « Le 
vrai rêveur est celui qui rêve 
de l’impossible ». Qui sait, les 
fées qui occupaient précé-
demment ce territoire étaient-
elles de vraies rêveuses et ont-
elles imaginé cet urbanisme 
du XXe siècle ? Une chose est 
sûre, la magie talantaise opè-
re encore…

L’atelier Architecture aménagement, qui a dessiné le groupe scolaire Elsa-Triolet, a opté pour une répétition de volumes.
Photo LBP/Aurélien DELOS

La magie talantaise
L a légende veut qu’avant la 

naissance de la cité des 
hommes, Talant était dévolue 
aux fées. À proximité de la 
combe aux fées, celles-ci se 
seraient en effet baignées 
dans la fontaine qui en a con-
servé le nom. Appartenant au 
domaine de l’abbaye Saint-
Bénigne jusqu’à ce que le duc 
Eudes III entreprenne, en 
1208, la construction de la 
forteresse de Talant, ces terres 
inhabitées étaient presque 
maudites… Les choses ont 
heureusement bien changé et 
cette cité est devenue, au fil 
des siècles, des plus attrayan-
tes, comme le prouve le nom-
bre d’établissements scolaires 
qui y ont vu le jour. Plaçons 
les projecteurs aujourd’hui 
sur l’établissement Elsa-Trio-
let, du nom de la première 
femme à avoir obtenu le prix 
Goncourt en 1944. De son 
vrai nom Ella Kagan, cette 
résistante juive, d’origine rus-
se, a presque autant marqué 
la littérature d’après-guerre 
que son compagnon qui 
n’était autre que… Louis Ara-
gon.

Un établissement 
à la taille des enfants et 
à la mesure du quartier

Achevé en 1982, se compo-
sant d’une école primaire de 
douze classes et d’une mater-
nelle de quatre classes, ce 
groupe scolaire fut dessiné 
par l’atelier Architecture 
aménagement qui opta, avec 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont pro-
posé, cet été, une balade à la 
découverte de lieux d’ensei-
gnement emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, le groupe 
scolaire Elsa-Triolet de Talant.

Ce groupe s’intègre parfaitement dans l’urbanisme talantais. Photo LBP /A. D.

Arnaud Clément, 33 ans 
instituteur à l’école Elsa-Triolet
« Ce qui est bien dans cette école 
c’est le grand hall qui distribue 
toutes les classes. Chaque classe 
est équipée d’un tableau blanc et 
d’Internet. Une porte donne ac-
cès directement à l’extérieur, ce 
qui est bien en cas d’incendie. À 
l’origine, les classes étaient pré-
vues pour 12 élèves mais il y en a 
entre 20 et 25 à la rentrée prochai-
ne. Les salles ont des formes géo-
métriques. La mienne est triangu-
laire, ce qui limite la possibilité de 
faire des îlots avec les bureaux. »

Photo LBP/Philippe THIRION

« L’équipement 
multimédia est un plus 
pour les élèves »

Témoignages

Raymond et Élizabeth Baroni, 
retraités, voisins de l’école
« Cela fait 42 ans que nous vivons 
devant l’école Elsa-Triolet. Nous 
sommes arrivés en même temps 
que sa construction. Le chantier 
nous a beaucoup inquiétés car ils 
utilisaient de la dynamite pour cas-
ser la roche là où se trouve l’école 
maintenant. Nous y avons scolari-
sé nos trois enfants. Lorsqu’ils ont 
ouvert la maternelle il n’y avait pas 
d’enseignant. C’est nous, les pa-
rents, qui nous sommes organisés 
pour faire la classe aux enfants 
pendant plusieurs mois. »

Photo LBP/P. T.

« En 1977, à l’ouverture 
de la maternelle, il n’y 
avait pas d’enseignant »
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DIJON  Sur le chemin de l’école

J amais François Devosge n’au-
rait imaginé la dimension prise 
par l’école de dessin qu’il créa 

en 1766 ! Et que dire du musée 
qu’il fonda 23 ans plus tard dans 
le palais des Ducs, occupant tou-
te la fin de sa vie ? Le 17 mai 
2019, date de l’inauguration du 
nouveau MBA (l’acronyme dé-
sormais le plus célèbre de Dijon, 
désignant le Musée des Beaux-
Arts), restera inscrite en lettres 
capitales dans l’histoire dijonnai-
se. Plus de 24 000 personnes se 
sont pressées pour admirer cette 
métamorphose.

Mais revenons à l’origine… pas 
du monde selon Gustave Cour-
bet, dont le bicentenaire de la 
naissance est célébré actuelle-
ment par une exposition de 
Yan Pei-Ming au musée d’Or-
nans, l’artiste international dijon-
nais bénéficiant de la première 
exposition éphémère au MBA.

À l’origine donc, cette école gra-
tuite, dans la philosophie des Lu-
mières (Voltaire avait commandé 
des dessins à François Devosge), 
fut implantée 30, rue du Chanoi-
ne, devenu aujourd’hui le 30 de la 
rue Jeannin. Elle rejoignit par la 
suite la galerie de Bellegarde du 
palais des Ducs, puis la salle des 
Festins, actuelle salle de Flore. En 
1806, elle prit la direction de l’an-

cienne chapelle du collège des 
Godrans avant un retour au pa-
lais des États en 1832. En 1927, 
ses pérégrinations s’achevèrent 
lorsqu’elle devint École nationale 
des Beaux-Arts, et intégra l’an-
cien palais abbatial, rue Michelet. 
Une bâtisse construite en grande 
partie au XVIIIe siècle afin d’ac-
cueillir les moines de l’abbaye 
Saint-Bénigne toute proche.

Sous le regard des statues des 
gloires bourguignonnes ornant la 
flèche de 93 mètres de la cathé-
drale (datant, quant à elle, de 
1896 et réalisée par l’architecte 
Charles Suisse), les élèves ont ain-
si bénéficié d’un édifice de style 
néoclassique : le corps central en 
léger ressaut présente un décor 
dit de bossages à refends, avec 
une alternance de pierre vermicu-

lée. Le perron, qui fut reconstruit 
en 1865, et la terrasse sur laquelle 
donnent d’imposantes portes-fe-
nêtres, véritable avant-goût de la 
noblesse du rez-de-chaussée, est 
visible lorsque le portail d’entrée 
est ouvert. Le portail, bijou de 
stéréotomie (art de tailler la pier-
re) avec sa hauteur et ses consoles 
surplombant la corniche, ne pas-
se pas inaperçu. La petite porte, 
arborant une frise et un fronton 
où l’on peut lire « Entrée des élè-
ves », date, quant à elle, de 1839.

Depuis, nombre de travaux ont 
été menés, puisque ce palais ab-
batial ne fut jamais terminé. Ce 
qui ne l’empêcha pas d’être classé 
au titre des monuments histori-
ques en 1996, son jardin contigu 
avec l’ancien dortoir des Béné-
dictins l’étant, lui, dès 1924. N’ou-
blions pas non plus que cet éta-
blissement jouxte la crypte 
millénaire (l’étage souterrain de 
la rotonde romane bâtie en 1002) 
qui abrite le sarcophage de saint 
Bénigne.

L’École nationale supérieure 
d’art et de design, selon sa derniè-
re appellation, n’est qu’à quel-
ques minutes du musée des 
Beaux-Arts métamorphosé. Et 
certains anciens – citons juste 
Yan Pei-Ming qui y a aussi étu-
dié – montrent la voie à tous les 
élèves actuels…

Le palais abbatial qui accueille l’École nationale supérieure d’art de Dijon a été classé au titre des monuments historiques en 1996. Photo LBP/Philippe BRUCHOT

L’origine du monde 
des arts

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or vous 
ont proposé, cet été, une 
balade à la découverte de 
lieux d’enseignement em-
blématiques ou insolites du 
département. Dans cette 
page, l’École nationale supé-
rieure d’art (Ensa) de Dijon.

L’École des Beaux-Arts de Dijon. Photo LBP/Ph. B.
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PERRIGNY-SUR-L’OGNON  Sur le chemin de l’école

Une mairie-école d’exception
Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement (CAUE) de 
la Côte-d’Or vous ont proposé, 
cet été, une balade à la décou-
verte de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou inso-
lites du département. Dans 
cette page, la mairie-école de 
Perrigny-sur-l’Ognon.

E ntre la Bourgogne et la 
Comté, Perrigny-sur-

l’Ognon a, au fil de son his-
toire, pu s’appuyer sur sa 
position stratégique pour 
rayonner. Pour preuve, ce 
village a obtenu du roi le 
droit d’élire ses propres 
échevins et de l’Empire la 
liberté de circulation et 
d’achat du sel. Une chose est 
sûre : cette commune située 
le long de l’affluent de la 
Saône n’a jamais été tout à 
fait comme les autres.

Sa mairie-école, datant, 
comme la plupart des éta-
blissements de ce type, du 
milieu du XIXe siècle, s’avè-
re plus imposante que nom-
bre de ses homologues qui 
ont vu le jour dans des com-
munes de taille identique. 
Et dispose d’éléments plus 
soignés tels que, par exem-
ple, des pilastres ou bien des 
médaillons en bas-relief. 
Ainsi qu’une composition et 
des dimensions valorisant 
l’étage.

Au rez-de-chaussée, des 
arcs en plein cintre dessi-
nent les ouvertures et des 
linteaux en anses de panier 
couronnent les deux portes 
situées de part et d’autre de 
la façade. Même si la symé-
trie est aussi de rigueur, l’en-

trée n’est pas, dans le cas 
présent, centrale, ce qui 
confère à l’ensemble une 
composition particulière, 
renforcée par ses emmar-
chements et influencée par 
l’architecture Renaissance.

À l’étage, des frontons 
viennent habiller trois des 
cinq fenêtres, qui disposent, 
chacune, d’un petit balcon. 
La construction est aussi lé-

gèrement en U, avec deux 
petites ailes retour à l’arriè-
re.

Des édifices typiques 
du XIXe siècle

À l’origine école des gar-
çons (celle des filles était en 
face… avant que la mixité 
n’intervienne dans les an-
nées 1960), ce bâtiment ins-
titutionnel est, selon les
professionnels, « impres-
sionnant et remarquable ». 
Donnant sur la place du vil-
lage, où trône également 
l’église avec son clocher qui 
ne cesse de nous étonner, 
fort de son campanile à co-
lonnades et de sa flèche ron-
de, il est un des éléments 
architecturaux identifiants 
de Perrigny-sur-l’Ognon. 
Tout comme les mairies-éco-
les l’ont été de la construc-
tion scolaire (et citoyenne) 
au XIXe siècle.

C’est, en effet, la loi de 
Jean-François Guizot por-
tant sur l’école primaire du-
rant la monarchie de Juillet 
qui a généré ce type de cons-
truction dans nombre de 
communes de l’Hexagone. 
Les élus profitant de l’édifi-
cation d’une école de gar-
çons, instituée par cette loi 

de 1833, pour doter leur vil-
lage d’une mairie digne de 
ce nom alors que, précé-
demment, c’était la demeure 
du maire qui servait très 
souvent de maison du peu-
ple.

Avec ces mairies-écoles, 
les élèves profitent des ins-
tallations du rez-de-chaus-

sée pendant que la vie ci-
toyenne se tient à l’étage. Le 
texte législatif précise égale-
ment que chaque commune 
de plus de 300 âmes se doit 
d’entretenir une école pri-
maire et un instituteur. Et, à 
cette époque, Perrigny-sur-
l’Ognon avoisinait déjà les 
1 000 habitants…

La mairie-école de Perrigny-sur-l’Ognon s’avère plus imposante que nombre des bâtiments du même type qui ont vu le jour
dans des communes de taille identique. Photo LBP/Geneviève ODIER

Sonia Goustard,
Perrigny-sur-l’Ognon
« J’ai été à cette école et ma scola-
rité s’est passée sans aucun problè-
me. Mes deux enfants y sont allés 
aussi. Ce bâtiment fait partie de 
nous et les classes sont en avance 
pour un milieu rural, car dès 2009, 
l’école était équipée d’ordinateurs 
et d’un tableau numérique. »

Photo LBP/G. O.

« Ce bâtiment
fait partie de nous »

Ce qu’ils en pensent

Candy Rayton,
Perrigny-sur-l’Ognon
« J’ai été en classe dans ce 
beau bâtiment et on s’y sentait 
bien. Mes enfants y sont allés 
aussi, sans problème, même 
avec la cour de récréation qui 
est également la place com-
munale. On avait de la pla-
ce. »

Photo LBP/G. O.

« La cour est également 
la place communale »

L’entrée du logement de l’instituteur, qui n’est plus utilisé 
aujourd’hui. Photo LBP/G. O.
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ment central et structurant 
de ce quartier.

Georges Parisot 
à l’origine du bâtiment

Achevé en 1934, mais ac-
cueillant ses premiers élè-
ves deux ans plus tôt, il est 
constitué d’une école de 
garçons, d’une école de 
filles, d’une maternelle ainsi 
que d’une crèche. La réali-
sation de ce groupe scolaire, 
pour lequel l’investissement 
s’éleva à 3,7 millions de 
francs, fut confiée à l’archi-

tecte en chef de la ville de 
Dijon Georges Parisot, sur 
une vaste emprise (un hec-
tare).

Inspiré des mouvements 
Art déco-Moderne ainsi que 
des préoccupations hygié-
nistes, et, avec comme réfé-
rence l’architecture en lien 
avec la pédagogie originaire 
de Hollande et des pays 
scandinaves, Georges Pari-
sot dessina un ensemble de 
belle facture, contrastant 
avec les établissements di-
jonnais précédents, de par 
ses matériaux et sa moderni-

té. Et ce, tout en respectant 
les fondements des années 
1930 : toits plats ou toits 
terrasses, grandes baies lais-
sant entrer l’air et la lumière 
dans les salles de classe, pa-
rement en brique, destiné à 
faciliter l’entretien…

La symétrie est de rigueur 
avec un corps central et 
deux édifices latéraux, sur 
deux et trois niveaux.

Structure en béton, faça-
des en brique et décors ré-
duits au jeu entre ces deux 
matériaux. Linteau, ban-
deau, couronnement et pan-
neau de façade en béton gris 
ou simplement peint en 
blanc… la qualité des fini-
tions fut bel et bien au ren-
dez-vous. À noter égale-

ment les angles arrondis en 
brique des bâtiments des ai-
les (afin d’adoucir les for-
mes et créer un motif) mais 
aussi les soubassements en 
moellons de calcaire. Des 
bas-reliefs figuratifs vinrent 
aussi égayer l’ensemble.

Ce groupe scolaire est un 
superbe témoignage du tra-
vail de Georges Parisot, qui 
a réussi à ériger un temple 
de la brique. L’architecte à 
qui l’on doit aussi le parc 
des Sports ou encore l’école 
maternelle Victor-Hugo à 
Dijon. Sans omettre (com-
ment le pourrait-on ?) la 
chapelle du collège-lycée 
Sa in t - Joseph ,  insp i rée , 
quant à elle, de l’architectu-
re byzantine…

Le groupe scolaire de la Maladière, avec sa façade si identifiable, a été dessiné par l’architecte Georges Parisot. Photo LBP/Aurélien DELOS

DIJON  Sur le chemin de l’école

Le temple de la brique

I l faut se rendre au musée 
archéologique de Dijon 

pour retrouver les traces de 
ce qui a conduit le quartier 
de la Maladière à arborer ce 
nom. Un coq de clocher ain-
si que des pierres tombales 
de l’ancienne léproserie, 
dont l’époque de fondation 
conserve encore ses secrets 
(une lettre datée de 1189 de 
l’archevêque de Lyon attes-
te déjà de son existence), 
ont été découverts lors de 
fouilles effectuées en 1936. 
Ce secteur, qui, à l’origine, 
était éloigné du bourg, une 
condition indispensable 
pour que l’épidémie de la 
lèpre ne s’étende pas, est 
devenu, des siècles plus 
tard, un quartier résidentiel. 
Dans les années 1920, face à 
la pénurie de logements, la 
mairie décida de s’étendre 
vers le nord, au-delà du Su-
zon. Naquit alors le quartier 
dit de la Maladière, qui prit 
de l’ampleur, grâce à la loi 
Loucheur permettant à la 
classe populaire d’emprun-
ter à l’État à des taux réduits 
afin d’acquérir des terrains 
et d’y construire une mai-
son.

Au même titre que l’église 
du Sacré-Cœur, située en 
vis-à-vis, le groupe scolaire 
de la Maladière devint l’élé-

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cet-
te page, le groupe scolaire 
de la Maladière de Dijon.

C’est dans le secteur de l’ancienne léproserie de Dijon que cette école a vu le jour en 1934. Photo LBP/A. D. La cantine de l'école. Photo LBP/A. D.
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OUGES  Sur le chemin de l’école

L’histoire est un perpétuel 
recommencement

N e dit-on pas que l’his-
toire est un perpétuel 

recommencement ? Cette 
formule est due à l’histo-
rien grec Thucydide du 
Ve siècle avant Jésus-Christ. 
À la fin du XIXe siècle, la 
commune d’Ouges a mis 
plus de 7 ans pour se doter 
d’une école de filles, rendue 
obligatoire par la loi de 
1871 dans les villages de 
plus de 400 âmes. Selon le 
recensement de cette an-
née-là, elle comptait, en ef-
fet, 432 habitants et aussi 
lui incombait-il de tirer un 
trait sur l’école unique 
(66 élèves à l’époque).

Après avoir jeté son dévo-
lu sur un terrain qu’elle pos-
sédait au cœur du village, 
appelé “le Cul de la Vigne”, 
la municipalité d’alors enté-
rina les plans de l’architec-
te Lohmmelin, le 5 novem-
bre 1882. À suivi alors une 
longue phase destinée à ré-
colter les fonds nécessaires. 
Une véritable gageure pour 
cette commune, qui, com-
me beaucoup d’autres , 
avait une dette conséquen-
te, inhérente aux réquisi-
tions allemandes durant la 
guerre de 1870. Pour la (pe-
tite) histoire, le premier
devis fit état d’un investis-
s e m e n t  g l o b a l  d e 
32 507 francs, soit environ 
4 955 €. En 1886, cette en-
veloppe fut revue à la haus-
se. Deux ans plus tard seu-
lement, une bâtisse typique 
des constructions de la fin 
du XIXe siècle, sur deux 
niveaux et de hautes fenê-
tres, symbole de la tendan-
ce hygiéniste, a pu ac-
cueillir les filles ainsi que 
leur maîtresse comme il se 
devait.

La mixité étant revenue 
en odeur de sainteté dans 
les années 1960, ce bâti-
ment a pris aujourd’hui une 
autre destination. Mais, ce 
retour en arrière montre à 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, l’école 
maternelle d’Ouges.

quel point, derrière chaque 
pierre, et notamment dans 
le domaine scolaire, se ca-
che souvent la détermina-
tion des édiles.

L’école maternelle, 
le grand chantier 
de la fin du XXe siècle

Plus d’un siècle plus tard, 
la commune s’étant particu-
lièrement développée dans 
l’agglomération dijonnaise, 
la même opiniâtreté a été 
indispensable et les ques-
tions budgétaires ont aussi 
été d’actualité pour la réali-
sation d’une nouvelle école 
maternelle, un projet consi-
déré comme le grand chan-
tier de la fin du XXe siècle. 
Et ce fut grâce aux retom-
bées financières, liées à la 
création de la zone d’activi-
tés de l’Essart, par le biais 
des taxes professionnelles, 
qu’Ouges a pu se doter, en 
1998, de cet équipement 
fort de trois classes, d’un 
restaurant scolaire, d’une 
salle d’évolution mais aussi 
d’un dortoir.

Cette réalisation englobe 

des constructions préexis-
tantes (si bien qu’il faudrait 
plutôt parler d’une restruc-
turation-extension). Le trai-
tement de la façade arrière 
est particulièrement remar-
quable : très ouverte, elle se 
développe en partie en sur-
plomb du ruisseau, dont les 
berges sont aménagées avec 
soin. Cette façade sur la rue 
de l’Abbaye, avec de larges 
baies vitrées, sous une toi-
ture à faible déclinaison en 
tôle, ainsi que ses parallélé-
pipèdes en décrochement, 
ne laisse, en effet, pas indif-
férent. Surtout avec la végé-
tation (que l’on peut quali-
fier d’aquatique) le long du 
ruisseau. Cette construc-
tion dessinée par l’architec-
te Laurent Pierre a, en tout 
cas, réussi à faire un peu 
plus voguer Ouges vers la 
modernité. Laissons à l’his-
torien grec Thucydide le 
mot de la fin : « La force de 
la cité réside dans le carac-
tère de ses citoyens ». Ceux 
d’Ouges ont dû faire preuve 
de caractère pour que leurs 
élèves étudient dans les 
meilleures conditions !

Le traitement moderne de la façade arrière, dessinée par Laurent Pierre, se développant en partie au-dessus d’un ruisseau, ne laisse 
pas indifférent. Photo LBP/Aurélien DELOS

L'ancien bâtiment de l'école. Photo LBP/A. D.
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LOSNE  Sur le chemin de l’école

Les salles d’asile, 
nos vieilles maternelles

C’ est véritablement la 
naissance des salles 

d’asile qui a marqué le début 
de l’attention portée à la 
garde des jeunes enfants… 
Les familles les plus aisées 
avaient, elles, recours à des 
institutions, pour la plupart 
religieuses, ou bien à des 
précepteurs. Le roman de 
Stendhal Le Rouge et le 
Noir est on ne peut plus 
illustrant en la matière, avec 
les cours dispensés par Ju-
lien Sorel, au sein de la 
bourgeoisie provinciale…

Mais, au XIXe siècle, en 
pleine industrialisation, 
alors que leurs parents tra-
vaillaient, les enfants de la 
classe populaire étaient li-
vrés à eux-mêmes. La mar-
quise de Pastoret (de son 
vrai nom Adélaïde Piscato-
ry de Vaufreland) conçut 
alors « un projet de premiè-
re éducation, physique, mo-
rale et intellectuelle », s’ins-
pirant du modèle collectif 
anglais de l’infant school. 
En 1828, la première salle 
d’asile vit le jour à Paris, 
accueillant une centaine 
d’enfants de 18 mois à 7 ans. 
Elles ont ensuite essaimé 
sur l’ensemble du territoire 

Le Bien public et le Con-
seil d’architecture, d’ur-
banisme et de l’environ-
nement (CAUE) de la Côte-
d’Or vous ont proposé, cet 
été, une balade à la dé-
couverte de lieux d’ensei-
gnement emblématiques 
ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, les 
salles d’asile.

changer d’activité au son du 
sifflet ou du claquoir, afin 
d’être toujours en mouve-
ment et, de facto, en bonne 
santé », selon l’ouvrage qui 
fait référence en la matière 
L’histoire des salles d’asile, 
signé Marion Bosq.

Losne disposait 
de trois salles d’asile

La Côte-d’Or possède en-
core des témoignages de ces 
espaces particuliers avec 
des décors architecturaux 
plus ou moins riches, mais 
dont les frontons portent 
encore le nom : à Auxonne, 
à Is-sur-Tille… ou encore à 
Losne, qui a eu la particula-
rité de posséder pas moins 
de trois établissements de 
ce type. À Losne même et 
dans ses hameaux de Chau-
gey et de Maison-Dieu. Ce 
dernier est un bâtiment typi-
que, construit entre 1878 
et 1880 par Phal-Perron, ar-
chitecte de la ville et de l’hô-
pital d’Auxonne. Un bâti-
ment simple composé, à 
l’origine, d’une salle d’exer-
cices avec des gradins et des 
bancs en bois pour ac-
cueillir les enfants, d’un pré-
au couvert faisant office de 
vestibule, d’un logement de 
fonction à l’étage pour la 
directrice de cette institu-
tion…

En 1881, avec les lois es-
tampillées Jules Ferry, les 
salles d’asile changèrent de 
nom (et de méthode péda-
gogique) pour devenir les 
écoles maternelles. Mais ce-
ci est une autre histoire...

national, en premier lieu 
dans les villes sous la tutelle 
de comités de bienfaisance 
– ou de patronage – puis 
dans les campagnes. En 
1855, elles sont assimilées, 

par décret, à des établisse-
ments  d’éducat ion .  En 
1883, comme l’explique le 
généalogiste spécial iste 
A la in  Cesso t  ( l i r e  par 
ailleurs), « leur nombre 

s’éleva à 5 300 pour 679 000 
enfants ».

Des bâtiments témoignent 
encore aujourd’hui de ces 
lieux où tout était réglemen-
té : « Les enfants devaient 

Les salles d’asile (ici la salle Charbonnel d’Is-sur-Tille, faisant actuellement l’objet 
d’une réhabilitation) sont les ancêtres des écoles maternelles. Photo archives LBP/Christian MACHABERT

« Le mot asile vient du latin asylum, qui signifie lieu de retrait et de 
protection. C’est dans ce sens qu’il faut comprendre les salles 
d’asile, qui étaient destinées à porter secours aux enfants en bas 
âge jusqu’à 6 ans des familles populaires, car le pays, au XIXe siè-
cle, est en plein boom industriel et les parents des classes populai-
res travaillent à l’extérieur de leur domicile. Les salles d’asile 
étaient souvent des maisons rectangulaires à étage, avec l’apparte-
ment de la directrice au-dessus et l’espace pour les enfants au 
rez-de-chaussée. En Côte-d’Or, les deux premières salles ont vu le 
jour à Dijon en 1937. À Losne, nous avons suivi de près, car avant 
même d’édifier les bâtiments dédiés, la commune louait des salles 
destinées à accueillir les enfants. Cela a commencé dans le hameau 
de Chaugey. Et ce qui est très rare, voire incroyable, c’est que 
Losne a possédé trois salles d’asile. C’était un enseignement collectif, avec les enfants placés sur 
des gradins. Lorsque l’on dépassait les 100 enfants dans une salle, la discipline était martiale… »

Alain Cessot, spécialiste de 
l’histoire et du patrimoine 
de Losne. Photo LBP

« Les premières salles d’asile sont apparues 
en Côte-d’Or en 1937 »

Une ancienne salle d'asile à Losne. Photo LBP/Audrey HOSTALIER
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CHENÔVE  Sur le chemin de l’école

Le collège du XXIe siècle

Bernard Quirot, architecte : « Il fallait inscrire cette réalisa-
tion dans le contexte de Chenôve avec une zone pavillonnai-
re et des grands ensembles mêlés. Il nous a fallu une échelle 
intermédiaire entre ces deux éléments. C’est pour cela qu’elle 
est très épaisse et se développe sur deux niveaux seulement. 
Nous avons expérimenté afin d’apporter le maximum de 
lumière. Nous nous sommes servis de l’architecture afin 
d’œuvrer aux contingences environnementales, notamment 
sur la qualité de l’air que l’on respire. Ainsi avons-nous 
travaillé sur la grande proportion des salles. Aujourd’hui, la 
hauteur de la plupart des établissements est restreinte, alors 
que c’était tout autre dans les collèges du XIXe ou du début 
du XXe siècle. Lorsque vous mettez trente élèves dans une 
pièce de 2,80 m, c’est dur. Et ces proportions, que je peux 
qualifier quelque peu de majestueuses, à la différence de 
celles d’une habitation, expriment le caractère public de 
l’édifice. C’est important que l’on ressente cela lorsque l’on 
pénètre dans un bâtiment public. Celui-ci se caractérise 
également par son isolation. Aujourd’hui, il faut que les 
bâtiments soient isolés par l’extérieur afin d’éviter les ponts 
thermiques. Mais souvent le choix se porte sur des matériaux 
légers, tels des bardages, des enduits, que l’on regrettera dans 
vingt ans. C’est une évolution très inquiétante. Nous avons, 
au contraire, fait le choix d’un matériau pérenne : la brique, 
qui saura particulièrement résister à l’épreuve du temps ! »

Bernard Quirot : « Le caractère 
public de l’édifice »

ndlr). Ce choix architectural per-
met de fluidifier et de faciliter les 
déplacements des élèves, de libé-
rer un maximum d’espaces pour 
les cours de récréation et les es-
paces verts. Mais il laisse aussi 
entrer la lumière dans l’épaisseur 
du plan.

Le développement durable 
comme priorité

L’architecte Bernard Quirot, à 
qui l’on doit également le super-
be groupe scolaire de Pontailler-
sur-Saône, a élaboré des « colon-
nes de lumière » éclairant le hall 
et le préau mais aussi, par en-
droits, la totalité de l’édifice. 
Comme à son habitude, il a privi-

légié la proportion généreuse des 
salles, avec des hauteurs sous-
plafond de 4,90 m au rez-de-
chaussée et de 3,90 m à l’étage, 
soit bien supérieures à la norma-
le, afin, toujours, de favoriser la 
luminosité mais également l’épa-
nouissement des élèves dans des 
espaces aérés. Ceux-ci peuvent 
également profiter de l’œuvre, ré-
alisée par sablage en gravure sur 
verre, de l’artiste Thierry Géhin, 
dans le cadre du “1 % collège”.

Mais c’est le triptyque béton 
(structure en béton armé visible 
dans les espaces de circulation), 
bois (des lambris pour habiller 
les parois des espaces d’enseigne-
ment) et brique (pour le “mur 
manteau”, véritable peau isolant 

l’établissement) qui bat son plein 
dans cette construction, géné-
rant une ambiance unitaire et 
calme et limitant son impact en-
vironnemental. Car Bernard 
Quirot a érigé le développement 
durable comme priorité numé-
ro 1 – cette réalisation s’inscri-
vant dans le classement THPE 
(très haute performance énergé-
tique), soit 20 % en dessous de la 
réglementation thermique 2005. 

La réduction des déperditions 
thermiques, la limitation des ap-
ports solaires en été, l’étanchéité 
à l’air des façades, la résistance 
des matériaux bruts ou naturels, 
la récupération des eaux pluvia-
les… y participent aussi pleine-
ment. Les performances écologi-
ques sont ainsi au rendez-vous 
dans ce bâtiment à l’esthétisme 
contemporain, qui a inscrit Che-
nôve dans le XXIe siècle.

Le collège Édouard-Herriot a été construit dans un bâtiment compact, durable, qui laisse pleinement entrer la lumière. Photo LBP/Aurélien DELOS

M ettre l’humain au cœur de 
l’urbain… Telle a été, en 

substance, la ligne de conduite 
du vaste programme de renou-
vellement urbain qui a transfor-
mé la ville de Chenôve, avec, 
entre autres, une nouvelle cen-
tralité, un espace fédérateur et 
dynamique d’où rayonne le pha-
re culturel Le Cèdre, mais aussi 
où l’arrivée du tram a, comme un 
fil d’Ariane, un peu plus unifié le 
destin de cette commune avec 
Dijon. La reconstruction du col-
lège Édouard-Herriot a aussi 
pleinement apporté sa pierre à 
l’édifice de cette métamorphose 
afin d’inscrire Chenôve sur la 
voie de l’avenir. « Faire des collè-
ges de notre département des 
collèges d’avenir, solidaires et 
durables, c’est un engagement au 
service de la réussite de nos en-
fants et le collège Édouard-Her-
riot en est la plus belle preuve », 
a insisté, François Sauvadet, le 
président du conseil départe-
mental, qui a investi 12,4 mil-
lions d’euros dans cette opéra-
tion d’envergure, entamée en 
2005.

Par contraste avec les grands 
ensembles alentour, ce bâtiment 
compact se lit comme une nappe 
très épaisse, avec un rez-de-
chaussée aéré par des patios et 
l’étage souligné par des redents 
(des décrochements venant bri-
ser la continuité des profils, 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cette 
page, le collège Édouard-
Herriot de Chenôve.

Le collège Édouard-Herriot, qui a nécessité un investissement de 12,4 M€ du conseil départemental, 
et son “mur manteau” en brique, particulièrement identifiable. Photo LBP /A. D.
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MONTBARD  Sur le chemin de l’école

La piqûre de rappel 
de la construction industrialisée

T out comme Colette, Victor 
Hugo mais aussi Gustave 

Courbet, Louis Pasteur dispo-
se, en Bourgogne-Franche-

Comté, de sa Maison des illus-
tres selon le label créé en 
2011. Celle-ci n’est autre que 
sa demeure natale à Dole qui, 
depuis 1923, est un musée 
consacré à la mémoire de ce 
scientifique pionnier de la mi-
crobiologie qui a, entre autres, 
élaboré le vaccin contre la ra-
ge.

Mais il n’est pas besoin d’al-
ler jusque dans la capitale du 
Jura pour lire le nom de Louis 
Pasteur sur un édifice. Le col-
lège de Montbard rend, en ef-
fet, hommage à ce chercheur 

originaire du département 
voisin. Une façon pour ce ter-
ritoire de souligner que l’en-
seignement des sciences y a 
toujours été omniprésent. 
Rappelons, à cette occasion, 
que la plus ancienne école 
monastique de Bourgogne 
était localisée à Moutiers-
Saint-Jean (dans le canton de 
Montbard) où l’abbaye béné-
dictine, fondée en 425 par 
saint Jean de Réome, a eu, 
notamment, comme élèves 
Lothaire, le fils de l’empereur 
Charles le Chauve (lui-même 

petit-fils de Charlemagne), ou 
encore le moine Aurélien, qui 
a rédigé le premier traité de 
théorie musicale du Moyen-
Âge, le célèbre Musica Disci-
plina.

Une expansion record 
des écoles

Mais revenons, après la mu-
sique religieuse du IXe siècle, à 
la mélodie laïque du XXe siè-
cle. Un concerto allegro, de-
vrions-nous plutôt écrire en 
restant dans la métaphore mu-
sicale, si l’on s’intéresse, com-
me c’est le cas aujourd’hui, à la 
construction scolaire dans les 
années 1970 qui a avancé à un 
rythme… fou.

Entre 1964 et 1978, plus de 
3 700 établissements neufs du 
second degré ont, en effet, vu 
le jour dans l’Hexagone afin 
de répondre au défi démogra-
phique. L’assouplissement des 
procédures d’État, ainsi que 
les marchés créés et stabilisés 
par le groupement des com-
mandes, a permis cette expan-
sion patrimoniale scolaire… 
record. Tout comme, évidem-
ment, les procédés de cons-
truction industrialisée, avec 
un matériau de prédilection 
en France : le béton armé. Les 
objectifs étaient clairs : rédui-
re la durée de travaux mais 
aussi les investissements né-

cessaires.
Le collège de Montbard est 

un témoin remarquable de 
cette période : des bâtiments 
aux volumes simples, d’un, 
deux ou trois niveaux, aux toi-
tures-terrasses, avec des faça-
des composées à partir de mo-
dules standards, intégrant les 
fenêtres autant que nécessai-
re. Une intervention posté-
rieure a introduit la couleur 
sur certains panneaux afin de 
rompre l’uniformité…

Comme le souligne l’Institut 
national de recherche pédago-
gique dans son ouvrage Lycée, 
lycéens, lycéennes, deux siè-
cles d’histoire : « La construc-
tion industrielle fonctionnait 
comme un mécano. Chargé 
d’agencer les modules en res-
pectant des plans types, l’ar-
chitecte avait peu d’initiative. 
Il devait rechercher un parti 
architectural permettant d’as-
socier des éléments de structu-
res simples et standardisées 
avec des façades préfabri-
quées en séries industrielles, 
mais dans des conditions que 
le bâtiment présente une per-
sonnalité propre. » Au collège 
de Montbard, la personnalité 
n’est autre que… Louis Pas-
teur ! L’architecture de cet éta-
blissement est, quant à elle, 
une piqûre de rappel de la 
construction scolaire des an-
nées 1970.

Le collège Louis-Pasteur de Montbard illustre les constructions scolaires industrielles de la fin des années 1970 en France. Photo LBP/Étienne TAUVERON

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cet-
te page, le collège Louis-
Pasteur de Montbard.

Entre 1964 et 1978, plus de 3 700 établissements scolaires du second degré ont été bâtis en France.
Photo LBP/É. T.
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DIJON  Sur le chemin de l’école

BSB : “The first place”

L a fondation Burgundy 
School of Business (BSB) a 

lancé une levée de fonds des 
plus originales afin de financer 
des bourses pour les étudiants 
mais aussi de soutenir le déve-
loppement pédagogique. Elle 
a proposé aux mécènes de de-
venir propriétaire d’une des 
pierres de la Porte 1900, con-
servée dans le learning center 
dernier cri. Un espace occu-
pant 920 m², sur trois niveaux 
de la verrière, inspiré du con-
cept américain de third place 
(un tiers-lieu, en référence aux 
environnements sociaux, qui 
se distingue des deux princi-
paux que sont la maison et le 
travail).

Le symbole est fort et illustre 
les solides fondations de l’éco-
le supérieure de commerce de 
Dijon, qui sait s’appuyer sur 
son passé pour se tourner vers 

l’avenir. Cette Porte 1900 – 
une façade et un fronton de 
pierre – n’est autre que l’entrée 
du bâtiment de Léon Ga-
deault, professeur de l’univer-
sité, qui s’est proposé d’ac-
cue i l l i r  rue  Sambin  l e s 
premiers étudiants de l’école 
ouverte par la Chambre de 
commerce de Dijon.

Plus de 2 700 étudiants
C’était en octobre 1900 et ils 

étaient une vingtaine à assister 
aux premiers cours. Cent dix-
neuf ans plus tard, ils (et elles, 
puisque, depuis 1922, les fem-
mes heureusement ont aussi 
droit de cité) sont plus de 
2 700 et le campus a pris une 
dimension internationale. 
Tout en se dotant d’un nouvel 
écrin au fil du temps, qui a 
réuni et homogénéisé des bâti-
ments disparates, de styles va-
riés, en fonction naturelle-
ment de leurs époques de 
construction.

Particulièrement esthétique, 
l’enveloppe de verre, imaginée 
en 1996 par le cabinet d’archi-
tecture dijonnais Bougeault-
Walgenwitz-Seturec, a réhabi-
lité, tout en détruisant le moins 
possible, mais également ap-
porté de la lumière dans d’im-
portants volumes. C’est cette 

verrière, avec, dorénavant, ses 
6 m de hauteur sous plafond, 
ses colonnes, ses escaliers 
mais aussi ses lustres dernière 
génération particulièrement 
identifiables, qui est devenue 
par la suite le learning center…

Un développement
en centre-ville

Pour cela, quinze mois de tra-
vaux et 7,5 millions d’euros 
d’investissement ont été néces-
saires. Et c’est en 2017 qu’a été 
dévoilé le campus dernier cri, 

dessiné cette fois-ci par l’archi-
tecte Hervé Regnault. Celui-ci 
a, notamment, réorganisé l’en-
semble de l’établissement au-
tour du parc et érigé un nou-
veau bâtiment d’accueil, tel un 
véritable signal sur la rue Sam-
bin. Sans omettre la création 
de la School of Wine and Spi-
rits Business (afin de devenir 
une référence dans le manage-
ment vineux), avec une im-
plantation permettant de re-
fermer l’îlot rue Ferdinand-
Niepce sur le parc. Pendant 

que de nombreuses écoles 
s’éloignent des centres-villes, 
la BSB a réussi le tour de force, 
en un peu plus d’un siècle, de 
se développer tout en restant 
au cœur de la cité. Et son de-
sign architectural apporte plei-
nement sa pierre à l’édifice de 
son rayonnement. Si bien 
qu’avec son learning center, 
son third place dans la langue 
de Shakespeare, la Burgundy 
School of Business est, en réa-
lité, “the first place” pour étu-
dier…

Le nouveau bâtiment dessiné par Hervé Regnault représente à la fois l’entrée et l’image de la BSB. Photo LBP/Philippe BRUCHOT

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cette 
page, la Burgundy School 
of Business (BSB) de Dijon.

L’école de commerce de Dijon (dénommée dorénavant Burgundy School of Business) a réussi le tour 
de force de se développer au fil des années au cœur de la cité.  Photo LBP/Ph. B.
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SAULON-LA-CHAPELLE  Sur le chemin de l’école

Une certaine idée de l’éducation

activité, quant à elle, dans 
la Grande-Rue, à proximité 
de l’église, l’est des années 
1950.

Une extension 
beaucoup plus 
moderne

L’on retrouve deux corps 
de bâtiments, avec un or-
donnancement symétrique 
hérité des bâtisseurs du 
XIXe siècle, mais avec une 
modénature architecturale 
typique des années 1930 : 
arcs brisés, surbaissés, etc. 
Le nouveau matériau appa-

ru quelques décennies plus 
tôt, le béton, trouve là tous 
ses modes d’expression. Il 
s’affiche avec authenticité 
dans les décors de façade : 
appuis de fenêtre, linteaux. 
L’écriture manifeste aussi 
une certaine modernité 
pour l’époque, avec un petit 
auvent afin de protéger la 
porte d’entrée. Les salles de 
classe se situaient naturel-
lement au rez-de-chaussée 
et les logements de fonc-
tion à l’étage… comme il 
était de tradition.

Ces us et coutumes se sont 
perdus avec le temps et l’on 

privilégie aujourd’hui les 
bâtiments d’un seul niveau 
afin de faciliter, notam-
ment, la circulation des 
flux, mais aussi de privilé-
gier le développement du-
rable. Ainsi, derrière le ma-
gnifique exemple de l’école 
des années 1930, à quel-
ques pas (il suffit de tourner 
à droite rue de la Gare), 
vous découvrirez un bâti-
ment de la fin du XXe siè-
cle, avec une extension dis-
s oc i é e  be aucoup  p lu s 
moderne, signée de l’archi-
tecte Anne-Josée Hilaire, 
qui, après avoir apporté 

son savoir-faire aux villes 
de Dijon et de Bastia, 
œuvre aujourd’hui à Mont-
pellier, dans l’Hérault (lire 
par ailleurs).

Vous ne pourrez pas man-
quer les blocs qu’elle a éri-
gés comme des excroissan-
ces  sur  l a  rue  e t  qu i 
ressemblent à des construc-
tions à base de briques LE-
GO. Une manière de confé-
r e r  à  l ’e n s e m b l e  u n e 
dimension plus ludique… 
Même si, rassurez-vous, le 
sérieux, entre les années 
1930 et aujourd’hui, est 
toujours au programme !

L’extension, dissociée du bâtiment des années 1930, beaucoup plus moderne, est signée de l’architecte Anne-Josée Hilaire. 
Photo LBP/Guy MOROT

« U ne certaine idée 
de la ruralité. » 

Tel est le slogan de Saulon-
la-Chapelle, l’une des com-
munes incontournables qui 
jalonnent la route menant 
de la cité des ducs à la 
célèbre abbaye de Cîteaux.

Une chose est sûre : lors-
que vous vous rendez dans 
ce village, s’étirant le long 
de la Sans-Fond, rivière 
transformée en canal par 
les moines cisterciens, qui a 
la particularité de s’ortho-
graphier de différentes fa-
çons (on peut aussi l’écrire 
Sansfond ou Cent-Fonts), 
vous aurez une certaine 
idée de l’évolution de l’ar-
chitecture scolaire au fil du 
XXe siècle. Il suffit pour 
cela de rejoindre la rue de 
Layer et de vous arrêter 
devant l’ancienne bâtisse 
– elle sera bientôt réhabili-
tée – sur les bancs de la-
quelle nombre de jeunes 
élèves ont usé leurs fonds 
de culotte. Vous ne pourrez 
pas la manquer, il est ins-
crit sur sa façade “École” 
ainsi que le monogramme 
de la République française 
(RF).

Aucune date n’y figure 
mais le style est sans ambi-
guïté aucune – tout comme 
l’école primaire, encore en 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cet-
te page, l’école maternelle 
de Saulon-la-Chapelle.

L’extension moderne de l’école maternelle est située derrière l’ancienne bâtisse des années 
1930. Photo LBP /G. M.

« Je suis intervenue en Côte-d’Or sur les extensions de 
l’école de Bèze et de Saulon-la-Chapelle. Ces projets 
ont pu voir le jour grâce à l’implication des maires, qui 
ont un souci constant du bien commun et de la 
population. Car un projet réussi est une alchimie entre 
une demande bien formulée et la créativité des archi-
tectes. À Saulon-la-Chapelle, la problématique était de 
favoriser la visibilité de l’école dans le village. Celle-ci 
n’était, en effet, pas identifiable précédemment. C’est la 
raison pour laquelle j’ai dessiné une intervention sur la 
rue, avec des excroissances des salles. Celles-ci génè-
rent un véritable signal à l’extérieur. J’ai travaillé avec 
des parpaings à pause sèche (joints secs), selon un 
système de Meccano, si bien qu’elles ont un aspect de 
briques Lego. Cela a permis de développer l’identifica-
tion mais aussi de conférer à l’ensemble un aspect 
ludique ».

A.-J. Hilaire : « Favoriser 
l’identification de l’école »



26 SUPPLÉMENT  Mercredi 4 septembre 2019

WCD26 - V0

BEAUNE  Sur le chemin de l’école

La symétrie qui aurait plu 
à Gaspard Monge

T out un chacun connaît 
Gaspard Monge pour son 

œuvre majeure dans les ma-
thématiques, notamment dans 
la géométrie descriptive et 
analytique. Mais ce célèbre 
Beaunois a également joué un 
rôle considérable dans la Ré-
volution française et dans la 
mise en place d’un nouveau 
système éducatif. Il a ainsi ap-
porté sa pierre à la création de 
l’École normale, des Arts et 
Métiers mais aussi de Poly-
technique. La logique (et pas 
que mathématique !) a été au 
rendez-vous lorsqu’en 1873 
son nom fut accolé au collège 
de Beaune où lui-même avait 
étudié : l’ancien établissement 
des Oratoriens, la congréga-
tion de Saint Philippe Néri, 
missionnée au XVIe siècle par 
le pape Grégoire XIII pour 
l’enseignement… de son pro-
chain.

Sous l’impulsion 
des Oratoriens

En charge, depuis 1624, de 
“L’eschole”, rue de la Corvée 
(aujourd’hui rue du Vieux-Col-
lège) à Beaune, les Oratoriens 
n’ont eu de cesse de se déve-
lopper en acquérant de multi-
ples parcelles. Si bien qu’ils 
ont décidé, à la fin du XVIIe, 
de construire un véritable col-
lège. Ils ont confié ce chantier 
de taille à l’architecte Louis 
Trestournel. Avec un cloche-
ton (qui a disparu au XXe siè-
cle) et une superbe grille en fer 
forgé, le bâtiment principal 
fait la part belle à la symétrie et 
comporte un sous-sol, un rez-
de-chaussée surélevé, deux 
étages carrés desservis par un 
escalier tournant en pierre 
ainsi qu’un étage de comble. 
Un fronton triangulaire cou-
ronne les trois travées centra-
les de la façade. Une nouvelle 
salle à l’ouest du bâtiment est 
également venue s’ajouter en 
1752. Tout comme deux bâti-
ments latéraux identiques en-
cadrant la cour qui ont, eux, 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, l’ancien collège 
Gaspard-Monge de Beaune.

été érigés à la fin du XIXe siè-
cle.

Les Oratoriens ont abandon-
né la place lorsque fut actée la 
dissolution des congrégations 
en 1793, le collège restant en 
activité jusqu’à ce qu’il soit dé-

cidé de le transférer, en 1975, 
dans le quartier des Blanches-
Fleurs. Depuis, l’ancien bâti-
ment dédié à l’enseignement a 
eu de multiples fonctions : ar-
chives municipales, recette 
municipale, école de musique, 

tribunal des prud’hommes, as-
sociations, syndicats… Le 
nouveau collège Monge, selon 
la dénomination usitée par 
tous les (anciens) Beaunois, 
s’avère, quant à lui, on ne peut 
plus moderne et fonctionnel. 

Né sous la plume de l’architec-
te Pierre Chaudonneret, le 
hall d’accueil, de belle enver-
gure, s’apparente, par exem-
ple, à une véritable verrière, 
des colonnades accordant une 
majesté à l’ensemble. Avec des 
volumes bien marqués et des 
angles droits, la géométrie est 
aussi omniprésente dans cet 
établissement. Ce qui n’aurait 
pas déplu au mathématicien 
Gaspard Monge !

L’ancien collège Monge a vu le jour à la fin du XVIIe siècle afin de conférer un lieu d’enseignement de taille à la Congrégation 
des Oratoriens. Photo LBP/Gilles BRÉBANT

Le hall d’accueil du nouveau collège Monge, de belle envergure, s’apparente à une véritable verrière.
Photo LBP/G. B.

Quant à la chapelle du col-
lège, dite chapelle de l’Ora-
toire, qui a aussi été réalisée 
par Louis Trestournel, mais 
vingt ans après le collège, 
elle a servi de salle de gym-
nastique, a abrité le tribu-
nal de commerce avant de 
devenir une salle d’exposi-
tion. Celle-ci est également 
remarquable avec son plan 
octogonal inscrit dans un 
carré, ses deux étages, sa 
façade avec une élévation 
de 16 mètres sur la rue, ses 
pilastres, sa frise, etc.

La Chapelle
de l’Oratoire
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Carrousel cours du Parc, un 
terrain encore libre bordant 
l’avenue Victor-Hugo, près du 
Jardin Darcy, ou encore un tri-
angle formé par la rue Charles-
Dumont, la rue Bordot et la 
rue du Transvaal…

Une construction 
politique

Ce fut, in fine, ce polygone de 
44 000 m² qui s’imposa après 
l’ouverture de la rue Diderot et 
du boulevard Thiers, mais aus-
si et surtout, grâce à la volonté 
inébranlable du maire de 
l’époque, Victor Marchand. 
Pour la petite histoire, la célé-
rité que le premier magistrat 
afficha pour l’accélération des 
travaux causa sa perte, fustigé, 
notamment, pour l’adjudica-
tion des travaux qu’il ne réser-
va pas aux seuls entrepreneurs 
dijonnais ou encore pour la 
provenance de la pierre, impo-
sant la pierre mureuse de 
Brauvilliers (Meuse) au détri-
ment de la pierre régionale 
qui, d’après lui, était livrée 
trop lentement. Ainsi cette 
construction prit-elle une di-
mension… très politique.

L’architecte Arthur Chau-
douet réalisa une composition 
orthogonale, qu’il répéta plu-
sieurs fois, autour de vastes 
cours carrées, afin de laisser 

pénétrer la lumière (les larges 
fenêtres y contribuant aussi
largement) et répondre aux 
préoccupations hygiénistes. 
Renvoyant à l’image souhaitée 
de la société, le plan géométri-
que fit la part belle aux angles 
droits. Même s’ils sont mis en 
valeur par des frises et des allè-
ges en brique polychrome, la 
sobriété des bâtiments, avec 
leur toiture en ardoise, fut au 
rendez-vous.

Un cheminement particulier, 
le long de ses bâtiments, par le 
biais d’un dispositif en métal, 
fit office de préau mais aussi 

de desserte extérieure du pre-
mier étage.

Un monumental avant-corps
Quant à la cour centrale, elle 

bénéficia d’un aménagement, 
type square, particulièrement 
soigné. Une cour centrale sur 
laquelle l’on pénètre lorsque 
l’on franchit la porte cochère 
de l’immeuble de rapport situé 
en façade boulevard Thiers, 
qui, lui, existait avant la cons-
truction de l’établissement. 
Par souci d’économie, l’archi-
tecte conserva cette bâtisse de 
quatre étages mais lui adjoi-

gnit un monumental avant-
corps en pierre de taille en 
léger ressaut avec des pilastres 
à refends. Son fronton triangu-
laire avec son horloge ainsi 
que le riche ornement formé 
par les sculptures de Jules 
Schanosky ne passèrent pas 
inaperçus, dans la veine du 
classicisme éclectique archi-
tectural qui battait son plein 
en cette fin du XIXe siècle. 
Telles ont été les premières li-
gnes écrites par ce lycée qui est 
devenu, au fil du temps, LE 
monument scolaire… par ex-
cellence !

Le lycée Carnot de Dijon suit une forme orthogonale, imaginée par Arthur Chaudouet. Photo LBP/Philippe BRUCHOT

DIJON  Sur le chemin de l’école

Le monument scolaire
par excellence

G ustave Eiffel, Henry Dar-
cy, Gaston Roupnel, Ray-

mond Aubrac, Jean Bouhey ou 
encore Jean-Pierre Marielle… 
nous pourrions continuer 
longtemps la liste des anciens 
élèves du lycée Carnot dont les 
noms ont été inscrits en lettres 
capitales dans l’histoire. Tout 
comme cet établissement qui 
s’est imposé comme le fer de 
lance de l’Académie depuis 
son inauguration en 1893.

Dix-sept ans de tergiversa-
tions sur son lieu d’implanta-
tion ont précédé la construc-
tion de ce lycée destiné à 
remplacer le premier né à Di-
jon qui occupait l’ancien hos-
pice Sainte-Anne, rue Saint-
P h i l i b e r t  ( a c t u e l l e  r u e 
Condorcet), trop vétuste pour 
accueillir le nombre sans cesse 
croissant d’élèves.

Sachez que l’on hésita entre 
le vieux château de Louis XI, 
dit château des Gendarmes, le 

Le Bien public et le Con-
seil d’architecture, d’ur-
banisme et de l’environ-
nement (CAUE) de la Côte-
d’Or vous ont proposé, cet 
été, une balade à la dé-
couverte de lieux d’ensei-
gnement emblématiques 
ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, le 
lycée Carnot de Dijon.

Pas moins de dix-sept ans de tergiversations ont été nécessaires avant d’arrêter la localisation 
définitive du lycée Carnot. Photo LBP/Ph. B.
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garçons, les filles étant quant 
à elles installées dans un bâ-
timent religieux situé à 
proximité.

Particulièrement ordon-
nancée, très composée avec 
des éléments typiques de 
l’architecture éclectique du 
XIXe siècle, avec des baies 
plein cintre au rez-de-chaus-
sée et des linteaux droits sim-
ples à l’étage, la façade domi-
ne la rue et a fière allure. Au 
niveau de la corniche, les 

bandeaux de couronnement 
ajoutent aux décors. Au-delà 
des emmarchements en faça-
de qui accentuent le statut 
public de l’édifice, l’escalier 
d’origine, que l’on peut dé-
couvrir encore à l’intérieur, 
particulièrement complexe, 
entièrement en bois et à dou-
ble révolution, montre à quel 
point une attention particu-
lière a été portée à cette réali-
sation. Les deux petits pa-
villons latéraux, avec leurs 
magnifiques décors de bri-
que et un préau les reliant 
dans une symétrie parfaite, 
l’illustrent également.

Avec la nouvelle réglemen-
tation imposant une mise en 
sécurité, un escalier de se-
cours a été ajouté. Celui-ci a 
également été bien traité et 
n’est ainsi pas venu dénatu-
rer le bâtiment originel. Si 
bien que la mairie-école de 
Belan-sur-Ource représente 
toujours l’une des plus belles 
constructions de ce type. El-
le mérite le détour. Et si vous 
ne pouvez pas vous y rendre, 
lisez Les Cahiers du Châ-
tillonnais, dont l’association 
vient de fêter le 300e numé-
ro.

La mairie accueille maintenant les classes maternelles du RPI (regroupement pédagogique intercommunal), sous le regard bienveillant 
de l’arbre de la liberté. Photo LBP/Dominique ROMANO

BELAN-SUR-OURCE  Sur le chemin de l’école

La mairie-école des enfants du pays

L es Cahiers du Châtillon-
nais représentent des do-

cuments d’exception. Éditée 
par l’association des Amis 
du Châtillonnais depuis 
1988, cette collection parti-
culière permet de mieux ap-
préhender l’histoire des vil-
lages de la haute Côte-d’Or. 
Elle comprend des docu-
ments anciens inédits, à l’ins-
tar de monographies réali-
sées par des instituteurs du 
XIXe siècle, mais aussi des 
documents récents de re-
cherche. Ainsi le n° 293 de 
cette collection nous replon-
ge-t-il « au fil de l’Ource, au 
fil du temps », dans le passé 
de Belan-sur-Ource. Ce sont 
deux enfants du pays, Marie-
Louise Mikolajek et Luc Le-
fray, qui nous font remonter 
le temps… et cet affluent de 
la Seine.

Une façade
peu classique

En parcourant cet ouvrage 
des plus instructifs, l’on ap-
prend que la première pierre 
de la mairie-école remarqua-
ble de ce village a été posée 
le 19 mai 1841. Soit huit ans 
seulement après la loi de 
Jean-François Guizot orga-
nisant l’enseignement pri-
maire en France. Achevée en 
1842, cette bâtisse rare, avec 
une façade pignon, peu clas-
sique, a accueilli l’école des 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, la mairie-
école de Belan-sur-Ource.

Marie-Louise a effectué toute sa 
scolarité à l’école locale, du 
cours préparatoire au certificat 
de fin d’études. « Il fallait soigner 
son écriture. Tous les jours, nous 
avions de nombreuses matières 
à étudier : du calcul avec des 
problèmes à résoudre, la dictée 
et ses nombreux pièges gramma-
ticaux, le vocabulaire qui allait 
avec… Tous les matins, l’instruc-
tion civique était ponctuée par 
une leçon de morale. Nous, les 
filles, nous apprenions la coutu-
re en fin d’études avec Madame 
Clapin, notre institutrice ; ap-
prentissage bien utile pour de 
futures maîtresses de maison. »

Photo LBP/Do. RO.

« Il fallait soigner
son écriture »

Ils se souviennent

Patrick Freitag a passé une partie 
de sa scolarité à l’école de Belan, 
dans le bâtiment communal. 
« Mon instituteur, Guy Poignand, 
était un homme hors pair. Il nous a 
donné l’envie d’apprendre, de pra-
tiquer le sport. Il avait le sens du 
partage, jamais il n’aurait laissé un 
élève sur le bord de la route. Avec 
lui, nous avons appris l’école de la 
vie, le respect. Dans les années 
1960, nous étions une trentaine 
dans les classes de CM1, CM2 et 
certificat d’études. La récompense 
suprême pour les lauréats du certi-
ficat : le canard à l’orange, concoc-
tée par l’épouse de Guy Poignand, 
lors de la remise des diplômes. »

Photo LBP/Do. RO.

« Du canard à l’orange
à la remise des diplômes »

Le préau de l'école où peuvent s'abriter les enfants. Photo LBP/Do. RO.
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Q uels principaux ensei-
gnements faut-il retenir 
de la série sur les bâti-

ments scolaires ?
« Cette série portant sur les 

établissements d’enseignement 
de Côte-d’Or montre le lien im-
portant entre l’histoire et l’ar-
chitecture, qui, d’une certaine 
manière, représente un concen-
tré des périodes. Elle illustre les 
préoccupations sociales des 
différentes époques, à l’instar, 
par exemple, du courant hygié-
niste. L’art de construire, mê-
lant construction et culture, 
soit le principe même de l’ar-
chitecture, est d’abriter des 
fonctions. Cependant, la forme 
particulière qu’elle prend est ré-
vélatrice des tendances stylisti-
ques d’une époque mais aussi 
de la manière dont on en imagi-
ne le fonctionnement des espa-
ces ainsi que la nature même de 
l’enseignement. On réfléchit 
encore aujourd’hui sur la forme 
que doivent prendre les clas-
ses : est-ce encore avec des ta-
bles et des chaises bien ali-
gnées ? Quid également de 
l’intégration des outils informa-
tiques ? »

La visite que vous venez d’or-
ganiser à Losne des salles 
d’asile, ancêtres de nos écoles 
maternelles, participe-t-elle à 
la même sensibilisation ?

« En allant à Losne pour redé-
couvrir l’histoire de ces salles 

d’asile, nous avons évoqué la 
manière dont les anciens bâti-
ments pouvaient être réutilisés 
aujourd’hui. Quelque deux 
tiers des conseils que nous don-
nons, que ce soit pour les col-
lectivités ou les particuliers, 
touchent la réutilisation du bâti 
existant, ce qui est plutôt rassu-
rant par rapport aux préoccu-
pations actuelles, à savoir la 
limitation de la construction 
ou, tout du moins, de la con-
sommation d’espace. Il faut 
penser la réhabilitation et 

l’amélioration du confort en te-
nant compte de l’existant, en 
adaptant les techniques et les 
choix de matériaux. C’est com-
me cela que l’on réalisera des 
opérations économiquement 
accessibles et respectueuses 
des principes de développe-
ment durable. Cela nécessite 
des compétences particulières 
des entreprises, fondées sur la 
connaissance des modes cons-
tructifs des différentes époques. 
L’objectif est d’arriver à ce que 
le coût de la réhabilitation soit 
attractif par rapport au coût de 
la construction neuve. Pour re-
venir à l’école, cette visite à 
Losne a montré également l’im-
portance des espaces extérieurs 
dans les enceintes scolaires. 
Une ancienne directrice de ma-
ternelle nous a expliqué s’être 
battue toute sa carrière pour 
avoir des arbres, un jardin et de 
l’herbe dans ses cours. Alors 
qu’aujourd’hui nous sommes 
interpellés sur la manière de 
faire la ville pour éviter la sur-
chauffe en été, il existe des solu-
tions très simples et appréciées, 
comme renforcer la végétation 

sous toutes ses formes par 
exemple… »

Le conseil est ainsi véritable-
ment au cœur de l’activité du 
CAUE…

« Sur les plus de 120 conseils 
que nous avons distillés aux 
collectivités en 2018, environ 
10 % d’entre elles concernent 
des écoles ou leurs équipe-
ments. Que ce soit en construc-
tion neuve comme en rénova-
tion… Comme le président Joël 
Abbey l’a rappelé lors du lance-
ment de cette série estivale, le 
conseil représente la part la 
plus importante de l’activité du 
CAUE (56 %). Les actions de 
sensibilisation auprès des élè-
ves de Côte-d’Or ou plus large-
ment du public sont aussi es-
sentielles. Ainsi, dans le cadre 
de cette série d’articles, dont le 
but premier est de sensibiliser à 
l’architecture et à l’environne-
ment, nous organiserons une 
autre visite le mercredi 28 août, 
à 11 heures, du collège Fran-
çois-Pompon de Saulieu, avec 
l’architecte Charles-Henri Ta-
chon. »

Quelles sont les prochaines 
actions de sensibilisation 
qu’organisera le CAUE de la 
Côte-d’Or ?

« Nous avons souhaité nous 
inscrire dans les programmes 
des éditions nationales, que ce 
soit pour les Journées européen-
nes du patrimoine, les 21 et 
22 septembre, ou pour les Jour-
nées nationales de l’Architectu-
re du 18 au 20 octobre. Nous 
proposons également, le 20 sep-
tembre, avec de nombreux au-
tres CAUE, les Enfants du patri-
m o i n e ,  u n  p r o g r a m m e 
d’activités gratuites à destina-
tion des élèves et des ensei-
gnants, de la maternelle au ly-
cée. L’offre est en ligne sur le site 
www.les-enfants-du-patrimoi-
ne.fr. Cette année, cette opéra-
tion est parrainée par Stéphane 
Bern. Mais nous aurons aussi 
un parcours-découverte de 
l’œuvre de Paul Joly-Delvalat à 
Quetigny, le 10 septembre, ou 
encore, à l’automne, le cycle Vil-
lages vivants, en partenariat 
avec le Pays Auxois Morvan 
permettant des temps d’échange 
avec les élus et les habitants. »

Xavier Hochart, directeur du CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) de la Côte-d’Or : « Aujourd’hui, nous 
sommes interpellés sur la manière de faire la ville pour éviter la surchauffe en été, il existe des solutions très simples et appréciées, 
comme renforcer la végétation sous toutes ses formes par exemple… » Photo DR

CÔTE-D’OR  Sur le chemin de l’école

Xavier Hochart : « L’architecture, 
un concentré d’histoires »
Le CAUE de la Côte-d’Or et 
Le Bien public vous ont pro-
posé depuis le début de 
l’été une balade à la décou-
verte de lieux d’enseigne-
ment emblématiques du 
département. Le directeur 
Xavier Hochart nous expli-
que les enjeux de cette 
série. En matière de sensibi-
lisation mais pas seulement.

Dans le cadre des Journées européennes du patrimoine, 
placées, en 2019, sur le thème des arts et du divertissement, le 
CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environne-
ment) de la Côte-d’Or propose trois visites le samedi 21 sep-
tembre :
➤ Au théâtre de Semur-en-Auxois, avec l’architecte du patri-
moine François Peyre (à 10 heures – inscription au 
03.80.30.02.38)
➤ À la Fabrique théâtrale de Missery, Cité du verbe, avec 
l’architecte Cyril Brulé de l’Agence Correia (à 14 heures – 
inscription au 03.80.30.02.38)
➤ Dans le cadre des 30 ans de la Cité judiciaire de Dijon, visite 
du bâtiment (à 11 heures – inscription à la Cité judiciaire).

LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE
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C ertes, l’architecture du 
collège de Chevigny-

Saint-Sauveur ne renvoie 
pas aux courbes et aux mé-
andres qui caractérisent les 
œuvres de Camille Claudel 
– l’on pense notamment à 
ses superbes sculptures La 
Valse ou encore L’Âge mûr. 
À l’exception d’une avan-
cée protectrice circulaire, 
les angles sont droits, effi-
caces, comme le voulaient 
les constructions scolaires 
de l’époque.

L’établissement qui porte 
son nom à Chevigny-Saint-
Sauveur a, en effet, vu le 
jour en 1968 et l’Art nou-
veau, qui s’appuie sur l’es-
thétique des courbes, dont 
elle fut l’un des chantres, 
n’était pas au rendez-vous 
de cette période marquée 
par l’urgence liée à la crois-
sance démographique. En-
tre 1964 et 1978, pas moins 
de 3 700 établissements du 
second degré sont sortis de 
terre en France.

Les procédés de construc-

tion industrialisée, avec le 
béton armé comme maté-
riau de prédilection, bat-
taient leur plein. Le plus 
souvent, seuls quelques élé-
ments de couleur, tels des 
panneaux (souvent ajoutés 
par la suite), sont venus bri-
ser les grandes lignes direc-
trices.

À la fin des années 
1980, les éléments 
métalliques ont la cote

Ce collège a fait l’objet de 
travaux de rénovation ainsi 
que d’une extension, im-
plantée à proximité du 
complexe sportif et réali-
sée, entre août 1988 et 
juillet 1989, sous la direc-
tion de l’architecte maître 
d’œuvre J. Henry.

À la fin des années 1980, 
l’architecture est marquée 
par un usage accentué d’élé-
ments métalliques, à l’ima-
ge des bardages et des struc-
t u r e s  a p p a r e n t e s ,  a u x 
formes déstructurées, sous 
l’influence des construc-
tions industrielles métalli-
ques… N’oublions pas non 
plus que ces techniques de 
construction permettaient 
encore de gagner du temps 
en étant plus sèches, à la 
différence du béton armé.

Quant aux 4 358 m2 dessi-
nés par J. Henry, qui ont 
nécessité un investissement 
de 26,4 millions de francs, 

ils ont été répartis dans un 
bâtiment de forme sensible-
ment rectangulaire, avec 
l ’axe  pr incipal  or ienté 
nord-sud, permettant de ré-
véler ses plus importantes 
façades à l’est et à l’ouest. 
La façade sud et ses nom-
breuses ouvertures s’offrant 
ainsi largement au soleil…

Le caractère champêtre 
est également mis en valeur 
avec une juxtaposition de 
pignons à l’échelle des mai-
sons du village. L’on retrou-
ve des parois en béton, avec 
de larges baies vitrées en 
aluminium et un revête-
ment en grès émaillé, ainsi 
que des toitures à deux 
pans qui retombent en bar-
dage.

Camille Claudel,
élève et maîtresse

Même si le marbre qu’elle 
affectionnait tant n’est pas 
non plus usité dans la réali-
sation de cet établissement, 
Camille Claudel, qui, rap-
pelons-le, est décédée dans 
un quasi-anonymat (sa mé-
moire n’a été réhabilitée 
que dans les années 1980 
avec la sortie du livre d’An-
ne Delbée ainsi que du film 
avec Isabelle Adjani), elle 
aurait, sans conteste, ap-
précié que son nom soit 
donné à un collège. Il faut 
dire que c’est comme élève 
de Rodin qu’elle a tout ap-
pris. Et comme maîtresse !

Les procédés de construction industrialisée battaient leur plein au moment de l’édification du collège de Chevigny-Saint-Sauveur. Photo LBP/Alicia WARCHOLINSKI

CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR  Sur le chemin de l’école

Camille Claudel, élève de Rodin

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux 
d’enseignement emblémati-
ques ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, le 
collège Camille-Claudel de 
Chevigny-Saint-Sauveur.

L’extension du collège a été réalisée entre 1988 et 1989
près du complexe sportif. Photo LBP/A. W.
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BEAUNE  Sur le chemin de l’école

Quand la construction 
industrialisée sabrait le champagne

D ans son ouvrage Lycée, 
Lycéens, lycéennes, deux 

siècles d’histoire, l’Institut na-
tional de recherche pédagogi-
que se penche sur la grande 
époque des constructions in-
dustrialisées et souligne : « À 
la fin des années 1960, 35 so-
ciétés ou groupements, soit 
150 entreprises, réalisent ce ty-
pe de construction, selon des 
procédés différents. Certaines, 
notamment les grands du BTP, 
utilisaient des structures de bé-
ton préfabriquées ou coulées 
sur place. D’autres recour-
raient aux ossatures métalli-
ques comme GEEP Industries 
avec le procédé Saint-Gobain 
aluminium… » 

Ce n’est pas un lycée mais 
une école beaunoise qui illus-
tre parfaitement ces solutions 
standardisées dont le but était 
de répondre, dans des délais 

très courts, aux besoins consi-
dérables en matière de bâti-
ments scolaires, inhérents à la 
croissance démographique. Il 
s’agit de l’école primaire 
Champagne Saint-Nicolas, 
érigée en seulement cinq 
mois…

Un édifice qui ne passe 
pas inaperçu

Certes, seules deux des trois 
tranches programmées à l’ori-
gine ont été réalisées, mais 
vous imaginez la rapidité du 
chantier. Et ce, pour six salles 
de classe et les logements de 
fonction. Ce fut la SNCI (So-
ciété nationale de construc-
tion industrielle), gérante de 
l’activité de la société GEEP 
Industries, liquidée en 1971, et 
possédant des usines capables 
de fabriquer ses propres com-
posants, qui a conçu et concré-
tisé ce projet. Et l’édifice n’est 
pas passé inaperçu. Nous 
n’écrivons pas cela à cause, 
uniquement, des couleurs 
ocres et vertes qui sont venues 
égayer l’ensemble.

Les poteaux, réalisés à partir 
de profilés laminés, sont im-
plantés à l’extérieur du bâti-
ment qui s’apparente à un as-
semblage de volumes sur deux 

niveaux. Les panneaux de fa-
çade (allèges sandwich ou vi-
trés) forment des murs rideaux 
et s’intègrent dans les poutres, 
elles aussi demeurées appa-
rentes. Même les cloisons sont 
préfabriquées, avec leurs por-
tes. Dans une technique dite 
des cloisons sèches, en opposi-
tion avec celles enduites de 

plâtre qui nécessitent évidem-
ment un temps de séchage.

L’école Champagne Saint-
Nicolas représente l’exemple 
type de ces mécanos économi-
ques associant des éléments 
fabriqués industriellement qui 
ont fleuri sur le territoire na-
tional. Un système dénoncé 
par nombre d’architectes com-

me « uniforme, indifférent à 
l’environnement urbain, au re-
lief ou encore au climat ». Il a 
fallu attendre les années 1980, 
avec, notamment, la décentra-
lisation, mais aussi les réfor-
mes pédagogiques successi-
ves, pour que cette méthode 
de construction appartienne 
aux cours d’histoire…

Moins de cinq mois ont été nécessaires à l’édification de cette école illustrant la construction industrialisée qui a battu son plein à partir des années 1960. 
Photo LBP/Gilles BRÉBANT

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cet-
te page, l’école Champagne 
Saint-Nicolas de Beaune.

Curieux totem, situé entre les deux bâtiments scolaires. Photo LBP/G. B.
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CÔTE-D’OR  Sur le chemin de l’école

D e l’armée à la justice… À 
l’angle de l’avenue Aristi-

de-Briand et du boulevard de la 
Marne à Dijon, existait précé-
demment la caserne Krien, bâ-
tie après la guerre de 1870. Cel-
le-ci accueillait notamment des 
écuries, un parc à fourrage ain-
si qu’une sellerie destinés, à 
l’origine, aux Dragons de la ca-
serne Heudelet. 

Mais ceci, c’était avant, avant 
le départ de l’armée et l’arrêté 
du 29 avril 1974, qui fit suite à 
la fonctionnarisation des gref-
fes, confiant l’un des quatre éta-
blissements du ministère de la 
Justice à Dijon : à savoir l’École 
nationale des greffes. L’École 
nationale de la magistrature 
(ENM) étant dévolue à Bor-
deaux, en Gironde, l’École na-
tionale de la protection judi-
ciaire et de la jeunesse (ENPJJ) 
à Roubaix, dans le Nord, et 

l’administration pénitentiaire à 
Agen, dans le Lot-et-Garonne.

L’architecte Michel Rémon 
chargé de l’extension

À l’exception de deux bâti-
ments rénovés qui sont conser-
vés, une phase de démolition 
intervient avant de réaliser des 
bâtiments modernes et fonc-
tionnels, confiés au cabinet pa-
risien AMNR, épaulé par l’ar-
chitecte dijonnais Jean-Louis 
Ducruet et l’architecte d’inté-
rieur Ronald Sportes. 

Deux ans de travaux (de 1979 
à 1981) ont été nécessaires 
pour voir sortir de terre des 
bâtiments de trois à quatre ni-
veaux, dévoilant, en façade, 
une partie supérieure, soute-
nue par des colonnes en béton 
armé. Un espace d’accueil d’en-
vergure, sous une verrière de 
plusieurs niveaux, caractérise 
l’ensemble. Tout comme le pa-
tio avec une œuvre en acier de 
Pol Bury, l’un des chantres de 
la sculpture cinétique, repré-
sentant le “mouvement lent”.

Concernant l’École nationale 
des greffes, le mouvement s’est 
accéléré, entre 2005 et 2008, 
par son extension afin d’aug-
menter ses capacités d’accueil. 
Cette fois-ci, ce fut le projet de 

Michel Rémon, principal re-
présentant du néo-modernis-
me en France et lauréat de la 
médaille d’honneur de l’Acadé-
mie d’architecture, qui fut rete-
nu. Cet architecte est bien con-
nu à Dijon parce qu’il a aussi 
œuvré sur trois opérations du 
campus universitaire (la Mai-
son internationale des cher-
cheurs, l’espace multiplex, 
l’Institut Marey) et sur les tribu-
nes nord et sud du stade Ga-
ston-Gérard.

Son extension de l’École na-
tionale des greffes, avec des vo-

lumes simples, comme la faça-
de du bâtiment principal, 
s’inscrit pleinement dans les 
valeurs néo-modernes qu’il 
porte, à savoir une conception 
rationnelle et fonctionnelle liée 
au refus de l’ornement.

Faisant passer la surface tota-
le de 15 000 à 29 000 m², Mi-
chel Rémon a réussi le tour de 
force de maintenir une vérita-
ble unité architecturale à l’en-
semble, s’appuyant même sur 
les imposantes parois vitrées de 
la construction primordiale. 
Également en verre, le sommet 

du bâtiment, formé de deux 
étages et comportant la salle du 
conseil, s’illustre par d’impor-
tants brise-soleil verticaux.

Quant à l’étage, dédié aux sal-
les d’enseignement, il ne passe 
pas non plus inaperçu avec son 
cadre horizontal portant en 
son sein une longue baie vitrée. 
Et des colonnades d’accentuer 
l’aspect majestueux de cette 
construction. L’École nationa-
le des greffes est ainsi un formi-
dable témoin de l’architecture 
de la fin du XXe et du début du 
XXIe siècle.

L’extension, réalisée entre 2005 et 2008 et dessinée par l’architecte Michel Rémon, principal représentant du courant néo-moderne dans l’Hexagone,
a permis de faire passer l’École nationale des greffes de 15 000 à 29 000 m². Photo LBP/Philippe BRUCHOT

De l’armée
à la justice…

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, l’École natio-
nale des greffes de Dijon.

La façade de l’École nationale des greffes, bâtie en deux phases (appelées Marne-ouest 
et Marne-est), ne passe pas inaperçue. Photo LBP/Ph. B.
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L’ abbaye de Bèze fut l’une 
des premières à posséder 

une école monastique afin de 
former les moines novices, 
puis les enfants des seigneurs 
et des riches familles environ-
nantes. 

Les écrits datent sa construc-
tion à 655… À l’origine au 
cœur de l’abbaye, elle fut 
transférée au XIIIe siècle à l’in-
térieur même du village par 
l’abbé Girard III. Avec ses ar-
cades, ses tripodes au-dessus 
des fenêtres et ses têtes sculp-
tées, sa façade gothique clas-
sée témoigne encore de l’âge 
d’or de l’enseignement reli-
gieux.

La Révolution est passée par 
là, la laïcité également, dans le 
siècle qui a suivi, mais l’ensei-
gnement coule toujours dans 
les veines de cette commune 
qui doit son nom à la rivière 
éponyme.

Ce bourg a, en effet, vu le jour 
dès l’Antiquité près de la résur-
gence de la Bèze, qui, après 
celle de Fontaine-de-Vaucluse, 
est l’une des plus importantes 
de France.

Une école maternelle
en plus

Mais reprenons le cours… de 
cette (belle) histoire scolaire. Il 
suffit de se rendre au groupe 
scolaire Claude-Monet pour 
constater à quel point l’ensei-
gnement et le patrimoine sont 
étroitement liés. Il faut dire
que l’ensemble des XVe et 
XVIIIe siècles qui abritait, à 
l’époque des moines, les com-
muns, fut racheté en 1790 par 
la municipalité. Celle-ci a oc-
cupé le “cellier des Moines” 
jusqu’au début des années 
1950 tandis que l’école est de-
meurée, quant à elle, dans l’an-
cienne infirmerie des religieux.

Le regroupement pédagogi-
que intercommunal qui suivit 
(dans les années 1990) néces-
sita la construction d’une éco-
le maternelle. La belle histoire 
se poursuit puisque cette réali-
sation fut confiée à Anne-Josée 
Hilaire, architecte alors libéral 
(actuellement elle travaille 
pour la Ville de Montpellier, 

dans l’Hérault, après avoir 
exercé ses talents pour Dijon 
et Bastia) qui était passionnée 
par le projet.

« Une véritable magie »
Et pour cause, habitante de 

Bèze, sa fille fut l’une des pre-
mières à utiliser l’extension qui 
a ajouté une touche contempo-
raine à « un lieu d’excep-
tion » : « La proximité de la 

tour (d’Oysel, issue des fortifi-
cations de l’abbaye, ndlr), ainsi 
que le cours d’eau conféraient 
une véritable magie au site. J’ai 
mis toute mon énergie afin de 
la conserver et faire en sorte 
que le nouveau bâtiment joue 
avec le cours d’eau », se sou-
vient-elle, avant de détailler : 
« En accord avec l’architecte 
des Bâtiments de France, nous 
avons joué sur la massivité et 

la sensualité. Le nouveau bâti-
ment est, en effet, transpercé 
par une paroi qui ondule, en 
bois, rappelant la rivière. C’est 
elle qui fait la jonction entre 
les deux structures. La toiture 
est en cuivre à joints debout 
que l’on retrouve jusqu’à l’en-
trée de l’école ».

Ouverte en janvier 2004, cet-
te école a été baptisée “Le Petit 
Prince” parce que, comme se 

remémore également Anne-Jo-
sée Hilaire, « l’architecture de 
l’école a rappelé au maire 
l’image du boa avalant un élé-
phant, représentant un cha-
peau dans l’œuvre de Saint-
Exupéry ». Il faut dire que, là-
bas, les enfants ont toujours 
été des petits princes… Le long 
de la Bèze, depuis le VIIe siè-
cle, nous sommes, en effet, à la 
source de l’enseignement.

L’architecte, Anne-Josée Hilaire, a joué « sur la massivité et la sensualité » afin de « conserver la magie du lieu ». Photo LBP/Rémy MONGET

BÈZE  Sur le chemin de l’école

À la source de l’enseignement
Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, l’école 
maternelle de Bèze.

Baptisée “Le Petit Prince”, l’école maternelle de Bèze porte bien son nom. Photo LBP/R. M.
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L orsque nous avons évo-
qué, dans cette série esti-

vale réalisée en partenariat 
avec le CAUE de la Côte-
d’Or, l’emblématique lycée 
Carnot de Dijon et sa compo-
sition orthogonale que l’on 
doit à l’architecte Arthur 
Chaudouet, nous avons listé 
quelques-uns des anciens élè-
ves célèbres de cet établisse-
ment (lire en page 27 de ce 
supplément).

Mais nous aurions pu tout 
autant évoquer les ensei-
gnants. Parmi ceux qui ont 
même participé à l’Histoire, 
avec un grand H, nous au-
rions cité, en bonne place, 
Claude Guyot, qui y a ensei-
gné le latin et le grec de 1921 
à 1950. Ce n’est pas grâce à 
son titre de chevalier dans 
l’ordre des Palmes académi-
ques que cet agrégé de gram-
maire siégerait dans notre 
Panthéon des grands hom-
mes, mais pour son rôle dans 
la Résistance dès l’appel du 
général de Gaulle. 

C’est lui qui a créé le pre-
mier comité de Libération de 
la Côte-d’Or, en novem-
bre 1943. Il est même devenu 
président du comité régional 
après la victoire, puis député 
au sein de la première Assem-
blée nationale constituante. 
Pour la petite anecdote, il fut 
élu sur la liste menée par Jean 

Bouhey, autre grand résis-
tant, qui était, lui aussi, passé 
par Carnot, mais comme ly-
céen.

Résistant
et maire d’Arnay

Claude Guyot a également 
laissé son empreinte à Arnay-
le-Duc, sa commune d’origi-
ne dont il a été maire de 1926 
jusqu’à sa mort en 1965. Ou-
tre l’adduction d’eau et la lut-
te contre la vie chère, son 
premier programme munici-
pal comprenait l’achèvement 
du groupe post-scolaire pro-

fessionnel. Lorsque celui-ci 
fut réalisé, il décida de le 
transformer en collège. Et 
c’est cet établissement bâti 
en 1954, qui lui rend homma-
ge en portant son nom, que 
nous avons décidé de placer 
sous les projecteurs.

Tuiles plates, pierre
et béton armé

Véritable exemple d’une 
production architecturale 
d’après-guerre, il conjugue à 
la fois modernisme et régio-
nalisme.

Les fenêtres répétées sur la 
longueur ne sont pas sans 
rappeler un des cinq points 
de l’« architecture moder-
ne » formulés par Le Corbu-
sier en 1927, mais c’est bien 
le régionalisme qui l’emporte 
dans ce cas, afin d’inscrire le 
collège dans son contexte pa-
trimonial. 

Les grands toits couverts de 
tuiles plates, les nombreuses 
cheminées et la pierre en
façade font, en effet, explici-
tement référence à l’architec-
ture traditionnelle de la ré-
gion, même si la structure des 
bâtiments est principalement 
en béton armé, matériau 
quant à lui bien moderne. 

Hormis les emmarche-
ments et les auvents situés 
aux deux extrémités du bâti-
ment, le principal élément de 

décor est la frise constituée 
de panneaux de teintes chau-
des qui habille les façades 
entre les deux niveaux. Ce-
pendant, en matière de con-
fort d’usage, ce sont sans con-
teste les grandes fenêtres 

« en bandeau » qui caractéri-
sent le plus cet établissement 
scolaire. Situé entre l’Auxois 
et le Morvan, le collège Clau-
de-Guyot peut être qualifié 
de place des Grands Hom-
mes.

Les fenêtres bandeaux, chères à Le Corbusier, caractérisent le collège Claude-Guyot qui illustre les constructions d’après-guerre. 
Photo LBP/Élisabeth HACHE

ARNAY-LE-DUC  Sur le chemin de l’école

Place des Grands Hommes
Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le collège Clau-
de-Guyot, à Arnay-le-Duc. 

Cet établissement scolaire porte le nom d’un grand homme
de la Côte-d’Or, président du premier comité de Libération
dans le département dès 1943. Photo archives LBP/Mélanie MELLIER

Geneviève Jobard-Jeannin se 
remémore l’inauguration du 
collège d’Arnay-le-Duc, le 
10 janvier 1954 : « J’avais 
14 ans et j’étais en troisième. 
J’ai été choisie par Claude 
Guyot, le maire de l’époque, 
pour tendre les ciseaux à An-
dré Marie, le ministre de 
l’Éducation nationale, qui de-
vait couper le ruban inaugu-
ral. Il faisait très froid, ce jour-
là. »

Photo LBP/É. H.

Lors de l’inauguration,
« il faisait très froid »

Ils se souviennent

Colette Duchon, élève de 14 ans 
en troisième, garde un souvenir 
du « déménagement » des clas-
ses : « Nous avons transporté 
livres, matériel, éprouvet-
tes, etc., depuis les classes de la 
rue Saint-Honoré jusqu’au nou-
veau collège. Une sacrée rigola-
de ! ». Plusieurs années après, 
elle y exercera en tant que pro-
fesseure et son mari, Daniel Du-
chon, y sera professeur de ma-
thématiques puis proviseur.

Photo LBP/É. H.

« Le déménagement, 
une sacrée rigolade ! »
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la noirceur des atmosphères 
qu’il dépeint, il a découvert 
Châtillon-sur-Seine en 1896, à 
l’âge de 10 ans, son père y 
étant nommé conservateur 
des hypothèques.

Un détour par la base 
aérienne Dijon-Longvic

Il a revu la Bourgogne par la 
suite, lors de sa mobilisation 
durant la Première Guerre 
mondiale. Ayant rejoint un 
corps d’aviation, il est, en ef-
fet, passé par la base aérienne 
de Dijon-Longvic. Homme 
d’édition, mais aussi homme 
de presse et de radio, il s’est 
également illustré comme 
poète.

Parmi son œuvre protéique, 
ses versets d’Au pied des tours 
de Notre-Dame ont fait date. 
Mais ce n’est pas l’architectu-
re gothique des XII e  et 
XIIIe siècles de Notre-Dame-
de-Paris qui caractérise l’éta-
blissement (laïc) portant son 
nom à Châtillon-sur-Seine.

Entre tradition
et modernité

Loin de là, puisque celui-ci 
représente le témoin des cons-
tructions scolaires en vigueur 
dans les années 1960, avant 
que les solutions standardi-
sées ne battent leur plein afin 
de répondre à la croissance 
démographique. L’architectu-

re à cette époque est, en effet, 
encore partagée entre moder-
nité et tradition, tout comme 
la construction qui évolue 
vers l’industrialisation.

Cette école en est le parfait 
exemple, puisque l’on trouve 
à la fois des grandes baies avec 
leurs linteaux en béton armé, 
des toits plats, un assemblage 
efficace de volumes simples et 
en même temps des murs de 
refend massifs en pierre loca-

le. Ce traitement particulier, 
rustique, fait écho à la cons-
truction traditionnelle et, 
avec le soin porté à l’aménage-
ment végétal des abords, an-
cre l’école dans son paysage. 
Tout comme les panneaux de 
couleur qui viennent eux aus-
si rompre l ’uniformité… 
L’uniformité, que n’appréciait 
pas Francis Carco, ce qui le 
poussait vers l’école buisson-
nière !

L’école de Châtillon-sur-Seine porte le nom d’un des écrivains les plus lus de l’entre-deux-guerres : Francis Carco. 
Photo LBP/Lucia RAMBAUD

CHÂTILLON-SUR-SEINE  Sur le chemin de l’école

Loin de l’école buissonnière

S i l’on en croit ses biogra-
phes, il était attiré par 

l’école buissonnière et la natu-
re plus que par les bancs de 
l’école. Et ce, lors de ses cinq 
années passées à Châtillon-
sur-Seine. Aussi sourirait-il, 
qui sait, au fait que son nom 
soit accolé à l’école de cette 
ville de haute Côte-d’Or ? 
Nous voulons bien évidem-
ment parler de Francis Carco, 
au teur,  no t amment ,  de 
L’Homme traqué, qui fut ré-
compensé par le Grand Prix 
de l’Académie française en 
1922.

De son vrai nom François 
Carcopino-Tusoli, cet ami de 
Guillaume Apollinaire n’avait 
pas son pareil pour décrire 
« les rues obscures, les bars, 
les feux dans la nuit », de la 
butte Montmartre à Pigalle… 
Surnommé “le romancier des 
Apaches”, en référence au mi-
lieu interlope qu’il décrivait si 
bien, il fut celui qui a réalisé 
les plus forts tirages durant 
l’entre-deux-guerres. Même 
s’il est relativement tombé 
dans l’oubli, ce fut l’un des 
auteurs français les plus popu-
laires.

Après avoir passé ses pre-
mières années au bagne de 
Nouvelle-Calédonie – où son 
père était le représentant de 
l’État –, ce qui peut expliquer 

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cette 
page, l’école Francis-Carco 
de Châtillon-sur-Seine.

Sous le préau, des peintures représentent un voyage autour du monde. Photo LBP/L. R.

Geoffrey Zak, 27 ans, anima-
teur périscolaire à Châtillon-
sur-Seine
« J’ai été élève à Carco en ma-
ternelle et primaire. J’y tra-
vaille maintenant ; aussi ai-je 
vu les transformations. Les 
préfabriqués ont disparu. Ils 
étaient utiles à l’enseignement 
de la musique, avec Bruno Pi-
gnalet, et pour le sport en hi-
ver. Les façades ont été rava-
lées, le préau des petits a été 
ajouté récemment à la place de 
préfabriqués. »

Photo LBP/L. R.

« Les préfabriqués
ont disparu »

Ils se souviennent

Gwendoline Gay, 23 ans, tra-
vaille dans le service à la 
personne en milieu rural
« J’ai été élève trois ans à Car-
co, puis à Cailletet. J’en ai gar-
dé un bon souvenir, même si 
j’ai préféré les années collège, 
car c’est plus animé, on chan-
ge de classe et de professeur. 
J’ai été en stage à Carco au 
périscolaire, je n’ai pas noté 
de changement notoire. La 
fresque sous le préau est tou-
jours aussi belle et remarqua-
ble. »

Photo LBP/L. R.

« La fresque sous le préau 
est toujours aussi belle »
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BEAUNE  Sur le chemin de l’école

La IIIe République a pignon sur rue

L a IIIe République nous a lais-
sé des bâtiments scolaires ty-

piques. L’école communale des 
garçons de Beaune, connue au-
jourd’hui sous le nom d’Annexe 
Lorraine, fait partie de ceux-ci.

Même si sa réalisation a été 
décidée dès les années 1870, il a 
fallu attendre les lois de Jules 
Ferry de 1881-1882, rendant 
l’école gratuite, l’instruction 
obligatoire et l’enseignement 
public laïc, pour que sa cons-
truction devienne réalité. C’est 
l’occasion, au demeurant, de 
rappeler qu’il y a eu les lois es-
tampillées Jules Ferry, mais éga-
lement le règlement qu’il impo-
sa pour la réalisation des écoles, 
devant répondre à la fois au cou-

rant hygiéniste, mais aussi à 
nombre d’aspects moralistes de 
l’époque.

Une commission d’hygiène 
des écoles rendit en 1882 un 
mémorandum, fort de 154 arti-
cles, recouvrant l’emplacement, 
l’orientation, l’aération, la venti-
lation, le chauffage… et la liste 
est loin d’être exhaustive.

Une bâtisse qui fait 
la part belle à la symétrie

C’est donc dans ce contexte 
qu’a été bâtie l’école communa-
le des garçons de Beaune, à l’ar-
rière du collège Gaspard-Monge 
(lire en page 26). Pour ce faire, il 
a été nécessaire de raser les rem-
parts à proximité de la Porte 
Saint-Nicolas, mais aussi un des 
pavillons de l’octroi. Pas moins 
de quatre architectes ont fait 
évoluer le projet jusqu’à ce que 
celui-ci voie enfin le jour : Félix 
Vionnois, Ernest Ballet, Émile 
Bellanger et Gaston Texier.

Les plans de cette école ont, 
notamment, été modifiés par le 
département de l’instruction pu-

blique. In fine, est sorti de terre 
un bâtiment typique de l’archi-
tecture de la IIIe République, 
capable d’accueillir pas moins 
de 400 élèves. C’était, à l’origine, 
parce que l’école d’enseigne-
ment mutuel, implantée dans la 
chapelle Saint-Étienne, était 

trop vétuste que ce projet avait 
été initié.

Équipée d’un gymnase, – la 
pratique sportive était déjà pré-
conisée en matière de santé pu-
blique – de logements pour le 
directeur et le concierge – sa 
loge prévue dans le prolonge-

ment de l’aile sera déplacée vers 
la chapelle de l’Oratoire toute 
proche –, cette bâtisse illustre 
parfaitement le classicisme de 
l’époque : elle fait la part belle à 
la symétrie, avec des fenêtres 
imposantes et trois avant-corps 
en léger ressaut, dont le princi-
pal, derrière la grille d’entrée, est 
surplombé d’un superbe fronton 
circulaire sur pilastres et d’un 
baromètre.

L’école des garçons est restée 
en activité jusqu’à la création, 
dans les années 1970, des grou-
pes scolaires dans les quartiers 
beaunois. Elle est, ensuite, deve-
nue une annexe du lycée du 
Clos-Maire, situé à proximité, 
avant d’accueillir les services 
municipaux.

Derrière une superbe grille de 
clôture et un magnifique portail, 
participant à la composition ar-
chitecturale de l’ensemble, ce 
bâtiment capte toujours les re-
gards des nombreux automobi-
listes qui empruntent le boule-
vard circulaire de Beaune. Il 
faut dire que la IIIe République y 
a pignon sur rue.

L’Annexe Lorraine, l’ex-école communale des garçons, représente un bâtiment typique de l’architecture scolaire de la IIIe République. Photo LBP/Gilles BRÉBANT

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux 
d’enseignement emblémati-
ques ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, l’An-
nexe Lorraine de Beaune.

Le principal avant-corps, derrière la grille d’entrée, 
est surplombé d’un superbe fronton circulaire sur pilastres 
et d’un baromètre. Photo LBP/G. B.
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sont pas insensibles à l’archi-
tecture de leur lycée. Le CAUE 
de la Côte-d’Or est, au demeu-
rant, déjà intervenu à de multi-
ples reprises auprès des clas-
s e s  S T I 2 D  a f i n  d e  l e s 
sensibiliser aux métiers d’ar-
chitecte et d’urbaniste, mais 

aussi de détailler l’intérêt pa-
trimonial de cet établisse-
ment. 

Rappelons qu’à l’origine, il 
s’agissait de l’école pratique de 
commerce et d’industrie de Di-
jon, qui prit le nom, en 1930, 
d’école Hippolyte-Fontaine, la 

municipalité dijonnaise accé-
dant, par là même, à la deman-
de de la Société des anciens 
élèves des Arts et Métiers. 
Ceux-ci souhaitèrent égale-
ment l’exposition d’un buste 
de l’industriel dijonnais qui 
participa, avec Zénobe Gram-
me, à l’invention de la dyna-
mo. Ce fut chose faite le 5 no-
vembre 1933.

De nouveaux bâtiments 
après un incendie 
en 1930

La Ville de Dijon avait acquis 
en 1903 les bâtiments de l’an-
cienne usine de reliure d’An-
toine Maître afin d’y implanter 
deux établissements distincts : 
une école primaire supérieure 
ainsi qu’une école pratique de 
commerce et d’industrie, dont 
l’entrée, à l’époque, se situait 
rue André-Colomban. 

Soit en face de l’un des noms 
les plus célèbres de l’industrie 
dijonnaise : les usines Terrot, 
que les adeptes des deux-roues 
(motorisées) connaissent bien. 
À partir de 1924, une proprié-
té adjacente d’inspiration clas-

sique (celle du comte de Beau-
mont) est ajoutée à l’ensemble 
afin d’y installer l’administra-
tion. Quant à l’accès, il a évo-
lué vers le boulevard Voltaire.

Un terrible incendie, dans la 
nuit du 18 au 19 novembre 
1930, a nécessité de nouveaux 
bâtiments. Ceux-ci, plus mo-
dernes et spacieux, avec en 
leur cœur un amphithéâtre de 
450 places, ont été inaugurés 
par le président de la Républi-
que Albert Lebrun en 1934. 
En béton armé, ils sont d’influ-
ence rationaliste et Art déco 
(avec des grandes baies et des 
toitures-terrasses). En 1962 
et 1963, une importante exten-
sion est réalisée le long de la 
rue Jean-Baptiste-Baudin, afin 
d’accueillir des ateliers. 

Deux ans plus tard, un gym-
nase est également édifié le 
long, cette fois-ci, de la rue de 
Mirande. Si bien que les élèves 
d’“Hippo” évoluent dans un 
environnement architectural 
des plus hétérogènes, avec des 
styles variés, représentatifs de 
leur époque. Un site parfait 
afin d’apprendre l’architectu-
re… et étudier Gaudi !

À l’origine, il s’agissait de l’école pratique de commerce et d’industrie de Dijon, qui prit le nom, en 1930,
d’école Hippolyte-Fontaine. Photo LBP/Philippe BRUCHOT

CÔTE-D’OR  Sur le chemin de l’école

Quand Hippolyte Fontaine 
croise Gaudi…

C’ est la photo de la célèbre 
Casa Batlló de Gaudi, à 

Barcelone, en Espagne, qu’a 
choisie le lycée Hippolyte-
Fontaine pour communiquer 
sur ses formations menant aux 
métiers de la construction et 
de l’architecture. 

Plus connue sous le nom de 
Casa de los huesos (pour 
“maison des os”), cette demeu-
re signée du plus grand archi-
tecte catalan, à qui l’on doit la 
Sagrada Familia, se distingue, 
entre autres, par ses balcons 
ressemblant à des fragments 
de crâne avec des ouvertures 
pour les yeux et le nez. Cette 
bâtisse, construite en 1877, 
montre, une chose est sûre, 
l’imagination d’Antoni Gaudi, 
leader du mouvement moder-
nisme espagnol.

L’œuvre de Gaudi est abor-
dée dans le cursus sciences et 
technologies de l’industrie et 
du développement durable 
(STI2D) que peuvent choisir 
les élèves d’“Hippo”, comme il 
est coutume d’appeler cet éta-
blissement à Dijon. 

Une chose est sûre, s’ils ont 
opté pour cette voie, ils ne 

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le lycée Hippo-
lyte-Fontaine, à Dijon.

Le CAUE de la Côte-d’Or a sensibilisé les élèves de la filière sciences et technologies de l’industrie 
et du développement durable (STI2D) à leur patrimoine. Photo LBP/Ph. B.
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N’ en déplaise aux Dijonnais, 
le Jacquemart, qui sonne 

fièrement les cloches de Notre-
Dame, n’est pas le seul en Côte-
d’Or. Celui que l’on appelait, à 
l’origine, si l’on en croit l’histo-
rien Eugène Fyot, “l’ôme qui 
fiert du martel”, avait été offert 
aux Dijonnais pour leur apport 
en hommes dans la prise de 
Courtrai (Belgique) en 1383 par 
le duc Philippe le Hardi. 

Le second est plus récent et ne 
s’est pas vu confier une compa-
gne, Jacqueline, ainsi que deux 
bambins, Jacquelinet et Jacqueli-
nette, mais, à l’image de son pré-
curseur dijonnais qui eut droit à 
un poème de Jean Changenet au 
XVIIe siècle, il bénéficia d’une 
chanson populaire au début du 
XIXe siècle, dont voici le refrain : 
« Bravant la pluie et les frimas, 
demeure à son poste en vedette, 
pour surveiller tous les ébats, de 
nos élégantes fillettes ! ».

Car le Jacquemart dont il est 
question ici n’est autre que le 

Sur le fronton central de l’ancienne école de filles de Seurre trône 
un Jacquemart, qui aurait été récupéré dans les décombres 
du château de Montmain. Photo LBP/A. -L. C.

SEURRE  Sur le chemin de l’école

Le Jacquemart de Dijon 
devrait être jaloux
Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cette 
page, l’école élémentaire 
du Jacquemart de Seurre.

gardien infatigable de la cour de 
l’ancienne école de filles de 
Seurre, qui fut créée en 1859, 
dans l’ancien couvent des Ursu-
lines. Des religieuses qui se sont 

vues confier de Condé les ter-
rains et les bâtiments ruinés des 
Clarisse, ayant, quant à elles, eu 
la charge de l’hôpital Saint-Lau-
rent. Si bien que la véritable ge-

nèse de la bâtisse, dont les faça-
des et la toiture sont classées à 
l’Inventaire supplémentaire des 
Monuments historiques depuis 
1992, qui nous intéresse aujour-

d’hui, remonte au XVIIe siècle. 
Mais revenons au Jacquemart de 
Seurre, portant, au demeurant, 
un chapeau à cocarde, que l’hor-
loger de la ville aurait récupéré 
dans les décombres du château 
de Montmain. Assis au sommet 
d’un petit fronton central, souli-
gnant la symétrie de la façade 
principale, il domine un bâti-
ment des plus typiques du val de 
Saône, où l’utilisation de la bri-
que, une ressource locale moins 
dispendieuse que la pierre, était 
omniprésente dans toutes les 
constructions.

La pierre est tout de même usi-
tée avec parcimonie, ainsi la re-
trouve-t-on en linteaux et en en-
cadrements autour des fenêtres. 
Au niveau des corniches, les dé-
cors en dents de scie, avec les 
briques posées à 45° générant de 
petites pointes, sont remarqua-
bles. Quant au bâtiment en lui-
même, il a été érigé, au fond 
d’une cour, en forme de U, avec 
deux pavillons qui avancent en-
cadrant la façade principale. Le 
préau fut construit plus tard, en 
1885 plus précisément. C’est de 
cet écrin dont disposent aujour-
d’hui les élèves de l’école élé-
mentaire, qui porte, évidem-
ment, le nom du Jacquemart !

Cet édifice remarquable, remontant aux Ursulines, bénéficie d’un classement au titre des Monuments historiques pour ses façades 
et sa toiture. Photo LBP/Anne-Lise CAYRON 

« J’ai été scolarisée à l’école 
du Jacquemart, à Seurre, 
lorsque j’étais enfant. Ce 
que j ’a imais beaucoup, 
c’était regarder le clocher et 
l’entendre sonner. Et puis, 
ce que j’appréciais égale-
ment, c’est jouer aux billes 
dans les arbres, sous le pré-
au. Je garde de bons souve-
nirs  de l ’école  Jacque-
mart. »

Coralie Beauné, Losne. 
Photo DR

« J’aimais beaucoup 
regarder le clocher »

Elles se souviennent

« Je fais une partie de ma scolarité 
à l’école Jacquemart. Je me sou-
viens que lors de la récréation, 
nous faisions des ballons avec du 
journal, que l’on entourait avec 
de l’adhésif, pour faire des matchs 
de football dans la cour de l’école. 
Et puis, la sonnerie annonçant le 
début de l’école, les récréations, 
n’est pas comme celle des autres 
écoles. Nous, c’était le gros son de 
la cloche du Jacquemart. »

Laura Vigoureux, Seurre. 
Photo LBP/A.-L. C.

« Une sonnerie pas 
comme les autres »
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pouvait pas imaginer que son 
Castel allait cohabiter avec 
des bâtiments de trois ou qua-
tre niveaux, impressionnants 
par leurs dimensions linéai-
res : d’architecture tradition-
nelle, ils disposent de grandes 
toitures avec croupe et d’une 
couverture en ardoise.

Une liaison
entre ancien
et nouveau bâtiment

L’édifice principal, en paral-
lèle de la rue Daubenton, abri-
te un large préau dans son rez-
de-chaussée largement évidé. 
Dotés d’une structure en bé-
ton armé, ils arborent des 
murs enduits de ciment pierre, 
soulignant les multiples ouver-
tures, verticales pour les salles 
de classe ou horizontales pour 
les nombreux corridors.

Quant au Castel, il a été inté-
gré dans la composition de la 
nouvelle école hôtelière mise 
en service en 1999. Les archi-
tectes dijonnais Bernard 
Lentz et Patrice Bailly, assistés 
de Bernard Colette, architecte 
en chef des Monuments histo-
riques, ont fait la liaison entre 

l’ancien et le nouveau bâti-
ment par une galerie transpa-
rente. Conjuguant verre et 
pierre de Comblanchien, les 
façades, avec leurs lignes ar-

rondies, ont conféré une véri-
table harmonie à l’ensemble.

Les élèves savent, à n’en pas 
douter, qu’un certain Gustave 
Eiffel a passé une partie de son 

enfance au sein du château 
d’origine. Mais celui-ci n’était 
encore que le petit Castel. 
Pour le grand Castel, il a fallu 
attendre le 6 octobre 1962 !

Le lycée du Castel doit son nom au petit château du XVIIIe siècle dessiné par Martin de Noinville qui n’était autre que l’élève du grand 
architecte Jules-Hardoin Mansart. Photo LBP/Philippe BRUCHOT

CÔTE-D’OR  Sur le chemin de l’école

Le grand Castel de Dijon

P armi les grandes dates en 
matière d’architecture 

scolaire à Dijon, le 6 octobre 
1962 est à noter d’une pierre 
blanche. Et ce, parce qu’elle 
fut retenue pour différentes
inaugurations : plusieurs
bâtiments sur le campus 
Montmuzard, le collège d’en-
seignement technique des 
Marcs-d’Or. Mais aussi (et sur-
tout) la cité du Castel, regrou-
pant un lycée technique, des 
sections classiques et moder-
nes ainsi qu’un centre d’ap-
prentissage.

Ce sont le chanoine Kir, mai-
re de la capitale régionale, le 
recteur Marcel Bouchard ainsi 
que le préfet de la Côte-d’Or, 
Jean Chapel, qui ont coupé le 
ruban de ce programme qui 
sera, in fine, totalement ache-
vé le 1er janvier 1963. Soit plus 
de trois décennies après que 
l’édification d’un établisse-
ment moderne et technique 
dédié aux jeunes filles a été 
envisagée dans la cité des 
ducs.

En référence
au Petit Castel-Morin

À l’origine, celui-ci devait 
être implanté sur le terrain du 
Carrousel, mais la Seconde 
Guerre mondiale a interrom-
pu le projet initial. La munici-
palité et l’Inspection académi-
que de la Côte-d’Or ont 
préféré un site plus important 
(10 ha), acquis à la famille Ro-
bin en septembre 1947, qui 
avait hérité de la propriété dite 
du Castel. En référence au Pe-
tit Castel-Morin, le petit châ-
teau construit en 1707 par 
l’élève de Jules-Hardoin Man-
sart à qui l’on doit les travaux 
du palais des États et de la 
place Royale (actuelle place de 
la Libération). 

Martin de Noinville se vit, en 
effet, confier la réalisation 
d’une “maison des champs”, 
autrement dit, selon la séman-
tique de l’époque, une maison 
de campagne située à l’exté-
rieur des faubourgs de la ville, 
par Charles Legouz de Ger-
land, le maître de la garde-robe 
de la Dauphine. Celui-ci ne 

Le Bien public et le con-
seil d’architecture, d’ur-
banisme et de l’environ-
nement (CAUE) de la Côte-
d’Or vous ont proposé, cet 
été, une balade à la dé-
couverte de lieux d’ensei-
gnement emblématiques 
ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, le 
lycée du Castel, à Dijon.

Le lycée du Castel, avec ses bâtiments aux dimensions linéaires impressionnantes, a été inauguré
le 6 octobre 1962.  Photo LBP/Ph. B.



40 SUPPLÉMENT  Mercredi 4 septembre 2019

WCD40 - V0

territoires du haut du Mississip-
pi. Deux ans plus tard, il fait 
office d’interprète à l’occasion 
de la signature du traité appelé 
la Grande Paix de Montréal en-
tre le Sieur de Callière, représen-
tant la Nouvelle-France, et une 
quarantaine de tribus amérin-
diennes. Il est passé à la postéri-
té grâce aux écrits de Georges 
Boucher de Boucherville, intitu-
lés Nicolas Perrot ou les cou-
reurs des bois sous la domina-
tion française et publiés sous 

forme de feuilleton dans La Re-
vue de Québec.

La commune de Darcey, ainsi 
que le Sivos (Syndicat intercom-
munal à vocation scolaire) lui 
ont également reconnu sa place 
dans l’histoire en donnant son 
nom à l’établissement qui nous 
intéresse aujourd’hui. Le 18 mai 
2018, lors du dévoilement de la 
plaque, l’ensemble des interve-
nants n’ont pas manqué d’exhor-
ter les élèves à devenir des explo-
rateurs. L’avenir nous le dira, 
mais le nom de Nicolas Perrot 
trône dorénavant sur la bâtisse 
dessinée par Georges Parizot et 
construite en 1933. 

Une frise peinte
et un lettrage

Une autre inscription (en let-
tres rapportées), découverte au-
dessus des portes d’entrée, préci-
se qu’il s’agissait d’une mairie-
école, se répartissant entre les 
filles (à gauche) et les garçons (à 
droite). Typique des années 
1930 avec des percements beau-
coup plus modernes et horizon-
taux que dans les bâtiments du 
XIXe siècle, permis par les lin-
teaux en béton (les portées sont 
plus importantes), l’on voit bien 
dans le cas présent l’importance 

accordée, à l’époque, à la lumiè-
re naturelle. La façade est égale-
ment très composée autour de 
son escalier central.

L’originalité de cette réalisa-
tion réside dans des décors que 
l’on ne retrouve nulle part 
ailleurs, influencés sans contes-

te par un travail sur l’ornement 
de l’architecture des Arts déco-
ratifs actif dans les années 1920 : 
une superbe frise peinte et un 
lettrage. Et évidemment dans sa 
nouvelle appellation qui méri-
tait bien une exploration pas 
tout à fait comme les autres.

Sur la façade de cette ancienne mairie-école, vous pouvez découvrir une magnifique frise peinte que l’on ne retrouve
nulle part ailleurs. Photo LBP/Yannick DUPIN

DARCEY  Sur le chemin de l’école

Une exploration pas
comme les autres

N ous pourrions naturelle-
ment débuter cet épisode de 

la série estivale du CAUE por-
tant sur l’école de Darcey par un 
portrait de l’architecte Georges 
Parizot, qui nous a aussi laissé la 
magnifique chapelle du lycée 
Saint-Joseph, à Dijon. Mais nous 
allons plutôt entamer cet article 
par un retour sur le parcours 
exceptionnel d’un aventurier : 
Nicolas Perrot, qui a inscrit son 
nom en lettres capitales dans 
l’histoire de la Nouvelle-France.

Ce fils du lieutenant de justice 
de la baronnie de Darcey, village 
limitrophe de Flavigny-sur-Oze-
rain et de sa célèbre abbaye des 
moines bénédictins, traverse 
l’Atlantique, aux alentours de 
1660, afin de rejoindre la colo-
nie-comptoir du royaume de 
France, en Amérique du Nord. 
À l’origine d’une compagnie
de traite de fourrures, il multi-
plie les expéditions vers le Wis-
consin.

Il possède les territoires
du haut du Mississippi

Un territoire où il est nommé 
commandant de l’Ouest et où il 
édifie plusieurs forts, dont le 
Fort Saint-Nicolas, dans lequel, 
le 8 mai 1689, il prend, au titre 
de la France, la possession des 

Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insolites 
du département. Dans cet-
te page, l’école de Darcey.

L’école de Darcey porte, depuis le 18 mai 2018, le nom de Nicolas 
Perrot, l’un des grands explorateurs de la Nouvelle-France. Photo LBP/Y. D.

Nicolas, 39 ans, menuisier
« À l’époque, il y avait un regrou-
pement avec Frôlois. […] Je me 
souviens très bien du directeur 
M. Comaret. C’était un personna-
ge. Je me rappelle aussi des specta-
cles de Noël et de fin d’année. Il y a 
toujours eu une école à Darcey. Je 
trouve que c’est très bien. L’école a 
su évoluer avec son temps. Si ma 
fille Inès entre cette année en 5e, 
j’ai encore deux enfants dans cette 
école, Eliot et Gabin. »

Photo LBP/Y. D.

« L’école a su évoluer
avec son temps »

Ils se souviennent

Simone, 93 ans, retraitée
« Je me souviens de la construction 
de l’école en 1933 et de son inaugu-
ration en 1935. On avait fait des 
roses en papier multicolores. […] 
Les filles étaient à gauche de la clas-
se et les garçons à droite. Ils s’occu-
paient tous les matins du poêle à 
bois avec l’instituteur. Nous, les 
filles, on venait nettoyer les tables 
et distribuer les cahiers. […] À cette 
époque, nous étions 33 élèves. »

Photo LBP/Y. D.

« À l’époque,
nous étions 33 élèves »
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DIJON  Sur le chemin de l’école

La façade de la faculté des sciences en impose toujours, plus de 60 ans après son inauguration. Photo LBP/S. R.

Q uand on veut mettre les pro-
jecteurs sur l’architecture 
universitaire, le choix s’avè-

re cornélien. L’expression plaira 
aux étudiants de la faculté des 

lettres qui maîtrisent, sans con-
teste, Le Cid ou Polyeucte de 
Corneille à qui l’on doit cette 
formule.

De nombreux bâtiments 
remarquables

Nous aurions pu justement 
évoquer le bâtiment pont monu-
mental de 120 m de long de la 
faculté de droit et lettres, érigé 
en 1994 par les architectes Élisa-
beth Sire et Jean-Paul Moneste. 
Ou l’Atheneum (1983) de Ber-
nard Lentz avec sa forme tron-
conique et ses salles à demi en-

terrées, véritable illustration de 
l’attention portée à l’art et la cul-
ture. Et pourquoi pas l’extension 
de la bibliothèque et son grand 
voile métallique, imaginé en 
1998 par le cabinet DMT ? La 
Maison de l’université, sortie de 
terre un an plus tôt, que l’on doit 
à Patrick Berger et Jacques An-
ziutti, avec ses quatre grands vo-
lumes rectangulaires de deux ni-
veaux alternant le bois, la pierre 
et le métal, posés sur leur socle, 
aurait pu aussi faire l’objet d’une 
présentation. Tout comme 
l’UFR Staps où François Noël a 
joué avec lignes, matériaux et 

couleurs pour réussir à marier 
légèreté et pesanteur. On le voit 
bien, les réalisations emblémati-
ques ont fleuri, inspirant peut-
être nombre d’étudiants à deve-
nir des bâtisseurs. Et toutes ces 
réalisations auraient pu éclairer 
cette série réalisée en collabora-
tion avec le CAUE de la Côte-
d’Or.

Une façade de 127 mètres 
de long

Nous avons décidé de revenir à 
la première pierre du campus 
Montmuzard. Autrement dit, au 

premier édifice, qui fut inauguré 
le 12 octobre 1957. C’est en 1946 
que l’idée d’un pôle universitaire 
a germé sur les pentes du plateau 
de Montmuzard, afin de pallier 
le manque criant de locaux au 
centre-ville et le nombre crois-
sant d’étudiants à Dijon (les an-
ciennes casernes Dampierre ou 
Dufour, ou encore le plateau si-
tué entre Dijon et Corcelles-lès-
Monts ont aussi été envisagés). 
C’est le recteur Marcel Bou-
chard qui a porté, parfois contre 
vents et marées, ce projet qui 
marquera l’histoire de Dijon. 
Pour ce faire, il s’est appuyé sur 
l’architecte du Département, 
Roger-Martin Barade, dont la vi-
sion prospective saute aux yeux 
aujourd’hui. Celui-ci a conçu un 
bâtiment on ne peut plus impo-
sant pour la faculté des sciences, 
alors que celle-ci ne comptait à 
l’époque que 250 étudiants. Un 
gigantisme qui lui a valu nombre 
de critiques ! Avec sa façade de 
127 m de long et de 20 m de 
haut, orientée en direction du 
cœur de ville, et ses multiples 
fenêtres, son entrée principale 
tout en verticalité, ce bâtiment 
en impose. Tout comme l’élégant 
escalier à l’intérieur ainsi que les 
superbes luminaires. Dans le ca-
dre du 1 % dévolu à l’art, le choix 
s’est porté sur deux statues de 
bronze d’Hubert Yencesse, véri-
tables allégories de la recherche 
et de l’enseignement. C’est ce bâ-
timent des sciences Gabriel, si-
gné Roger-Martin Barade, qui 
fut le prologue du grand livre du 
campus dijonnais… Il nous fal-
lait bien rendre à César !

Le bâtiment de la faculté des sciences, dessiné par l’architecte du Département, Roger-Martin Barade, fut le premier à sortir de terre sur ce qui allait devenir le campus 
Montmuzard. Photo LBP/Stéphane RAK

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, la faculté 
des sciences de Dijon.

Rendons à César…
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I l est impossible de ne pas dé-
buter cet article sur le lycée 

Prieur de la Côte-d’Or sans évo-
quer le plus illustre étudiant qui a 
vécu dans la cité auxonnaise. 
Comme la statue de François 
Jouffroy – sculpteur auréolé du 
Prix de Rome –, le rappelle au 
cœur de la place d’Armes, face à 
l’Hôtel de ville, celui-ci n’est au-
tre que Napoléon Bonaparte, 
alors lieutenant en second au ré-
giment de la Fère.

Napolionne y débarque
en 1788

C’est au sein de l’École royale 
d’artillerie d’Auxonne, qu’il a 
qualifiée plus tard de « seule éco-
le où les officiers fussent à même 
de s’instruire », que le héros de la 
bataille du Pont d’Arcole, immor-
talisé par le tableau d’Horace 
Vernet, a appris les rudiments de 
son métier d’artilleur.

Débarquant de sa Corse natale, 
le jeune Napolionne Buonapar-
te, alors âgé de 19 ans, arriva le 
15 juin 1788, soit un siècle prati-

quement après la construction 
de l’Arsenal par un autre grand 
personnage qui a façonné l’his-
toire (tout comme la ville) d’Au-
xonne : Sébastien Le Prestre, 
plus connu sous son nom de mar-
quis : Vauban, l’architecte mili-

taire de Louis XIV à qui l’on doit 
la « frontière de fer » qui a long-
temps protégé le Royaume de 
France. À l’origine, avec le comte 
d’Aspremont, d’une série de bas-
tions, d’un magasin à poudre et 
de la caserne, il a surtout laissé sa 

signature à travers cet Arsenal où 
nombre de régiments d’ouvriers 
ont travaillé jusqu’en 1845 (an-
née à laquelle il fut transféré à 
Besançon) afin de fabriquer des 
affûts de canon, des charrettes 
mais aussi des caissons. Ceux-ci 

œuvraient dans un ensemble en 
L, composé de trois bâtiments : 
un grand hangar ouvert sur deux 
cours parallèles, une halle et des 
forges de taille dotées de huit 
feux. Leur construction a illustré 
la réussite du mariage entre le 
bois et la brique. Un mariage soli-
de puisqu’il perdure des siècles 
plus tard…

Le bâtiment accueille marchés, 
puis lycéens

Avec des entrées décorées de 
frontons ornés de trophées d’ar-
mes, l’Arsenal a, par la suite, per-
du son caractère militaire et a 
abrité les marchés, avant de deve-
nir l’un des éléments (incontour-
nables) du lycée Prieur de la Cô-
te-d’Or, né du regroupement du 
lycée d’enseignement général et 
du lycée professionnel d’Auxon-
ne (la fusion se déroula en 1993). 
C’est en fait le grand hangar pa-
rallèle à la rue Vauban qui a été 
restauré afin d’accueillir une an-
nexe du lycée, le bâtiment abri-
tant les forges ayant, quant à lui, 
subi une cure de jouvence au 
début des années 2000 afin que 
les élèves puissent également y 
étudier dans les meilleures condi-
tions. Les impressionnantes toi-
tures protègent ainsi dorénavant 
les descendants de Bonaparte.

L’Arsenal d’Auxonne, qui accueille une partie du lycée Prieur de la Côte-d’Or, représente l’un des arsenaux de Vauban les mieux 
conservés. Photo LBP/Séverine JONQUIERE

AUXONNE  Sur le chemin de l’école

Les descendants
de Napoléon Bonaparte
Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le lycée Prieur 
de la Côte-d’Or d’Auxonne.

Du côté de la rue Vauban, la façade s’est modernisée. Photo LBP/S. J.
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L orsque nous avons placé 
les projecteurs sur le lycée 

Carnot (lire en page 27), dans 
cette série partenariale avec 
le CAUE de la Côte-d’Or, 
nous avons listé quelques-uns 
des célèbres élèves de l’éta-
blissement phare dijonnais. 
Aussi allons-nous faire de 
même avec le lycée Montcha-
pet, autre grand nom de l’aca-
démie, qui doit, au demeu-
rant, sa construction à la 
capacité insuffisante des lo-
caux de Carnot pour ac-
cueillir les effectifs en forte 
croissance à la fin des années 
1950.

Des anciens ministres ont 
été formés sur les bancs de cet 
établissement, dont la pre-
mière ligne a été écrite le 
14 novembre 1955 lorsque la 
Ville avisa le ministère de la 
possibilité de réserver un qua-
drilatère de quatre hectares 
en bordure du boulevard 
François-Pompon.

bre 1962 à septembre 1965 – 
avant la réalisation de ce col-
lège et lycée ainsi que de ses 
six grands corps de bâtiment 
qui se sont pleinement ins-
crits dans le courant moder-
niste. Le principal, dédié à 
l’enseignement, profite de 
son exposition, ses façades 
donnant à l’Ouest et à l’Est et 
laissant, par là même, péné-
trer la lumière à l’intérieur 
des salles de cours. Ses quatre 
niveaux, à l’instar des bâti-
ments réservés à l’internat, 
aux logements de fonction 
ainsi qu’à l’administration, en 
font un édifice d’envergure 
érigé en parallèle de la rue 
Pierre-Loti. Sa distribution 
intérieure s’articule autour 
d’un large corridor central, 
qui est, quant à lui, orienté 
Nord-Sud.

De 1 750 à 2 170 élèves
Les soubassements sont en 

briques ou en pierre apparen-
te, la toiture à très faible pente 
en zinc cachée par un ban-
deau. Mais l’originalité réside 
dans l’utilisation de carreaux 
en pâte de verre afin de recou-
vrir les rares espaces qui ne 
disposent pas de baies. Tout 
comme dans la création de 
pare-soleil, à l’origine en bé-
ton armé (par la suite en alu-
minium laqué), qui confèrent 

une véritable modernité à 
l’ensemble tout en donnant 
du relief aux volumes parallé-
lépipédiques simples, comme 
le souligne l’ouvrage rédigé 
par l’Icovil (Institut pour une 
meilleure connaissance de 
l’histoire urbaine et des villes) 
et intitulé Dijon et son agglo-
mération, mutations urbai-
nes de 1800 à nos jours. Afin 
de passer de 1 750 à 2 170 
élèves, une extension de 
2 110 m², que l’on doit à 
l’agence Gilbert & Yves Le-
bris de Talant, est intervenue 
en 1988. Disposée selon un 
arc de cercle, celle-ci s’élève, 
symétriquement, avec une 
montée progressive des ni-
veaux (jusqu’à trois) en sa 
partie centrale, les deux 
points forts de circulation 
verticaux étant organisés à 
partir des halls d’entrée.

Quant à la sculpture que 
tous les élèves de cet établis-
sement connaissent bien, elle 
date de 1969 et a été financée 
au titre du 1 % artistique. Il 
s’agit d’une œuvre monumen-
tale en béton de 8 m de haut 
signée de Louis Leygue – un 
des grands représentants du 
mouvement cubiste – et inti-
tulée L’Envol. Nombre d’élè-
ves ont, une chose est sûre, 
pris leur envol depuis Mont-
chapet.

sident de Dijon Métropole 
François Rebsamen. Ces 
deux édiles ont, en effet, étu-
dié dans l’établissement dessi-
né par l’architecte Grégoire, 
Prix de Rome – ce qui corres-
pond au Graal de la profes-
sion. Trois ans de travaux ont 
été nécessaires – d’octo-

Trois ans de travaux

Nous voulons bien évidem-
ment parler de l’ancien minis-
tre de la Fonction publique, le 
président du conseil départe-
mental François Sauvadet, et 
de l’ancien ministre du Tra-
vail, le maire de Dijon et pré-

Les six bâtiments d’origine du collège et lycée Montchapet ont été bâtis entre 1962 et 1965. Photo LBP/Stéphane RAK

DIJON  Sur le chemin de l’école

Montchapet : un établissement
ministériel
Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le collège et 
lycée Montchapet de Dijon.

Une extension de plus de 2 000 m² a été réalisée en 1988 afin d’accueillir près de 300 élèves 
supplémentaires. Photo LBP/S. R.
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au bâtiment de 1836 qui 
tombait en désuétude, à la 
place de la Halle dans sa 
totalité, mais aussi à un es-
pace vert à l’arrière requali-
fié par la paysagiste Pascale 
Jacotot.

Une dynamique 
environnementale

Deux ans et demi de tra-
vaux ont été nécessaires 
pour cette opération d’en-
vergure confiée au cabinet 
d’architectes Tria qui s’est, 

en réalité, déclinée en diffé-
rents projets conjoints : la 
réhabilitation du bâtiment 
principal avec la création 
d’une deuxième classe élé-
mentaire au premier étage 
et le réaménagement de la 
mairie au deuxième étage ; 
la construction d’une ex-
tension BBC (bâtiment bas-
se consommation) - 20 % 
parfaitement bien intégrée, 
avec un toit deux pentes 
par exemple, ou encore un 
alignement réussi malgré la 
difficulté de la déclivité de 

la rue accueillant l’école 
maternelle, le pôle périsco-
laire avec sa restauration et 
une salle d’évolution ; un 
projet de cœur de village 
qui a, lui, permis une inter-
vention de taille sur les hal-
les du marché.

Les arches existantes ont 
été débouchées, les arcades 
et le plafond en bois restau-
rés, afin d’atteindre une 
surface plus confortable et 
une ambiance plus qualita-
tive. Si bien que les activi-
tés de marché ont recouvré 
leur écrin d’origine, le rez-
de-chaussée de la mairie-
école, où les élèves de l’éco-
le élémentaire peuvent 
aussi s’en donner à cœur 
joie lors des récréations. 

Sans omettre l’implanta-
tion d’une chaufferie bio-
masse qui illustre la dyna-
mique environnementale 
de l’ensemble. Tout comme 
l’usage du bois en charpen-
te, toiture et façade en ce 
qui concerne l’extension. 
Tout en se tournant avec 
détermination vers l’avenir 
(durable), Grancey-le-Châ-
teau-Neuvelle a su, avec 
cette réhabilitation-recons-
truction de taille, remettre 
son passé au goût du jour. 
Et conserver son statut de 
cité patrimoniale par excel-
lence. Le comte Jacques 
Eléonor Rouxel aurait ap-
précié que ses descendants 
restent des héros du patri-
moine.

La reconstruction-réhabilitation de la mairie-école de Grancey, qui a également bénéficié d’une extension durable signée du cabinet 
d’architectes Tria, a redonné de sa superbe à la place de la Halle. Photo LBP/Jacqueline FOLLEA

GRANCEY-LE-CHÂTEAU-NEUVELLE  Sur le chemin de l’école

Les héros du patrimoine

É d i f i é  a u  d é b u t  d u 
XIIIe siècle par le comte 

Jacques Eléonor Rouxel, 
qui fut notamment l’un des 
héros de la bataille de Luz-
zara (1702), lors de la guer-
re de succession d’Espagne, 
le château de Grancey est 
surnommé “le petit Ver-
sailles”. Classé au titre des 
monuments historiques, cet 
édi f ice ,  reconstru i t  au 
XVIIIe siècle sur les ruines 
de l’ancienne forteresse 
médiévale du XIIe, impose 
par sa magnificence avec la 
ligne de remparts qui le 
supporte, lorsqu’on prend 
le temps de l’observer de-
puis l’Est. C’est dire si 
Grancey-le-Château-Neu-
velle, qui a été longtemps 
une place forte bourgui-
gnonne, et le patrimoine se 
conjuguent au singulier.

Aussi la seconde jeunesse 
conférée à la mairie-école 
en plein cœur de cette com-
mune se devait-elle de s’ins-
crire pleinement dans l’his-
t o i r e  e t  l a  d imens ion 
patrimoniale de ce village 
médiéval pas comme les au-
tres. Et ce fut pleinement le 
cas, la réhabilitation redon-
nant de sa superbe à la fois 

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux 
d’enseignement emblémati-
ques ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, la 
mairie-école de Grancey-le-
Château-Neuvelle.

L’école tout comme le marché ont recouvré leur écrin d’origine. 
Photo LBP/J. F.

« L’ensemble des aménage-
ments extérieurs ont été traités 
dans un souci de développe-
ment durable et d’intégration à 
l’esprit du cœur de village : mi-
nimum d’imperméabilisation 
des sols, récupération des eaux 
de ruissellement par les noues 
et surfaces plantées, recyclage 
des matériaux de démolition, 
mutualisation des espaces, va-
lorisation du site, économie de 
gestion. Le parking arboré 
(poiriers) est ceinturé des mu-
rets en pierre existants surbais-
sés pour minimiser l’impact 
des voitures. Les terrasses-jar-
dins se déploient dans l’esprit 
des lieux : elles sont plantées 
d’arbres fruitiers (cerisiers, 
pommiers, amélanchiers) et ré-
alisées en murets de pierres sè-
ches à l’instar de ceux existant 
avec les pierres de démolition 

récupérées sur site. Nous 
avons créé un espace de convi-
vialité afin d’accueillir les villa-
geois, les écoliers lors d’un pi-
que-nique, d’une manifestation 
ou d’une rencontre. Et ce, à 
proximité du four à pain que 
nous avons sauvé de la démoli-

tion et restauré pour faire des 
fournées lors des fêtes citoyen-
nes de la commune. Nous 
avons également développé 
des carrés potagers pour sensi-
biliser les tout-petits aux joies 
du jardinage, aux secrets des 
graines et des plantes. »

Pascale Jacotot, paysagiste-concepteur. Photo DR

PASCALE JACOTOT, PAYSAGISTE : « L’ESPRIT DU CŒUR DE VILLAGE »
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L es élèves l’étudieront plus 
tard (au second degré plus 

précisément) mais Voltaire 
évoquait déjà, lors du siècle des 
Lumières, le préau : « Les Jan-
sénistes […] remplirent Paris 
de convulsions et attirèrent le 
monde à leur préau ». C’était 
dans son célèbre Dictionnaire 
philosophique où il prônait la 
raison face au fanatisme reli-
gieux. Quant au terme préau, il 
renvoyait alors à un espace dé-
couvert au milieu d’un cloître. 
Soit à des années-lumière de ce 
que ce terme signifie aujour-
d’hui.

C’est à Émile Zola, qui fera lui 
aussi l’objet de fiches de lectu-
re, que l’on doit l’une de ses 
premières insertions littéraires 
dans le sens que nous lui con-
naissons aujourd’hui : « Des 
cris de joie, tout un violent ta-
page monta du préau des gar-
çons, où la récréation de quatre 
heures commençait ! » C’était 
dans l’un des volumes de la 
série des Rougon-Maquart, in-
titulé, pour la petite histoire, 
L’Argent et publié en 1891…

Un élément essentiel

L’école des garçons et celle 
des filles ont disparu depuis 
pour n’en former plus qu’une 
après les années 1960 (il a fallu 
tout de même attendre 1975 et 
la loi Haby pour que celle-ci 
soit généralisée à l’ensemble 
des degrés de l’enseignement 
dans l’Hexagone) mais le pré-
au est devenu l’une des compo-

santes des édifices scolaires. 
Voire, parfois, un élément es-
sentiel comme l’on peut le 
constater à l’école Anne-Lam-
blin-Parisot d’Asnières-lès-Di-
jon.

Lors de l’extension destinée à 
réaliser, notamment, un restau-
rant scolaire entre les deux 
groupes (maternelle et primai-
re), l’atelier d’architectes Cor-
reia & Associés en a fait la 
structure unifiant les bâtiments 
existant précédemment. En ex-
pliquant : « Une galerie et un 
préau, dont la charpente métal-
lique est rattachée au thème de 
l’arbre par des chapiteaux styli-

sés, relient les bâtiments cons-
truits à des époques différentes 
et cherchent à faire dialoguer 
ces architectures hétérogè-
nes. »

Avec une ossature métallique 
et une couverture légère trans-
lucide, ces préaux, de tailles 
distinctes en fonction de leur 
utilité, confèrent à l’ensemble 
une écriture architecturale mo-
derne, tel un véritable squelette 
du XXIe siècle.

Comme l’avait préconisé le 
CAUE de la Côte-d’Or, ayant 
été consulté pour la restructu-
ration de cette école, la cour a 
également été inversée et s’est 

inscrite dans un projet urbain 
de plus grande envergure qui a 
bénéficié à l’ensemble de la 
commune d’Asnières-lès-Di-
jon. Un cheminement piéton a 
vu le jour afin de relier le centre 
bourg et l’accueil des parents 
est devenu beaucoup plus agré-
able, avec une placette, des 
bancs en béton… L’agence Ma-
yot & Toussaint, paysagistes 
concepteurs, a été le mandatai-
re de cette transformation qui a 
fait date. Et qui a su donner au 
préau ses lettres de noblesse. 
Voltaire aurait, à n’en pas dou-
ter, utiliser une autre formule 
plus révolutionnaire !

La restructuration de l’école d’Asnières-lès-Dijon s’est articulée autour d’un préau qui est devenu la trame du nouvel ensemble 
scolaire. Photo LBP/Stéphane TRANNOY

ASNIÈRES-LÈS-DIJON  Sur le chemin de l’école

Le préau révolutionnaire
Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découver-
te de lieux d’enseigne-
ment emblématiques ou 
insolites du département. 
Dans cette page, l’école 
d’Asnières-lès-Dijon.

La transformation de l’école d’Asnières-lès-Dijon, en inversant notamment la cour, s’est inscrite dans 
un projet urbain de plus grande importance pour la commune. Photo LBP /S. T.

« La nouvelle cour est plus fonc-
tionnelle. Elle est bitumée ce qui 
permet des activités comme le 
roller mais, à la campagne, on 
regrette qu’il y ait moins d’arbres 
et moins de verdure qu’aupara-
vant. Le préau est très esthétique 
mais peu efficace… En revanche, 
le passage couvert créé reliant les 
deux écoles, maternelle et élé-
mentaire, est vraiment très prati-
que, tout comme le local sport et 
les toilettes, bien plus fonction-
nelles que les précédentes. »

Christine Carrey, 
enseignante pendant 12 ans

Ils se souviennent

« Les enfants ont la chance 
d’avoir une grande cour de récré-
ation arborée avec un grand pré-
au qui est fort appréciable les 
jours de pluie comme de chaleur. 
Une clôture et un portail de style 
très contemporain entourent 
l’école. Les classes sont de bon-
ne taille pour accueillir les élèves 
mais mériteraient un petit coup 
de jeunesse sur les murs et les 
sols. Elle n’est ni vieillotte ni 
avant-gardiste, c’est une école de 
village où il fait bon apprendre ».

Photo LBP/S. T.

Émilie Mézille,
parent d’élève

Photo LBP/S. T.
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Cet établissement est culturel à 
plus d’un titre. Son nom rend 

hommage au premier ministre de 
la Culture que la France ait connu : 
l’écrivain-aventurier proche du gé-
néral de Gaulle, André Malraux, 
qui a marqué l’histoire par ses ou-
vrages, son engagement dans la 
Résistance, mais aussi par ses orai-
sons funèbres mémorables. L’on 
pense bien évidemment à son dis-
cours exceptionnel en 1964 lors 
du transfert des cendres de Jean 
Moulin au Panthéon ou encore à 
celui prononcé pour le célèbre ar-
chitecte Le Corbusier, un an plus 
tard, dans la cour du Louvre.

Pour la petite histoire, initiale-
ment appelé “collège Nord”, eu 
égard à sa localisation dans les 
quartiers de Pouilly et son habitat 
pavillonnaire – dont le cabinet 
d’architectes François Brandon 
et Associés a souhaité conserver 
la trame avec une structure en 
plots reliés par une rue centrale 
(ménageant des retraits et des vi-
des en front de rue) –, d’autres 
noms ont été évoqués, tels que 
l’Île de lumière ou encore les Ar-
gonautes. Mais c’est bien celui de 
l’auteur de La Condition humai-
ne, prix Goncourt en 1933, qui lui 
fut accolé…

Une première
en Côte-d’Or

Ce projet de taille a nécessité un 
investissement de 99 millions de 
francs et pas moins de seize mois 
de travaux. La culture y étant om-
niprésente, souvenons-nous égale-
ment de la présence, lors de son 
inauguration, le 25 mai 2003, aux 
côtés du président du conseil géné-

ral de l’époque, Louis de Broissia, 
du premier ambassadeur culturel 
de Dijon : le peintre Yan Pei-Ming, 
dont deux toiles de 3 mètres sur 3 
ont été financées au titre du 1 % 
artistique afin d’orner le hall. Le 
même Yan Pei-Ming qui, seize ans 
plus tard pratiquement jour pour 
jour, sera la vedette du musée des 
Beaux-Arts… métamorphosé.

Quant à la réalisation architectu-

rale, elle a fait date. Et nous n’écri-
vons pas cela seulement parce que 
ce fut le premier collège construit 
en Côte-d’Or depuis 1985 : il fut 
surtout le premier dans le départe-
ment à Haute qualité environne-
mentale (HQE). Aujourd’hui, l’on 
en compte quatre.

Un bassin hydrologique fut mê-
me envisagé afin de récupérer les 
eaux pluviales pour une utilisation 

dans les sanitaires, avec une végé-
tation basse aquaphile destinée à 
en augmenter l’efficacité. Pelouse 
et jardins pour la cour de récréa-
tion, mais aussi des douves sèches 
paysagées garnies de gabion, afin 
de créer une barrière visuelle entre 
les voies automobiles et le collège, 
ont également été au programme.

Un concept qui, comme l’a expli-
qué François Brandon, « a recher-
ché la transparence au niveau des 
articulations horizontales et verti-
cales formant les nœuds de liaison 
entre les différents blocs pour tra-
duire le souci de découpage fonc-
tionnel et pour rappeler, le plus na-
turellement possible, le parcellaire 
environnant ».

20 000 m2 de surface
Se composant d’un bâtiment 

d’enseignement principal sur trois 
niveaux, d’un espace dédié à la res-
tauration, de six logements de 
fonction, d’un gymnase et d’un pla-
teau sportif extérieur, il offre 
20 000 m2 de surface. Construit à 
partir d’éléments en béton préfa-
briqués et d’ensembles menuisiers 
en aluminium, cet établissement 
s’intègre harmonieusement au si-
te. La monumentalité de son signal 
d’entrée aérien, tout comme la fer-
ronnerie typique de ses grilles, qui 
ont, elles aussi, un côté artistique, 
le distinguent tout de même. Ne 
doutons pas qu’André Malraux au-
rait apprécié ce qu’il aurait, qui 
sait, qualifié de la condition… col-
légienne. Par excellence, bien sûr !

Le collège André-Malraux, à Dijon, réalisé par le cabinet d’architectes François Brandon et Associés, fut le premier de Côte-d’Or
à Haute qualité environnementale (HQE). Photo LBP/Stéphane RAK

DIJON  Sur le chemin de l’école

La condition… collégienne
Le Bien public et le conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux d’en-
seignement emblématiques 
ou insolites du département. 
Dans cette page, le collège 
André-Malraux, à Dijon.

La construction de cet établissement, s’intégrant parfaitement dans la trame pavillonnaire du quartier, a nécessité seize mois de travaux.
Photo LBP/S. R.



47SUPPLÉMENT  Mercredi 4 septembre 2019

WCD47 - V0

BEAUNE  Sur le chemin de l’école

Lycée viticole : 
un premier cru scolaire
Le Bien public et le Con-
seil d’architecture, d’ur-
banisme et de l’environ-
nement (CAUE) de la Côte-
d’Or vous ont proposé, cet 
été, une balade à la dé-
couverte de lieux d’ensei-
gnement emblématiques 
ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, le 
lycée viticole de Beaune.

A vec sa couleur de brique 
claire et son air typique de 

la Bourgogne, le clos Saint-
Philibert pourrait résumer à lui 
seul la qualité de la production 
et de l’enseignement du lycée 
viticole de Beaune. Et ce mê-
me si certains lui préfèrent 
l’autre premier cru Beaune Les 
Bressandes, récemment mé-
daillé, qui fait, lui aussi, partie 
des fleurons récoltés sur le do-
maine de cet établissement 
s’étendant sur 19 hectares en-
tre Puligny-Montrachet et 
Chorey-lès-Beaune.

Une structure créée 
après la terrible crise 
du phylloxéra

La Ville de Beaune a jeté son 
dévolu sur le clos Saint-Phili-
bert à la fin du XIXe siècle pour 
bâtir son École pratique d’agri-
culture et de viticulture. En 
1880, la commission adminis-
trative des Hospices de Beau-
ne évoqua, pour la première 
fois, l’avènement d’une 
telle structure afin 
d’améliorer la 
culture de la vi-
gne, après la 
terrible 

crise du phylloxéra qui avait 
fait disparaître une grande par-
tie du vignoble. Différents ter-
rains (les propriétés de Lom-
bois ,  route de Dijon,  et 
Mignotte, route de Savigny) 
sont alors proposés mais c’est 

le clos Saint-Philibert, dans les 
faubourgs de Beaune et de 
Bouze-lès-Beaune, qui est rete-
nu pour ériger cette école où 
sont notamment dispensés des 
cours de greffage afin de lutter 
contre le phylloxéra et l’utilisa-
tion de soufre ou de cuivre 
pour les autres maladies. Der-
rière le portail, la bâtisse prin-
cipale, sur trois niveaux, a ac-

cueilli ses premiers 
élèves en jan-

vier 1885. Cet édifice témoigne 
de l’architecture classique et 
du courant hygiéniste du 
XIXe siècle. Avec cette cons-
truction, Beaune a devancé à 
l’époque Dijon, qui a fondé son 
Institut œnologique et agrono-
mique en 1902, actuellement 
occupé par Sciences-Po (voir 
notre page 13).

Depuis les premières vendan-
ges scolaires, la “Viti” – le sur-
nom utilisé par toutes celles et 
tous ceux qui y sont passés – a 
considérablement évolué. Ain-

si, a été inaugurée le 14 no-
vembre 2017 une cuve-

rie de 1 800 m² 

dernier cri, la précédente da-
tant des années 1970 étant de-
venue obsolète, avec caves en-
terrées afin de conserver une 
température constante, cuves 
en inox, salles de dégustation, 
d’expérimentation et de dé-
monstration.

Un restaurant scolaire 
contemporain

Dix ans plus tôt, la Viti s’est 
également distinguée, dans le 
domaine de l’architecture, par 
un bâtiment contemporain 
dessiné par l’agence Tria archi-
tectes. Le vin et la gastronomie 
étant indissociables en Bour-
gogne, un superbe restaurant 
scolaire – dans un volume ho-
rizontal mis en valeur par la 
verticalité d’une colonnade à 
l’est ainsi que d’importantes 
baies vitrées au nord – a été 
construit en parfait écho avec 
la parcelle de vignes voisines. 
Les murets en pierre, qui 
créent des espaces conviviaux 
dans la grande salle pouvant 
accueillir jusqu’à 450 person-
nes, les matériaux locaux par 
excellence – le bois et la pierre 
calcaire – ainsi que les cou-
leurs vives renvoyant aux toi-
tures vernissées rappellent la 
typicité de la côte de Beaune. 
À l’image du clos Saint-Phili-
bert… et de la Viti !

Ayant accueilli ses premiers élèves en 1885, le lycée viticole de Beaune a été bâti sur le clos Saint-Philibert. Photo LBP/Gilles Brébant

Le restaurant scolaire, signé du cabinet Tria architectes, fait écho à la parcelle de vignes voisines. Photo LBP/G. B.
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LADOIX-SERRIGNY  Sur le chemin de l’école

L’heure de la récréation a sonné

D epuis le début du mois de 
juillet, en partenariat avec 

le CAUE (Conseil d’archi-
tecture, d’urbanisme et de 
l ’env i ronnement) ,  nous 
vous avons proposé une visi-
te des établissements scolai-
res remarquables de la Côte-
d’Or. Celle-ci s’achèvera 
demain avec l’extension ex-
ceptionnelle du collège 
François-Pompon de Sau-
lieu, qui s’apparente à une 
véritable proue de navire vo-
guant en direction du Mor-
van. Vous découvrirez que 
l’architecte, Charles-Henri 
Tachon, a choisi de recréer, 
dans cet établissement, une 
cour fermée comme Jules 
Ferry le préconisait dans 
son règlement modèle rédi-
gé concomitamment avec 
ses lois de 1881 sur l’ensei-
gnement laïc, gratuit et obli-
gatoire.

Lutter contre 
« l’immobilité du corps »

Ce fut, au demeurant, la pre-
mière fois que le terme récréa-
tion fit son apparition dans la 
législation. C’est en réalité 
l’un de ses prédécesseurs au 
ministère de l’Instruction pu-
blique, Victor Duruy, auteur 
de nombreux manuels sur 
l’histoire et la géographie, qui 
décida de « couper chaque 
demi-journée des élèves par 
un repos de dix ou quinze 
minutes afin de lutter contre 
l’immobilité du corps et la fa-
tigue d’esprit imposées durant 
les leçons ». C’était en 1866.

Depuis, les cours de récréa-
tion, même si elles n’ont pas 
toutes leurs marronniers (éga-
lement très XIXe siècle), font 
partie intégrante de l’architec-
ture scolaire. À l’instar des 
préaux qui permettent ces 
coupures même par mauvais 
temps…

Jardinage
et préau en bois

Ainsi l’architecte Bernard 
Quirot a-t-il choisi de libérer 
un maximum d’espaces pour 
les cours de récréation lors-
qu’il a dessiné le collège 
Édouard-Herriot de Chenôve 

en 2005. Tout en élaborant de 
véritables « colonnes de lu-
mière » éclairant le préau…

La même année, la mairie de 
Ladoix-Serrigny décida de 
confier l’extension de son 
école maternelle qui datait 
des années 1980 à l’architecte 
Patrick Bidot. Le préau en 
bois de plus de 206 m² qu’il 
proposa n’a de cesse depuis 
de faire le bonheur des en-
fants.

Lors de l’extension de l’école 
Anne-Lamblin-Parisot d’As-

nières-lès-Dijon, destinée à ré-
aliser un restaurant scolaire 
entre les deux groupes (mater-
nelle et primaire), l’atelier 
d’architectes Correia & Asso-
ciés a fait du préau, doté d’une 
charpente métallique ratta-
chée au thème de l’arbre par 
des chapiteaux stylisés, la 
structure principale.

Que dire également de celui 
(historique) dont disposent, 
depuis 2018, les élèves de 
l’école élémentaire de Gran-
cey-le-Château ? La réhabili-

tation-reconstruction de l’an-
cienne mairie-école, signée du 
cabinet d’architectes Tria et 
de la paysagiste Pascale Jaco-
tot, leur ayant offert, comme 
lieu de récréation, les halles 
du marché et leurs superbes 
arcades… En ce qui concerne 
les aménagements extérieurs, 
des carrés potagers ont même 
vu le jour afin de sensibiliser 
les tout-petits aux joies du jar-
dinage et aux secrets des plan-
tes.

En 1884, c’étaient des jar-
dins d’une tout autre dimen-
sion que l’architecte Félix 
Vionnois a implanté, près des 
cours de récréation, dans 
l’École normale d’instituteurs 
rue Charles-Dumont à Dijon. 
Et ce, car les Normaliens de-
vaient aussi maîtriser les tech-
niques du jardinage et de l’ar-
boriculture afin de pouvoir 
ensuite dispenser des cours 
dédiés dans les campagnes.

Nous pourrions continuer 
longtemps cet inventaire à la 
Prévert des préaux et cours de 
récréation insolites. Un quali-
ficatif qui nous permet de 
conclure puisque Jacques Pré-
vert, grand adepte de l’école 
buissonnière lorsqu’il était 
enfant, n’appréciait rien 
moins que la sonnerie de la 
récréation.

À l’école maternelle de Ladoix-Serrigny, le préau, dessiné par l’architecte Patrick Bidot en 2005, est on ne peut plus apprécié des enfants. Photo LBP/Séverine WISS

Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement (CAUE) 
de la Côte-d’Or vous ont 
proposé, cet été, une balade 
à la découverte de lieux 
d’enseignement emblémati-
ques ou insolites du départe-
ment. Dans cette page, nous 
vous proposons une récréa-
tion avec les préaux.

Céline Layssac, employée de
mairie au service de l’école
maternelle.
« Je travaille depuis quatre 
ans à l’école maternelle de 
Ladoix-Serrigny. C’est une 
école très agréable où tout est 
mis en œuvre pour l’épa-
nouissement des petits élèves. 
La cour est grande et arborée 
et les enfants ont à disposi-
tion plein de jeux pour l’exté-
rieur : des vélos, des draisien-
nes, des jeux avec des grosses 
pièces à emboîter et je ne 
compte pas les parties de ca-
che-cache. Le préau protège 
bien les enfants des intempé-
ries ou du soleil. En fin d’an-
née scolaire, la cour, abritée 

du soleil par l’immense préau, 
sert aussi aux autres écoles 
maternelles et primaires pour 
la kermesse et est assez gran-
de pour accueillir tous les par-
ticipants. »

Photo Céline Layssac

« C’EST UNE ÉCOLE TRÈS AGRÉABLE »
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N e doutons pas que Fran-
çois Pompon aurait ap-

précié… L’artiste, célèbre 
par la simplification des for-
mes et les surfaces polies de 
ses sculptures animalières, 
aurait vu d’un très bon œil 
(un regard de connaisseur !) 
l’extension du collège lui 
rendant hommage dans sa 
ville de Saulieu. Il faut dire 
que celle-ci se dresse fière-
ment et caractérise l’entrée 
dans le cœur historique de 
cette cité porte du Morvan.

Le long de la célèbre route 
nationale 6, qui a, rappelons-
le, incité le restaurateur 
Alexandre Dumaine à s’im-
planter à Saulieu dans les 
années 1930 ouvrant la voie, 
par la suite, à un certain Ber-
nard Loiseau.

Béton et douglas

À quelques pas du Relais 
éponyme, l’architecte Char-
les-Henri Tachon a, une cho-
se est sûre, mis les petits plats 
dans les grands en dessinant 
une nouvelle aile en forme 
de proue de navire ouverte 
sur le paysage. Le bâtiment 
est composé d’un socle en 
béton brut pour le rez-de-
chaussée, abritant le préau, 
et d’une charpente en bois 
pour les deux étages, les pi-
lastres de béton mettant un 
peu plus en exergue la verti-
calité de l’édifice.

Tout de douglas vêtu, Mor-
van oblige (seule une infidé-
lité régionale est faite avec 
les volets roulants en pin 
d’Oregon) avec une alter-
nance de pleins et de vides 
échappant volontairement 
au choix du dessin des fenê-
tres, qui, comme l’explique 
l’architecte (lire par ailleurs), 
connote trop facilement une 
époque. Ce bâtiment et sa 
trame verticale expriment 
« le caractère institutionnel 
des lieux ».

Venant compléter un dis-

positif en L afin de recréer 
un U rappelant les cours des 
écoles de la République chè-
res à Jules Ferry, cette exten-
sion de 1 400 m² permet aux 
élèves d’évoluer dans des es-
paces particulièrement pro-
pices à l’apprentissage des 
savoirs. Il suffit de se rendre 

dans les salles de musique 
(atteignant jusqu’à 6 m) et de 
dessin (avec son arborescen-
ce de poutres au premier éta-
ge), occupant la pointe du 
bâtiment, pour constater à 
quel point ces volumes of-
frent une typicité remarqua-
ble. Et une vue sur la vallée 

tout aussi exceptionnelle… 
Les autres salles sont, quant 
à elles, dévolues aux scien-
ces et vie de la terre ainsi 
qu’à la technologie. La struc-
ture en bois et ses ouvertures 
font la part belle à la lumière 
et à une ambiance chaleu-
reuse.

Deux ans de travaux et 
4,4 M€ d’investissement

Décoré, dans le cadre du 
1 % artistique, d’une fresque 
animalière réalisée par Oli-
vier-Cyr Noël en référence à 
François Pompon, le nou-
veau bâtiment BBC (basse 
consommation) du collège 
sédélocien a été inauguré le 
26 mai 2016, au terme d’un 
chantier d’envergure porté 
par le conseil départemental 
(deux ans de travaux et 
4,4 M€ d’investissement). 
Cette construction a permis 
de regrouper l’ensemble des 
salles de classe du collège 
qui étaient précédemment 
éclatées sur deux sites. Elle a 
aussi inscrit dans le présent 
(et le futur) cet établissement 
dont le corps principal da-
tait, ne l’oublions pas, du 
XVIIe siècle… Une véritable 
prouesse architecturale. Par-
don nous aurions dû écrire, 
dans le cas présent, une 
proue(sse) architecturale !

Inaugurée en mai 2016, l’extension du collège François-Pompon ressemble à la proue d’un navire. Photo LBP/Élisabeth BERTHIER

SAULIEU  Sur le chemin de l’école

Collège François-Pompon : 
une proue(sse) architecturale
Le Bien public et le Conseil 
d’architecture, d’urbanis-
me et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
vous ont proposé, cet été, 
une balade à la découverte 
de lieux d’enseignement 
emblématiques ou insoli-
tes du département. Dans 
cette page, le collège Fran-
çois-Pompon de Saulieu.

Charles-Henri Tachon, archi-
tecte qui a conçu la nouvelle 
aile du collège de Saulieu.
« Le projet consistait à relier 
des bâtiments existants et à 
construire un programme plus 
conséquent pour de nouveaux 
espaces. Notre idée était de 
retrouver l’image des collèges 
de Jules Ferry avec, notam-
ment, une cour fermée. Cela 
passait par la réalisation d’une 
nouvelle aile. Nous avons dû 
tenir compte de deux élé-
ments : la forme de la parcelle 
et la toiture à deux pans cou-
verte de tuiles exigée par les 
services de l’Architecture et du 

tionnel, ont donné cette figure 
de proue. Je pense qu’il est 
important de proposer aux en-
fants des espaces d’apprentis-
sage qui changent de leur quo-
tidien, qui les élèvent quelque 
peu. Nous avons également 
beaucoup travaillé sur la struc-
ture, qui, à mes yeux, doit défi-
nir l’espace intérieur. Nous 
avons ainsi opté pour une 
structure en bois à Saulieu et 
nous avons pu laisser visible 
cette charpente de bois qui 
vient scander le bâtiment inté-
rieur. Cette réalisation peut 
également aider les enfants à 
comprendre l’architecture ».

Patrimoine. Nous avons choisi 
d’épouser la courbe de la par-
celle. Les contraintes géomé-
triques, alliées à l’aspect fonc-

Photo DR

CHARLES-HENRI TACHON, ARCHITECTE : « CHANGER DU QUOTIDIEN »
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G râce au CAUE (Conseil 
d’architecture, d’urbanis-

me et de l’environnement) de 
la Côte-d’Or, vous avez pu dé-
couvrir ou (re)découvrir, cha-
que jour durant l’été, les édifi-
ces scolaires remarquables du 
département. Vous avez pu 
ainsi remonter le temps en visi-
tant la Maison familiale rurale 
d’Agencourt, occupant un châ-
teau dont les douves datent de 
1470 ; le lycée Prieur de la Cô-
te-d’Or, installé dans l’Arsenal 
d’Auxonne érigé par Vauban, 
ou encore l’ancien collège 
Monge, bâti par les Oratoriens 
à Beaune à la fin du XVIIe siè-
cle.

Mais vous avez également pu 
appréhender les contingences 
architecturales contemporai-
nes avec l’extension BBC (bâ-
timent basse consommation) 
de l’école de Grancey-le-Châ-
teau, la restructuration du col-
lège François-Pompon de Sau-
lieu et sa nouvelle aile en 
forme de proue de navire ainsi 
que le collège Édouard-Her-
riot de Chenôve, mis sur les 

voies de l’avenir par l’architec-
te Bernard Quirot. Cette série 
a montré la richesse de la Côte-
d’Or en matière de patrimoine 
éducatif, et ce du XVe siècle à 
ce début du XXIe siècle.

Rallye, parcours et visite
en septembre

À l’image de ses nombreuses 
actions auprès du grand public 
mais également auprès des jeu-
nes, de la maternelle au lycée, 
le CAUE apporte sa pierre à 

l’appropriation de notre patri-
moine, tout en sensibilisant 
aux questions contemporaines 
en matière d’architecture et 
d’environnement. Sa partici-
pation à l’édition 2019 des En-
fants du patrimoine, parrainée 
par Stéphane Bern, permettra 
ainsi, les 20 et 21 septembre, à 
des élèves de bénéficier d’un 
programme d’activités gratui-
tes. L’offre est en ligne, sur le 
site www.les-enfants-du-patri-
moine.fr, mais sachez qu’un 

rallye découverte de la Renais-
sance à Is-sur-Tille, une visite 
ludique de la Colombière à Di-
jon et un parcours urbanisti-
que sur le campus universitai-
re sont, notamment, prévus.

Vous pouvez également vous 
inscrire, à l’occasion des Jour-
nées européennes du Patri-
moine, à des visites du théâtre 
de Semur-en-Auxois, de la Fa-
brique théâtrale de Missery et 
de la Cité judiciaire de Dijon*. 
Du 18 au 20 octobre, le CAUE 
s’impliquera également forte-
ment dans les Journées natio-
nales du Patrimoine. Le pro-
g r a m m e ,  e n  c o u r s  d e 
finalisation, sera bientôt dis-
ponible sur le site Internet 
www.caue21.fr. Mais vous 
pouvez noter d’ores et déjà sur 
vos agendas le 10 septembre, à 
Quetigny, la suite du parcours-
découverte de l’œuvre de Paul 
Joly-Delvalat, l’un des archi-
tectes dijonnais les plus prolifi-
ques des années 1950-1960.

Une prise de conscience 
environnementale

Voici quelques-unes des opé-
rations organisées par le 
CAUE d’ici la fin de l’année 
dont le rôle principal est, rap-
pelons-le, de conseiller les col-
lectivités, que ce soit pour le 
développement des commu-
nes, la restauration du patri-

moine, l’aménagement d’espa-
ces publics, la prise en compte 
de la qualité de l’environne-
ment… En matière de cons-
truction neuve, de réhabilita-
t ion ou d’extension,  les 
particuliers peuvent égale-
ment avoir recours aux con-
seils éclairés de cette structure 
qui fêtera cette année ses 
40 ans, en plantant, à l’autom-
ne, des arbres dans quarante 
communes du département. 
Car, comme l’explique le prési-
dent Joël Abbey, qui a, au de-
meurant, été élu fin juin au 
conseil d’administration de la 
fédération nationale des 
CAUE : « Aujourd’hui, la prise 
de conscience des enjeux envi-
ronnementaux est quasi-uni-
verselle et le CAUE a pris, à 
son échelle évidemment, toute 
sa part, durant les quatre der-
nières décennies, à ce proces-
sus, essentiel pour les généra-
tions actuelles et futures. » 
Que ce soit dans les commu-
nes rurales, péri-urbaines ou 
urbaines, le CAUE continuera 
d’accompagner les transfor-
mations en cours. Et de faire 
en sorte que le patrimoine de 
la Côte-d’Or demeure l’un des 
plus remarquables de France. 
Et nous ne parlons pas seule-
ment du patrimoine scolaire…

* Inscription obligatoire au 
03.80.30.02.38.

Le président de la fédération nationale des CAUE, Joël Baud-Grasset ; la présidente de la Cité de l’architecture et du patrimoine, 
Marie-Christine Labourdette ; le président du CAUE de la Côte-d’Or, Joël Abbey, et son directeur Xavier Hochart. Photo DR
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Le CAUE apporte sa pierre
au patrimoine remarquable
Après un été consacré à la 
découverte de lieux d’en-
seignement remarquables 
du département, le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement 
(CAUE) de la Côte-d’Or 
fêtera bientôt ses 40 ans. 
Gros plan sur ses actions 
qui seront encore nombreu-
ses d’ici la fin de l’année.

Le conseil aux collectivités est dans l’ADN du CAUE de la Côte-d’Or, comme ici, pour la 
réhabilitation-extension de l’école de Grancey-le-Château qui rayonne dorénavant au cœur
de cette commune au riche patrimoine historique. Photo LBP/Jacqueline FOLLEA


